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Le uJournal des Tribunaux Mixtes » 
pa. rait chaque /If (J1'di, Jeu di el Sa

mBdi. 

JI est en vente en nos bureaux, 
uans Ioules les bonnes librairies, et 
s11r la vo ie publique à Alexandrie, au 
(c;ire, à Mansourah el à Port-Sald, 
e; dans les /;iosttu es des gares. 

Concessionnaire de la vente en 

librairie el sur la voie publique: 
LIBR AIRIE HACHE1-fE. 

hirre dans ee Numérro: 
L es a i'I:OJ'(Is de :\lout•·e •~:x potu· la suppt·es

siou Iles Ca pituJa t ions 1'1 des Tri hu ua ux 
. \ 'lixt es en En~· pt c . 

L I' ll t;glt ' llll' tll t f'l!r yunisnliu n ./ ut!il'illirt' 
t/('s Tri/J11111111 .r .\li.rlt 's. 
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'~====================================~- , 

Adresse télégraphique à Alexan
d1·ie, au Caire el à tY!ansourah : 
" JUSTICE» . 

Toutes les quillu nees, pour ~trts 
va,La bles, doivent porter lu signature 
ou la griffe de l 'administrat eur-gérant 
M. Ma x Buccianli. 

Les chèrjues el mandats doive nt 
(l tre émis à l 'ordre de l'u Admi[lis
Lraleur du Journal des Trihunnux 
Mixtes >>. 

Il ne sera donné suite à aucunts 
réclamation pour dé fu ut tle r éception 
postale, passé les -i-8 lu ·ures de la 
dale du journal. 

f....,.,~~_,,~,~_,.,,,, 

· MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 

pur lea paquebota de erand-lu,.. 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETTE PACHA • 
(18 .000 Toooeol 

• PATRI A• 

et • PROVIDENCE. 
116 .000 Toooee ' 

Dépar h réauliera de Port-Salcl 

à Maraeille par lea araDdo 

courr1era de I'E:~:trême-Orieat . 

(3 d~parta par •emaine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE: 4, Rue Fouad 1er. 

LE CAIRE: Shepheard's Holel Building. 

ALEXANDRIE 

D'A LEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAF FA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

Oéparta réauJiera de Port-Said 

pour lea lndea, l'Indo-Chine, 

la Chine, l' Auatralie et l'Océan 

Indien. 

WINDSOR PALACE 
Dernier mot du eonf"ort et du luxe 

tmprlme1'1e A. PROCACCIA. - Tél. ~25().;. - B. P . 6. , - A~EXANDI?IE . 

' 
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NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 juin 1898 avec le droH exclusif 

d'émettre des billets rembours·ables au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CA PIT AL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agenct 
d'Assiut), Assuan, Benha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence ùe Tantah); Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de !Mni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Por t-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
ga?.ig . 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), 'Nad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 
' 
·~.~~~~.__.,._..._,......~__,._,_,.....,.,.._._.._,.~ 

Comptoir tlaliooal d"t:scomple de Paris 
Socièt6 Anonyme 

Capital 40Q.OOO.OOO de francs entièrement versés. 

Réserves 437.000.000 de francs. 

Agence cr Alexandrie: 
Agence du Caire : 

11, rue Chérif Pacha, 
22, rue Maghraby, 

Agence de Port-Saül: angle rues Fouad 1er et Eugénie. 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE. 

Arthritiques, 

Rhumatisants, 

Goutteux, 

Surmenés, 

Lorsque vous aurez tout essayé en vain, essayez , vous 
aussi, ce par quoi vous auriez dû co1nnzencer: quelques 
bains de d és intox ication à l'Établissement Thennal LE 
BAIN SCIENTIFIQUE, (R. A. Samman), 5, rue Anhoury 
(3 4, rue Fouad ler) T éléphone 29189 

C'EST LA VOIE DU SALUT 

Prix par bain ou traitement à forfait. 

Médecin attaché à l'établissement. Nombreuses attestations médicales. 

Horaire : de 8 à 20 heures. 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 

26/27 Mai 1937. 

Commerce 
Cemptabi 1 ité 
Sténo§raphie 
oactyl~~raphie 
Qr§<àmsaticm 
secrétariat 
\..angues viv. 
coupe etc. 

\nd\vidue\ 
\e soir et 
pŒ>na~nce; 
Hlute epo~ue 
(11ême en été. 
jeunes Gens. 
Jeunes filles. 

EXPÉDITI ONS ET ASS ~ RAHCES 

«PHAROS » 
S. A. E. Capital L. E. 25 .000 enti è reme nt versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd c. t à Po rt Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports inte rnati onaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditi ons, Reco uvrements, 
Assurances, Commi ssa riat d' Avar ies. 

Cornspondanll de premie r ordre ~ 
daas les rrincipales villes do monde. ! 

,#tlll'l\111 •• ~,.,...,,.~~ 

Téléphoner 
au 23911~ chez 

REB E:>UL 
29, Rue e hérif Vacha 

où vous trouverez 
les plus beaux 

dalhiaset fleurs 
1. variées J. 



me A É 16Jme ADIICe /UUialn, 16 -NN E 27~ An11~e fle lo "Quelle lfea TrtbiiiiGIIX 1/UJUU", No. 2219 Mercredi 26 et jeudi 27 Mai 1937. 

[)IBECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRA TIOl'f 

~.xandrle, 
8, Roe de la Oare du Caire, T~l. 2592• 

aareaux au Caire, 
l7, Rue Sollmau Pacba. T~l. 54237 

ABONNEMENTS: 
-au journal 

-Un an ..••• .. .. 
-Six mois , .. , . . . 
- Trois mols , . , .. , 

- è ta .Jazette (un an) . , 
- aux deux publlcatlona 

réunies (un an) .. , . 

P.1'. 1.511 
!Ill 
50 

• •so 

t. Kansoura.h, 
R•e Albert· Padel. rtl. 357e 

Fe•d•'-• • Mee M .tXTMWJ PUPIKOFJIB et LÉON P.&..NG.ALO, .&.voeaY à~ Oe'IU'. 
.,_ ... ,.,Me MAXJM""Jl PU'PIXOFER, .a.vooat à la Ocnu. 

A.dministrateur-Gé•-t 
MAX 8UCCJANTI 

Pour la Pubactié : 
(Coneesstonnatre: J. A. DEOJArœa): 

à Port-Baïd. ,_,,. ,. ~ .. ., .. ,_,,.,., ... ,.., 
Roe Abdel Mooelm, Tel. 0 Mee L. P.&..NG.ALO et B. BOBEMliiliL (Dtreeklln u CtdreJ. 

Adresse T~l~grtlphtqae: Me .Ill. DlllGIA..BD* (SuréUJtre de Ill r~tlactton). Me A. F.&.Dm.o (Directeru d .lll.wuoariiiiJ S'adresser aux 8uTeaux du Jeuaal 
3, ll:ue de la llare du Caire, .u ... alfrle 

~Téléphone: 259U 
(Le Caire, Alexandrie et Manaourab) 

"JUSTICE" 

Me. L. BA.R.DA (Set:rflal~ollrt). Me F. BB.A.0N 1 (COTTeiiiOndllldt 
Me G. MOUOHB..t..&ANI (Set:rlttdre cl Port-SDflf). M.e J . LAO:&.T d ParU). 

LES ACCORDS DE MONTREUX 
pour 

LA SUPPRfSSION DES CAPITULATIONS 
et DES TRIBUNAUX MIXTES EN EGYPTE. 

:'lions conti nuons au jou•·d'h ui la publica
tion des inst•·umenl~ diplomatiques sifJllCS 
ù :\lont•·eux le 8 Ma i courant, publicalion 
<·ommenrèe dans notre dernier numéro par 
la I'Cproduclion de l' « Aclc final » ct de la 
e Con\·cnlion » concCJ'Jt:ln l l 'aboli lion des 
Ca pilulnlions en Egyple (*). 

On lt·ouH'J'n 1·i-après le lexie du nouycau 
(( Hèulemenl d'O•·!pnisalion Judiciai•·c » 
pou•· les TJ'ihunnux Mixlcs. 

Celle publicalion sc con linue•·a e ns uil e 
~ans nos m•mé•·os de :\1ardi cl de Jeudi pro
dta ins (Hll' la I'CJH'Ofluclion du « P•·otocolc » 
1le la « Oéci:Haliou » du Gou,·c•·ncmcni 
Hoyal EfJYplicu, des « Lcll•·cs » éehnnnccs 
t!liiJ'f' la Déléuation éqyplicnnc c l flivc •·scs 
Udénalions él•·anfJèJ•cs, c l, cnrin, du « Hap
po l'l » de la Commission Ile Ré!lactiou c t de 
( :oordinalion. 

HEGI,E:\U:Yf J)'OHGi\i'\ISATH)N 
,J U LHLIAIHE. 

' . \ o nr•.rc ri la Co n Dl' nlion concernant 
l' u/,r,/il'ion des Capilnlalions en ligljple). 

1. - 01·ganisalion et composition. 
Al"liclc Prem ier. 

:-) r>JJI maint.cn11~ ln Conr d'Appel Mixte 
rl':\lr:xall dri e ct les trois Tribunaux Mixtes 
ci;· J'reJnièrc in~Lun cc du Caire, d'Alexandrie 
r·l d r: Mansou rah, avec leurs circonscrip
; i1 >1 1S le rl'i Loriulcs actuelles. 

C: t·~ r·irco nsrTiptiOJIS peuvent ûlrc modi
!;{.,., par décret uprôs avis de la Cour. 

Article 2. 

f .n r:nnr d'Appel snm co mposér! de 18 con
: •·illr:rs dont 11 é trangers. Le eas () chéant, 
1''·11x r:r,r1sn ill nrs, dont un étranger, pour
. •Il l f: lrc nmnnd:s Cil s 11 s de ec nombre. Il 

'· nt fi(JIJI"V JJ !lllX var;aJ ICCS l'jUi SC produiront 
l' ' 'l 'llli lr:s r:cJn~ei\10rs (:!rangers de la Cour 
r!'. \ppr:l [1 <H' voie de promotion de juges 
·'11 :, ngr·r·s d0s Tribuna ux de premi ère ins
f ·, Jlf '(• . 

Article 3. 
J.r,s TriliiJfi U'IIX du \.a ire, d'Al exandrie ct 

tl ., .\1un so11rrth seront eomposés, h la date 
d 11 1~, (Jr:loiJre 1!Yl7, de G1 juges, dont 40 
(·1, :u ,gr:rs. 

( ') V. J .T .M . No. 2218 du 25 Mal 1937. 

Au fur et à mesure des vacances qui se 
prodmront par voJe de mise à ln retraite 
décès, . démiss ion ou promotion parmi le~ 
Juges etrangers, ces magistrats seront r cm
plneés pa~ des magislm ls égyplicns. 

Toul:efots, le nombJ'C des juges <) !rangers 
des 'J ni>unnux de premi ère instnnec ne 
pourra C! lrc inférieur au ti e rs du nombre 
des mngistJ-a ls composant ces lr.bunaux. 

Article 1·. 
Il ne sent fait nuc ull c clislinc li on basée 

sur la nationalité ùcs magistrats tant pour 
la composJLion des Cllnm!Jrcs qu e pour la 
dés tgnatiOn aux dtffércnts pos tes de l'Orcra
nisa tion Judiciaire , y compri s la Présidc~cc 
des Tribunaux et des Chambres. 

Le Président de la Cour d' ,\ pp el sera de 
natwnaltté étrangère ct le Vi ec-Prés ident de 
nationalité égyp tienne. 

Dans le ens où le Présidclll d'un TlÜ>u
nal sera it de nutionalil(! ég,vplicnnc, le Vi ce
Prés ident sera de nalionalil(· étrangère e t 
réciproquement. 

Article 5. 
Les arrêts de la Cour d'Appel sont ren

dus par cinq conse ill ers. Toutefois la loi 
pe ut fi xc1· h 1 rois eonsci ll ers ln composition 
des Chambres s ta tuant sur des affaires qui 
en prcmJeJ' ressort sont de la eompé ten cc 
d'un j ugc unique. 

J .a Cour cl' Assi ses est eomposéc de einq 
magistrats dollt !rois c:onsei llrrs <'1 la Cour 
d'Appel. 

J.cs jugements des Tribunnmx de premiè
re instance, tant en matière civile qu'en ma
tièr e pénale, sont rendus par trois juges. 

En matière commereiale, les troi s juges 
pcnvcnt, en vertu d'une loi , C!lre assistés de 
deux assesseurs avec voix consultative. 

En matière de réfùrés, de juslicc som mai
re ct de simple poli ce, les jugcmenls sont 
rendus par un j ugc nniquc. 

Article 6. 
Les magistrats sont nommés pur décret. 
Il s sont inamov ibles. 
La limite d'lige pour la mise à la r e traite 

d'office es t fixée à G5 a ns pour les juges de 
première insta n ce et à 70 ans pour les eon
seillers à la Cour d'Appel. 

Le passage d'un juge d'un Tribunal ù un 
aulre ainsi que son avancement n e peuvent 
avoir lieu que sur avis eonforme de l'As
semblée Géné rale de la Cour. 

Article 7. 
T.cs Présidents c t Vice-Pré>' id en ts de la 

l.our d'Appel et des Tril>unn t~~ sont nom
més pour un an, par décret, sur désigna
tion de l'A ssemblée Générale de la Cour à 
la majorité absolue des voix. Pour les Tri
bunaux de premi ère in stan ce, la désigna
tion a li eu s ur une liste a lphabétique dres
sée par l' Asscmhlée Générale de chaque 
Tribunal et comprenant trois candidats à 
Al exandrie e t au Caire et deux candidats à 
Mansourah. 

Les Présidents de Chambre de la Cour 
d'Appel sont désignés ehaq ue année par 
l 'Assemblée Générale de la Cour. 
" Les Prés idents de Chambre de ehaque 
I lïbunal sont désignés chaque année par 
l 'Assemblée Générale de la Cour sur pré
~entation de l'Assemblée Gén érale du Tri
bunal. 

Arti cle 8. 
Les traitemen ts des magistrnts sont fixés 

par la loi . 
Arti cle 9. 

Les fon ctions de magistrats sont incom
pa tibl es avce l'cxereiee du commerce ou 
uv cc tou Le fon ction salariée. 

Article 10. 
La disei11line des magistrats est r éservée 

<'1. la Cour d'Appel. Le Règlement Général 
J udieiaire détermine les m esures discipli
na trcs et la procédure à suivre en cette ma
tière. 

Artiele 11. 
Les audicnees sont publiques, sauf le cas 

oli le Tri bunal ordonne, par décision moti
vée, le lluis-elos dans l'intérN des bonnes 
mccurs ou de l 'ordre public. 

Lu défense est libre. 

Arti cle 12. 
I.cs lüngu cs j mlieia ircs employées devant 

les Tribuna ux 1ixtes pour les plaidoiries 
cl la r écl ae lion des actes el sentences sont: 
l'anthe, l'anglais, le françai s ct l ' italien. 

Le dispositif des sentences sera prononcé 
dans deux langues judiciaires dont l'une se
ra obl igatoirement l'arabe. Après Je pronon
cé, les scn lenees r éd igées en la ngue é tran
gère seront intégralement traduites en Jan
gue arabe ct eelles r édigées en langue arabe 
seront intégralement traduites en langue 
étrangère. . 

En eas de clivcrgcnee e~tre le texte ori
gi nal et la traduction, Je premier fera foi. 

Arti cle 13. 
Sous réserve des exceptions prévues par 

les Codes, les Loi s ou Règlements, les par
Lies ne peuvent 6l.re représentées en justice 
que par des personnes admises à exercer 
comme avocats devant les Tribunaux Mix
tes. Le R èglement Général Judiciaire déter
mine l 'organisal.ion du Barreau e t les con
ditions de la diseipline des avocats. 

Arliele 11-. 
I.e personnel a uxili aire de la. Cour d' Ap

pel cl des Tribuna ux comprend: les gref
fi ers, les commis-greffiers, les interprètes, 
les huiss ier s et autres agents. 

Le Règlement Général Judiciaire détermi
ne les con di Lions de di scipline du person
nel s•usvisé. 

Article 15. 
L'exécution des sentences est effectuée sur 

l'ordre du Tribunal par ses huissiers, avec 
l'assistance des autorités administratives 
lorsqu'ell e est requise. 
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Il. - Parquet . 
Article 16. 

Le Parquet près les Tribu naux i\lixtcs 
exerce les a t lt·ilJulion::; pré,·ues ci-apr ès ain
si que cc.ll es qui lui sonl conférées par la 
loi. 

Il est dirigé par un PJ'ocureur (.;én é r;tl de 
nationalité é trangèr·e. 

Article 17. 
Le Procureur Gén L·r a t esl assist é cl'un 

premier Avocat Général de nationalité égyp
tienne et d ' un deuxième A\·ocat Génél'al de 
nationalité é trangère. 

En cas d 'absence ou cl' cmpèchement, le 
Procurcm· Gén é1·al est r emplacé par Je pre
mier Avoca t Général en m a tièr e civil e ct 
au point de ,·ne admin istratif, et par le 
deuxième Avocat Général en mati ère pé
nale. 

Le Procureur Général a en outre sous sa 
direction des Substituts en nombre suffi
sant. 

Article 18. 
LP-s magistrats elu P arq uet sont nommés 

par décr et. lt s son t a movihles et rel èvent 
exclusivement de leurs chefs hiérarchiqu es 
et , en dernier lieu, du Ministre de la J ustice. 

Article Hl. 
Le Ministère Public, en la personne du 

Procut·eur Gén éral, d'un des Avocats Géné
raux ou d',un Substitut. peut siéger à toutes 
les Chambres et à tou tes les Assemblées 
Générales de la Cour et des Tr ibunaux. 

Article 20. 
En matière pénale , le P arquet exerce l ' ac

tion publique. Il dirige la police judiciaire 
dans toute affaire rentrant clans ln Juri
diction des Tribunaux l\·fi x tcs . 

Les fonctionnaires a uxquels la loi r econ
nalt. la qualité d'officiers de poli ce jncliciaire 
sont, comm e tels, plac<'·~ sous les or·cli·cs elu 
Pa rquet. 

Article 2 t. 
Le Procureur Général donne son avis 

lür"squ'il y a lieu d 'appliquer, à l' égard d'un 
t't ranger, les dispositions elu Code Pénal et 
du Code d'Instruction Criminelle con cernant 
la remise totale ou partielle ou la commuta
tion d'une peine ainsi que l'exécution de la 
peine capitale. 

Article 22. 
Le Procureur Général a la surveillance 

des prisons et des étalJI isse monts pén iten
tiaires clans lesquels les é trangers sont clé
tenus. Il a également à tout moment libre 
accès à tout autre lieu où un étranger serait 
détenu. 

Il signale au Ministre de la Justice les ir
régularités qu'il constate et lui fa it toutes 
a utres communications qu e comporte la sur
veillance dont il est chargé. 

Article 23. 
Le Ministère Public intervient dans tou

te affaire ayant trait au statut personnel ou 
{1 la nationalité. Il pe ut a ussi intervenir 
dans les a ffa ires intéressant des mineurs ou 
des inca pa bles ainsi qu e clans tous a utres 
~as prév us par le Code de Procédure Civile. 

Il lui appartient en out re d 'ordonner et 
tlc fa ire exécuter les m es ures qu'il juge op
port unes pour la sam·egarcle des intér êts 
(les min enrs ou des in ca pables. 

Artictr 2 1. 
Le Pm·qu el a la surveillance elu scrYice 

tfes fonds .indi ciaires cl de la ca isse ·pé
ciale des dépôts et cons ignation s . 

Il contrôle en outre les ·ervices des gref
fes e t des huissiers don t la direction est r é
servée a ux Prés idents de la Cot 1r r t des 
TriiJLmaux. 

III . - Compr!tencc. 
Articl e 25. 

Aux fins de la comp(•lencc des T1·i1Jun au x 
lixtes . Je mot " é lrnngers " comprend ks 

:ressorti ssa nts des Hau tes Parti es contrac-

Jou!'nal des Tribunaux Mix tes. 

lanles i.t lu Convention de Montreux con cer
nant l'abolition des Capitulatiou s en Egyp
te, ainsi q ue les r essortissants de tou t autre 
Etat qui pourruit ètrc visé pa r décret. 

Aucun ressortissant égyptien ne po un a 
se prévaloir de la protection d'une Puissan
ce étrangèr e. 

Les ressortissants de la S\Tic et du Lillan 
ainsi que ce ux de la Palestin'e e t de la Tn1ns
jordnnic seront justiciables de la Juridiction 
Natiollale tan t en matière civile qu 'en m a
tièr e péna le. 

Les r essor tissants étrangers (citoyens, su
jets c t protégés) appartenant à des r eligion s, 
con l'cs::;inns ou r i tes pour lesquels il exis te 
des Tribun a ux Egyptiens de statut person
nel , con tinuer ont, dans les m êmes conditions 
que clans le passé, à être jugés, en cette 
matière, pa r les dit s Tribunaux. 

Les ressorlissants susvisés auront en ou
t re la facult é d'opter en matière civil e c t 
commerciale entre la Juridiction Mixte et 
la. Juridiction Nationale. Lorsqu'un des elit,; 
r essortissants sera cité, dan s l ' une clc crs 
ma tiè res, dc \rant un Trib unal Nationa l, 
dan s <un e a ffaire ü propos de laquelle il 
n'aura pa s préalablement a ccepté la com
pé tence de la Juridiction Nationale, il de
\Ta, s 'il désire décliner la compétence du 
Tribunal saisi, le fa ire par lettre recomman
dée ou exploit d'huissier , on a u plus tard à 
la premièr e audience, faute de quoi le Tri 
bunal sera compétent. 

a) Compétence en malièTe cirile 
et comm erciale. 

Aeticle 26. 
Les Tribunaux Mixtes connaissent de tou

tes contesta tions en matière civile et com
mercia le entre étranger s el entre étrangers 
et jus li eiul>le · des Tri iJLlllf\ JlX Na li onnn x. 

Toul c l'nb. l t• :-; Trii>IJJ PJtl x :\'ntionaux sont 
COJIJ!J é lcnts Ott ces mati èr es ü l'égaed de tout 
étrangr•J' qui accep te de se soum ettre à leur 
juriclic t ion. 

Cetlc soumis. ion peut résulter d'une cla•u
se attributive cle compétence ou du fait: 
1.) que l'étranger a lui-m êm e introduit la 
procédure devant les Tribuna u x Nationaux; 
2.) qu ' il n'a pas décliné la compétence de 
ces Tribunaux avant. le prononcé d'un juge
m ent da ns une procédure où il a comparu 
comm e défe11deur ou intervenant. 

Le J'ait de sc scYumettre à la Juridiction 
d 'tm Tribunal de premier degr é entraîne la 
sou mission à la Jur idiction des Tribunau x 
supér ie urs elu même ordre. 

Article 27. 
! .cs Tri bunaux Mixtes conna issent éga 

ktnPnl des contestations et des questions 
r clali,·e ,.; a u s tatut personnel dans les cas 
0 11 tu loi a ppli cable ·a u x term es de l'article 
2!l es t une loi étrangèr e. 

Article 28. 
1 .c ,.;l a ll!l personnel comprend: les contes

talioJJ :; e t tes questions rela tives à l 'état et 
à la capacité des personnes; a"G. droit de fa
mi ll e, notamment aux fiançailles, au m a 
riage , au x droits et devoirs réciproques des 
épo ux, a la dot et au régime des biens entre 
épo ux, a u divorce , à la répudiation, à la s é
paration . ü la filiation, à la reconnaissance 
et a u désaveu de paternité, a ux relations 
entre ascenda nt s c l descendants, à J'obliga 
tion a lim entaire entre les parents et entre 
les a lli és , <'t la. lr·gitimat ion , à J'adoption , à 
la tutell e, 1\ la. cura tell e, à l'interdiction , à 
l'éman r.ipa lion: nn x Clonations, aux succes
sions, u tt x lcs laJll CJJI:; et a utres dispositions 
à cause de mort; à J' absence et à la pré
sompti on de décès. 

Arti cle 29. 
L'é:lul c t la capacité des personnes sont 

régi,; par leurs lois na tionales. 
I.e,.; cor.cut ions de fond r elatives à la vali 

dit(• rl q 11n ri age sont régies pa r la loi natio
nnlt• clè cl! acu n des époux. 
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Ui.t lt ? les HH.tlières rclali v~ ::; uu x rapports 
ent re epo ux, Y. compr1s la separation, le di
, .O I'Ce e l la J·cp uclJaLJ ol J, e t à leu r s effets 
quallt a ux biens, la loi app licable sera la 
lm nu l tO Jtn lE' cl uman a u liJOltWnt cl e la célé
Lwltun cltt Jttn rJngc. 

Les droits cl clevo in; 1·éciproques entre 
parent s et enfallt::; son t J'é•g i.· pa r la loi na
tionale elu père. 

L 'oiJ iiga tiou ulilneJ t1nirc <·:-;t régie pu r lu 
lo i JJ<t t.io JJ nle cltl clé l>il c tu·. 
Le~ JttH1i è· r r~ J ·et a ti v c ~ ù ln l'ilia tiott. ù lu 

légii illlHfi OJJ, Ù Ju 1 C<.:Olt liHi:iSUli CC Cl UU dé
saveu de pa temité sonl r égies pm· la loi na
tional e el u pè·J·c. 

Lc·s qttE'stions r eJnt i,·cs ù la valid ité cle 
l'acluptio11 sont régies pu1· tn. loi nationale 
de J'u<loplan t a ussi bien que par celle de 
l 'adurll é . l,cs effets de t'adoption sonl ré
gis J HLJ' tu loi nationale de l'adopta nt. 

Lu tut e ll e, la cm·atell e et l'émancipation 
son t rr·gif':; pm· la loi na ti onale de l ' in capa
ble. 

I. e,.; :-;u('crssions e t les tes tamen ts sont ré
gis par ln loi nntioJJ n le elu de c u.fu:s ou elu 
tes l;t: <·JJ J'. 

Les clonalioJt. · solll régies pur ln toi na
tionn le elu clonnl c ur au mom cJtl ci e ln clolla
tioll . 

Les rL·glcs elu prése11 t a rti cle ll o pol'l•·nl 
pa::; nIl e i11 tc aux clisposi li ons rela ti,·cs au 
r ég iJt t<' tk la prop1·i (~ t (· i nlmO IJili i· l'<' Cil 
Egypt e. 

Article 30. 
A cki'nut d ' un e na tional it é cOJilJUC, ou si 

un e personne a s imultan ém en t, a u regard 
cle plusi e urs Etats étra nger s, la nationalité 
de c iJ ~\ C tJn d'eux, le juge détcn11iner a lu loi 
applicable. 

Si un e pe rsonne possède si multan ément. 
au r E>ga J·cl de l 'Egyp t ·, la 1 a tionalilé ég,Yp
tienne c t atl 1·cgarcl d' un ou plusi eurs Etats 
étnwger·s, la nationalit é de ces Etats, la loi 
npplicHblc . era la loi <'· g~· ptienn e . 

Article 3J. 
P a r le len ne '' loi na lionalc , , ou eloi t en 

tendre les di. ·position s intern es de ce tte iui 
;'t J'exclusion de ses dispositions de droit in· 
tc rn a tional privé. 

Article 32. 
r_es r ègles de la procédure prévues par 

u11 c loi é t1 -angèr c ne sont pas appli cabl e::; L'n 
ta nt qu' e ll es soit incompatibles avec le" r,·._ 
gl c::: de procédure égyptienn es. 

Article 33. 
Sous réserve des di spositions des artielcs 

3L 35. 3G et 37, la compétence des Tribu
llalix ~1ix t es est déterminée uniqu em ent par 
la national ité des parties r éellement en can
.:e, sa ns égard a ux intér êts m ixtes qui po ttr
rui cn t ,:•tTe indirectem en t engagés. 

Article 31 . 
l)uJ ts leurs contestations avec des justi

ein l>it: ::; des Tr ib una u x Nationaux, les socié
tés de na tionalité ég~rptienn e déjà Cü!1sll
t tt l-c::; . da n s lesquell es entren t des inter ... ts 
d rn ngers séri eux , sont jus ti ci ables des Tn
l•unau x Mixtes , à moin s qu e leurs st nl<tls 
ne contiennent un e clause a ttri!Jutin~ tk 
coJnpé tcnce aux Tribunaux Nationaux ou 
qu'elles n'aient a ccepté la juridiction dr ('(· ~ 
T1·ib unaux conformément à l'article 2G. 

Al't icle 35. 
r.cs Trib una u x Mixtes sont de mème com

pétents en m a tière de fa illite d 'un jusiicio
!Jle clE'S Tribuna ux Nationaux. si l'un dr•:=; 
créanc iCJ'S pa rti e à la procéclu.rc est é lrnn
ger. 

Article 36. 
T. c se ul fa it de la cons titu tion d'une 11.\110 -

lll .:·qu c en faveur d'un é tranger sur ll' f: 
loiens immeubl es, qu els que soient. Je pos
::;esscuJ' et le propriétaire, r end les Tnbu
naux Mixtes compétents pour statuer sur l;t 
\' Ul idité de l' hypoth èqu e et sur toutes ses 
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.conséqut'JILT ::i ... .iusques cl ~· cornpri:s l<t ven
tc fOrt't'C df' ] lllllrtCIIIli L' :1111>'1 flU C la dl ::- t.rJ
butiOII du prix. 

• \rti c!c ;lï. 
t.cs TriiHtttau :-.: .rvJixt c::; 11 0 pou,·cnl pas cott

nnilrc ù' tlliC action qui n 'c::;t pus en soi cl ~ 
lc11l' cnmpt"lt' II CC, m èrnc si ell e sc présente 
CPllllliC 1.1 \"Cl' ::'SOit'(' Ù. UliC action déj ù intro
rJuit c dt' Yunt eux. Tout efois . il s connnil.ronl 
dt' laditr Helion <l <' t'CSSOirt' IOI'Sfllte Jn jlll 'i
didiOll qui L'Il aura (•lt' sa i si e cs1imcru, dan,; 
]'inl (•n \ t dr lu justi ce , devoir r envoy er l es 
pnr l i t' " " L' poun·oir de,·anl eux. 

l .es Tril>UltiHIX Mixt es penve11l, ·'ils esli-
11 wnl clen 1i r l e fnit ·e dan s l ' illl ér ôl de la jus
li· ··· · n:·m ·oy r r les pal'li e:s sc pourvoi t· den111l 
k " T1·ibtuwux N n.lionnux lorsque l ' action 
ittlrnduit c devant eux ::;c présente comm e 
une ac tion accessoire ù 11 ne ac tion princi
p;il t• ckj <'t ittlt ·oduilt' dr \<tltl lt•sdi1::; Tl·ilJu
ll <l li X :\n t inn au x. 

:\rli cle :lt'. 
:\ e ::;ont as soumises a.>~ Ix TI'ibunaux 

1\t ix le::; le::; dell lUildes des étranger s contre 
un \\·akf en l'CYrJtdi ca1ion ùr l u propriété 
dït tttll cll .hl r ::; de cr wald: ntnis ces Tribu 
llllliX sont co tnp (• tenls pout' statuer sur ln 
~lcnt<U td c int ent ée sur la questi on dr pos
s••s::- ion Jc' gnl e. qur l qn è soit le dcm anclcut' 
ou le rléfendeur. 
.. '\ r sont pa:-; 11 0n plw; de la comp<·t en ce 
ctr::; Tl'ibuna ux Mixt es l es conlest a lions 
< 1~ · 11 nl dirf'c tem ent. ou indirec tem ent pour 
obje t l a constitution d'un w ald, la validité, 
]Ïi tit' rprr tnti on nu l 'uppli !'alion de ses cl au
:o; r :-: . 1111 ln n o111inn tim1 011 n'•,·nr·n tion du 
naz ir. 

Les Trilll!nn ux .\li xl r,.; peu \'f·nl tout efoi s 
décla r er inopposalJl e a ttx r ré'an r ic' r s du 
r·pn stitunnt. Iii r·onstilu t ion en w nkf d'un 
Jo iP II. fn i( P en f i'<IUfl C rJc> j('III'S drriÎ(S. 

Arti cl e 3fl. 
l .11 rsq t1r . dmts un r inslanrc , une cxcep

li ton r eln li,·c nu st a tut per sonn el d'une par
t i(' j u. ti r: ia lJl r l'JI r:ett e m atièr e d'une autre 
jt lr id irfi on es t soul e, ·ér. . les Tribun aux Mix
IP:; . s' il s 1·rc·nnnaissent lu nf>ressil é de faire 
stat uer au pr éalalJl e sur l 'cx reption , doivent 
,., tl r .••oir n11 jugPment du fond et fixet· un 
rt.'·lni i t la pa rti e conln• laf!nell c l n qucstioll 
: o~·i·j n d i r iell e a !'! t é soul eYée pour la faire 
j11 gr•r définitivem ent par l e juge compé· tenl. 
~i r·etl e n r•('essit é n 'est pas r econnu f' . il ser a 
J•assl· nulrr Ail jugem ent du fond. 

Arti cle Ml. 
l ~ a t:css io11 d ' Jill droit à un étranger, l a 

l11 i:-r: r• tt ca use d'tnt ét ranger ou la constitu
tion d ' un prèle-n om étrnnger n e peut dOJJ 
!If• J· cornpél e11 r;e aux Tri!Junaux Mixt es pour 
c. tn tuer sur des contesta tions de la cornpé
lt·nr·e des Tribnttuux Nationaux, lursq11 c la 
' ·"ssioJJ. l u tnise en tause ou la r:onslilutio11 
d• t prt· lc-n otn a pour llnl de di strnire des 
T r iiJUJi llU X l'\ ; tfion<lll x l a con ll a issnnce rl f' 
cr·s li tigr:s. 

l ~st ]Hï'-S ttrn {·f' a\·oir c" t é fu il f' dn11s r:c IJitl 
t ro~t i P l'(•ss ioll r·m 1senlie en r:our,.; d ' itt sl allr·c. 
1.<· T ri ln iJ Hil peul tout efois. dun s des c; ts ('X
I'I· fd inll!J(' Is. <trlmPttrc ltJ prf' ll\' (' du enlilrlli 
J·r; . 

:-;()tts t·{·seJ·,·e de lu di spos ition de l'alinéa 
l,r,··r:r·r! ent. l 'ex('eplinn de prête-n om n e sfllt 
r:Ji l ùlre nppnsér: lorsq11'il s'agil de r:cssions 
J•u r \ 'Oi ù d'endosspm enl d 'effets de com
Tr!P r r;e. 

t. ' r•t11losscrn ent i r r égulier ou en r ecouvre
Tll f:lll d' un effet de commer ce ù Ull étranger 
nr· do11ne pas compéten ce aux Tribunaux 
M ix tes pour des contestation s de la compé
l r·tl r:e rl cs Trihnnanx Nationaux. 

Articl e 41. 
l.or·sque l e pla ideur, dont le caractère 

étrange r· donnait compétence aux Tribu
nanx Mixtes, n e se trouve plus, avant la 
<:J t,tun~ ri es déhu.ls, Mre partie à l'instance, 
<:es Tribunaux, sur l'exception soulevée par 

Joumal des Tribunaux Mixtes. 

l ' une de::; pcu·Lil's, t'Cs:>eronl d 'avoir cottlpé
lencc dans l 'affaire qui :seru trun:-;fér ée eu 
l 't'·lal UltX TrihulliiiiX Nulinlluux. 

Articl e lti! . 

1.,. cliilttgc tttl' til de nalio11ulilé de l'u11 e des 
purlies, survenu C: II cours d'instance, ne 
po111Ta ltitldi tïrr lu t:(I III!Jétcrwe du Tri llii11HI 
rl"guli \:' r('ttll'tl l s1 1i si. 

Arlit.; lc ·'1-3 . 
L('s TriiHtttu ux Mixtes li e pcuvclll C! •Jt!lttl

lrr direc lt' IIH'ttl uu inclircc l ent cltl des actes 
de sou,·c rHinc té. l b ttc peuvpnl pus sta tuer 
s tu· la ntlidil é de l'uppli calion aux étranger s 
des lois ou ri!glcm en ls égypti ens. 

Il s 11 0 peu,·cnl pas, 11 011 plus, slal.u er Slll' 
lu proprit'•l é du domain e puhlir·. 

Mai s, sam; pouvoir inler·prélPr LUI acte 
d'adminislrnlion ou Pn urrèl c t• l'f'xéeuliorJ , 
il s sont compétents ponr conn allre: 1.) en' 
ntnli èr c c ivil e ou r:ommerciul c, de Ioules 
<'tllilt•s lul iu11s !IIOIJ i li i· l·cs till inttltUIJili èr es Cll
tre les ôlruJtger:-; el l'Etal; 2. ) de tout e ac
lion Ctt r esponsuiJililé civil e inl entt:·e p ar un 
élranger cunlt·c l 'Etal ù rai son de m esures 
ucllninislraliYP::; pri :;•·s Cil v inlalimt des loi s 
ou r r' gl cut r lil s. 

1,) 1 'ont w't r• ,r·r· P r' na/r•. 

Arti c le .. v •. 
Les Trii•UtJuux Mixtes conlluissCill de lou

le poursuit e contre un c'• trnnger p our un fait 
punissabl e par la loi. 

Articl e 1-5. 
I .e::; TriiJultUII X .\lixles cOIIIIUi sscnl Cil ou

Ire des poursuiiPs r:onlrc l es auteur::; ott 
eontpli cc:;, quell e lJU C soit. l eut· nalionnlilc'·. 
des critncs P. t dôlits sui vants: 

1. ) crillt Cs el délits r:o tnnti s dircclc
Itt C' Iil t·llltlf'(• jp,.; III<Igisll<ib el offi r· i t' l'S 
etc ju s ti ce des Tt·ibunaux Mixt es clans 
l '<·xer ci cc ou h J'occnsiOit de J'e xerci ce 
fic leurs funclio11s ; 

2. ) crimes el délits cO tttitti s direc l c
tll enl r:ontrr l'rxél: llli oll des se11lcnce::; 
ct des ntHildat::; r!P justi ce des Tril.Ju
naux J\lixt es: 

:.!. ) crimes !ê l délit s imputés aux juges 
c l offir,i ers d(' j1tsli cr , qun11cl il s sont ac
cusés ùe les n\·oir <·otntni s dHns l 'cxer
eiee clP IPuJ ·s funtli ons ou par ::illil e d ' un 
ul11t S dr· ce ~; fonc tions: 

. 1·. ) criltl CS c•f. délits de l•anqllC!'OUte 
stlnpl i' n1t fnu1<Lul••usc cliit l. · l r s r·as de 
[(lillilrs llliXIPs. 

Sont cO!Jijll'i,.; sous la dc'·signuliu11 d 'uffi
ciPrs <l e juslii'C, cl"!I S l es paragraph es J el :1 
c·t-d ('SSIIS. l es grcffleJ·s, les comrn1 ~ -greffiers 
usserm e11 l és , les in lerprètes all i! chés nu 
TriiJirltHl el lt·s ltuissicrs titulaires. 111His 
liOII les per sonnrs dtargées ac<'icl cllt cll c
ntenl. pm· rl{•l(·galill!t elu TriiJunul. d'lill(' s i
gttifi r< llinll 011 d ' un Ar·l e d'huissi (' r. 

Arti cl e 4G. 
1.<: 11 Jllalii ·rc pc''JWi c, les Tt ·iiJttiJU IJ:\ de sint 

pi e JH•Iil'c jugent les faits qualifi és contru
, ·r ·tdions par ln loi c t l es cl éli1s eo111portanl 
1111 <" ]Jc inc ne d(•pn::;sunl pn s lrni::; mois d 'rm 
pri somJ entm tt. 

!.cs Trii>UII IILIX CorrecliolltJ el s juge11l l es 
faits qtlltlifiés Mlits pur lu loi , nutres flUC 
ce tJX visés iJ l'a linéa préc:édenl , el lrs appel s 
conln· l es jugements r endus par l es Tribu
naux de simpl e police. 

L es Cours ri' Assi ses jugent les faits qua
lifi és crimes pur la loi. 

Articl e 47. 
[.es Ul'l'CS ialions d'étrangers et les perqui

sitions au domicile d'étrangers. sauf dans 
les eus de flagrant délit ou de demande de 
secours venant de l'intérieur du domicile, 
seront effectuées par les soins ou en pré
sence d 'un membre du Parquet Mixte ou 
d'qn officier· de \fi. police judiciaire au({uel 
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t;(' s fow :l iOII S UUr() lll 61 é dél{!g ll éCS par· le 
Plll 'l[ll<'l Mixl r . 

Article 4~ . 
1•:11 lttulii.: r e crittJiJi ell e, s i le PurlJI ICl cs li 

Jtt e qu ' i l y a l i c tt rte poursuiv r e, il doit sa i
sit· dr l'affaire le jugr· d'inslnudioll. 

E11 lttat,ièt·e COlTCc lionncll c, l e Pa rquet 
saisit t'·gal cm enl l e juge d' instruction, à 
lltUin::; qu'il H' r sliltJC qu e l es t:~ l (~rn c nls r e
c·uPillis rlallS lill e ÎltfOrllt a lion Sll!rtirta ÎJ' l! 
sun! suffi sants pour poursuiv r e lïnstr,uc
lion ri e l 'uffuirc ù l'u tlrli cncP. tlruts cc ca:>, 
si l'ineulp6 a élé entendu ou si son absen ce 
ott l'ilttpossil•ililé• de lt 'OII vr r son domi cil e 
a ~ ··t é dl)tllelll constat ée, le Parqu et peut l e 
cift>r diredr~ nt e ttl deva11.l le Tribuna l. 

I .e T r ibtJJtal peut toutefois, soit ù lu. de
lttattrle de l ' inculpé 011 du Parq1t el. , soit d 'of
fit :•· , pt·ortnncPr l'rtllnnla t ion rte ln citati on 
c l ordOJitt CI' le r el1\·oi cl(' l'affaire dcvalll le 
j11ge d' inslrurlioll.. 

:\rlil'l r• .t\1. 
. 1 . <~ dél ertlioJt dr· toul élrunger c::; l inuné

dmtentPnl signal ée au Pa rqou ('l qui doit dans 
les c11ndiliott S fixt'•rs p <~ r le < ~ o rl e d ' lrt's tnw
tion Crimin cliP · c l au plus la rd ri ans IPS 
l(lt<Jlrr: jours. orr!OIIlt er la IIIÎSP (' 11 liberté 
du rl<'~ I P tJtl 011 Ir rlN<'·rPr au j 1 1 gr~ rl ' in slru r: 
t 1011. 
. T oult'·lrattgcr c11 éta l de cl {• lcnliOJ J préven -

11\'P u le rlro1l d'av iser ci e sn d<' l cnti on son 
C:nnsul (' 1 sn11 it\·or:nl pur J' interrnt'·diuire 
du Pnrqu el. 

l .f' Consul el l 'a , ·ocal dtr ck !Cltll )Jeuvr·nt 
l11i !'('ltrll ·r· \·isil!' rla11:> la pri so 11 s t1i vnnl les 
II HHlnlil<'•s approuvées par l e Pa rquet. 

Arlidc ;)0. 

Sa uf etJ cus cl ' urgcnr:c, si l Ï tt culpé n 'a 
IJ;-ts cl(' défen seur, il lui en ser a désigné un, 
s tl l e rlt·nmnciP. a 11 tuom en1 d t' l ' intpr roga-
loirc. à pein e de llilllité. c 

I l se nt. en outre désign é un défenseur d'of
fice da11 s un délai t'aJsonnaùle avant l'au
cli enrr· il tout arr· use'• dNt'•ré li la C:out· d ' As
sises. 

1 V. - /)islwsitions y r' tu' ra/r·s ri transitoires . 

:\rti cl c Gt . 
l .r· ::; Trilmnnux i\lixtcs r end ent lu j ustice 

P. n .\inlt '(' N om . 

Al'liclP 5~ . 
E11 ('tts de sil en ce . d ' insuffisa nce ou d 'obs

curité de l a loi, l e juge sc conformera aux 
principes elu droi1 ttaltit 'r l et a ux t·ègl es de 
l 'équit{·. 

Article G:.l. 
1 .cs t·•wst ·s c·otllllt C II C <~f·s av~:wl le Ji'i Oelo

IJrc J\137 devant un e .fltridiction Cousulaire 
se r on! continuées de,·ant ce ll e juridicti on 
jusqu ' it leur solttl.ion définit ive. 

Il r·11 ::; era rl r tnèm e des CUIIses commcu
c<':es <n<ttil t'P itt • <lnl e devant l es Trihunwux 
Mixtes el qui . en YCr' lu de ln présente lo i , 
sc rn tNt! de ln r mnpt' IPnce de ~ Tri huna ux 
Nationaux. 

E11 lltalit>r (' ,.i,·ill'. Ir ::; t 'ULIRf's \'i s(!e::; uux 
deilX alilll.'(I S !'i -Cli'SIIS JlOII!'I'Oil(, à l a deman
de de::; purli r s ri n\·r r: Ir Cl)ll sent em ent de 
lous les int{•rr ssés, (\Ire déférées wux Tri
bunaux r:ompél.Pnls suh·nnt les dispositions 
riPs nrl1c les précédents pour y <Hre poursui- · 
vi es ct. jug(·e::; Pn l 'é tat de la procédure où 
elles se trouvent. 

En m a tièr e péu u lc. l es .Juridic tions Con
sulaires pourront. égalem ent déférer aux 
Tribtlllültx Mixt es l es affairrs commencées 
avant IP Hi Octobre 1037. 

Article 54. 

Les jugements ct ordonnances des Tribu
naux Consulaires garderont l'autorité de la 
chose jugée et sel'ont exécutés, le cas 
échéant, pur l'entremise des Tribunaux: 
Mixtes. 



Article 55. 
Les prescriptions et forclusions qui éta ient 

applicables dans les matières de la compé
tence des Tribunaux Consulaires garderont 
leur effet devant les Tribunaux Mixtes. 

Article 56. 
Nonobstant les dispositions de l'article 

27, les Tribunaux Mixtes ne seront pas 
compétents en matière de statut persnnel 
lorsque la loi applicable conformément aux 
dispositions de l'arti cle 29 est celle d' une 
p,uissance partie à la Convention concer
nant l'abolition des Capitulations en Egypte 
qui, conformément à l'article 9 de la dite 
Convention, a r éservé à ses Tribunaux Con
sulaires la juridiction en matière de statut 
personnel et n'a pas retiré cette réserve. 

Article 57. 
Les dispositions du Règlement Général 

Judiciaire actuel, en tant qu'elles n'ont pas 
été abrobées ou modifiées par les disposi
tions précédentes, continueront à être en 
vigueur. 

Toute modification au dit Règlement pro
posée par l'Assemblée Générale de la Cour 
ne sera rendue exécutoire que si elle est 
promulguée par un décret sur la proposition 
d:u Ministre de la Justice. 

Article 58. 
SoD:t abrogés le Règlement d'Organisation 

JudlClaJre actuel pour les procès mixtes en 
Egypte, ainsi que toutes dispositions con
traires à la présente loi. 

Les Procès Importants. 

Affaires Jutées. 

La Société d'Héliopolis est-elle respon
sable des accidents survenus aux 
personnes voyageant sur les marche
pieds des métros ? 

(Aff: Gino Host èsq. de tuteur de son f ils 
R'tchard H ost c. Cairo Electric Railways 
& H eliopolis Oases Gy.) . 

Si l'on met à notre portée les progrès 
de la civili sation, pour faciliter l'accom
plissement de nos tâches quotidiennes, 
encore faut-il que ces commodités s'a
daptent aux conditions trépidantes de 
la vie moderne. Autrement, de l'offre de 
rapidité, de confort et d'agrément ren
due aLtininte e t n écessaire par la satis
faction de besoins qui sont nés avec elle, 
ne résulteraient que mécomptes et cruel
les dés ill usions. 

Telle es t du moins l'opinion de M. 
Gino Host, dont le fi ls, Richard, avait 
été la victime d'un grave accident sur
venu en F évrier 1935 dans les circons
tances sui van tes. 

Le jeune Richard quittait tous les 
jours à midi The English Mission Col
lege pour aller déjeuner à Héliopolis 
chez ses parents. Puis il reprenait de 
nouveau le métro et rentrait au Collège 
à 2 heures. 

Il, advint que, les métros étant parti
culiercment bondés de voyageurs à ces 
heures d'affluence, Richard Host fut 
o~ligé ~n jour, après avoir laissé passer 
cmq voiLures dans l'espace d'une demi
heure, de grimper sur le sixième, et fau
te de mieux, de s'accrocher à la rampe 
et de s'installer sur le marchepied du 
métro. 

Malheureusement, chargé de livres, il 
ne put se retenir à la voiture que d 'une 
main; et par suite d'un soubresaut pro-
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voqué par la vitesse, qui atteint facile
ment 60 km. à l'heure dès le Pont-Li
moun dépassé, il fut projeté con tre la 
barrière de fer qui longe la voie du m é
tro. 

Il en r ésulta pour le pauvre Richard 
Host une fracture sérieuse de l'humérus 
droit e t du fémur gauche, un séjour 
à l'hôpital, où il subit plusieurs opéra
tions et finalement un raccourcissement 
de 3 cm. de la jambe gauche. 

Le jeune Host avait donc perdu une 
année scolaire; il était devenu boîteux 
et était affaibli physiquement et morale
ment. 

Son père et tuteur demandait à la So
ciété d'Héliopolis, pour réparer le pré
judice subi, mille cinq cents livres de 
dommages-intérêts. 

Il se fondait, d 'abord, sur les considé
rations sociales auxquelles nous avons 
fait a llusion, selon lesquelles il ne suf
firait pas d'avoir établi une ligne de mé
tros, mais il faudrait encore l' entretenir 
et l'adapter aux nécessités de la vie mo
derne. 

Or il était de n otoriété publique que 
la Société d'Héliopolis, depuis 1906, date 
à laquelle le Gouvernem ent lui avait 
concédé l'exploitation des Oasis, n'avait 
en r ien modifié et perfectionné le ser
vice des métros, qui conduisent actuel
lement à une ville de plus de 50.000 ha
bitants. 

Une ligue des Héliopolitains s'était 
même formée pour revendiquer en pre
mier lieu la réduction du tarif du métro 
et l'intensification du trafic. 

Un accroissement du nombre des dé
parts devrait notamment avoir lieu aux 
heures d'afflu ence où le monde des af
faires et des établissements scolaires se 
dirige dans un sens ou dans un autre 
de la ville à la capitale et récipro·que
m ent. 

S'érigeant en défenseur de la sé
curité publique, Gino Host étai t allé 
jusqu'à ex.humer du cahier des charges 
annexé à l'acte de concession du 23 Mai 
1905 une clause selon laquelle «Tout 
train régulier de voyageurs devra con
tenir des voitures ou compartiments 
des deux classes en nombre s uffisant» 
(art. 22 du titre 2). 

C'est l'insuffisance du nombre des 
voitures qui a été la cause de l'accident 
survenu à Richard Hos t : aux heures 
d'affluence le public s'engouffrant dans 
les compartiments, sans qu 'il soit pos
sible à un voyageur « civilisé » de trou
ver la place disponible à laquelle il a 
droit. 

Mais à cette faute d'ordre général il 
fallait en ajouter un e seconde due à' la 
négligence du receveur. 

Gino Hos t s'é tant attaché à démon
trer que la porte du métro éta it restée 
ouverte, prétendait en déduire un chef 
de responsabi lité supplémentaire à la 
charge du receveur, dont la Société d'Hé
liopolis devait répondre. 

Le Règlement de Police du Chemin de 
F er Métropolitain d 'Héliopolis était for
m el à cet égard. Il précisai t en effe t, à 
son article ii que: 

« Les portes d'accès a insi que les portes 
de communications devront rester ferm ées 
pendant toute la durée de la marche entre 
Pont-Limoun et Héliopolis. L'accès des voi-
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tures . pourra être refusé quand le nombre 
réguher des voyageurs aura été atteint et. 
8-;~ors . q~ 'une plaque indicatrice portant 
llz:scnphon «complet » aura été mise en. 
évidence». 

Quant à son article 12, il es t ainsi li~ 
bellé: 

« En cas de refus ou d'infraction à 1 'une 
des dispositions du orésent arrêlé, les. 
agent~ de la Soci,été devront s'adresser à 
la pohce pour qu 11 soit dressé procès-ver
bal ~ontre le contre,venant ou pourront au 
besom eux-mêmes 1 expulser simplement à. 
la première station». · 

La Société d'Héliopolis ne se laissa 
pas dén:wn_ter par cette défense. Mais· 
textes, JUrisprudence et considération~ 
de. fait à l'appui, elle critiqua le réquisi~ 
t01re de Gmo Host. 

Le petit R. Host ne devait s'en pren
dre. qu:à. lu i-m~me d'un , accident qui 
éta1 t du a sa negllg~nce;, 1 on ne voyage 
pas sur le marchepied dun métro avec 
des livres à la main. 

, ~a jurisprudence. a fort bien précisé, 
d a1lleurs en. un arret du 8 Mai 1930 que 
la compagme de transport de person
nes n e peut être responsable d'acci
dents survenus aux personnes qui «mon
te~t en m asse sur les marchepieds», ce 
qm est « un acte propre à la foul e et au
quel le préposé d'un tram es t incana-
ble de s'opposer». i 

Si le demandeur se prévaut du texte 
de l'article ii du Règlement de Police 
du Métropolitain. il oublie que l'article 
4 du. même Réglem ent prescrit qu'« il 
e~t defendu de voyager sur les marche
pieds ou sur le toit des voitures». 

Quant à l'a llégation touchant à l'in
suffisance elu se.rvice, elle était contre
elite par les propres déclarations de Gino 
Host? selon l e~qu ell es dans l'espace d'une 
dem1-heure s1x métro auraient passé à 
la gare du Pont-Limoun. 

Enfin la Société d'Héliopolis invo
quait la jurisprudence aux termrs cle 
laquelle « la responsabilité elu domma
ge occasionné r emonte à celui don t la 
faute a été la cause initiale et directn du 
dommage». 

C'es t à cettè défen se que la 2me 
Chambre du Tribunal Civil elu Caire, 
9ue préside M. Gautero, s'est ralliée, par 
JUgement du 20 Janvier :l937. 

Après avo-ir distingué les deux l'au
tes: l'une générale et l'autre spéciale au 
préposé de la Société; le jugement ~e 
fonde sur la «jurisprudence désormais 
constante n de la causa remota, ou cau
s~ éloignée du préjudice qui ne peut. en 
nen être prise en considération (V. ar· 
rêts des 15 Novembre 1922 et 17 FévriL·r 
1932). 

Le jugement se prononce cependant 
sur la question de l'in suffisance du scr· 
vice des métros, e t dégage des princi· 
pes intéressants en matière de conces
sion de service public. II r emarque qu e 
«c'es t à la défenderesse qu 'appartient la 
faculté discrétionnaire d'apprécier la 
possibil ité technique e t financière ainsi 
que l'opportunité d'augmenter ou de di
minuer le nombre de trains en confor
mité des s tatuts et selon les exigences 
de l'intérêt général lequel, somme tou
te, va de pair avec le sien propre, la né· 
cessité de l'augmenta tion des train s im-
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pliquant en même trmps un accroisse
m ent de rendem ent ». 

JI rcconna it, d'ailleurs, que le passa
ge d'un train chaque cinq minutes cons
titue une moyenne a mplcm ont suffi
sante. 

Il es t à remarquer qun le. clauses du 
cahier des char ges cl du Règlement de 
Poli ce du Mé tropo lita in n' ont fait l'ob
jet d'a ucun e auoréc iat ion f'L ne sont nul
lement r nlrées en ligne de cornple nar
mi les éléments ayant empor té la déci
sion elu T r ibunal. qui '"'(' home ~l cons
talrr que le fait d'avoir l a i s~é la portr 
ou Ycrte pourrait «à la rigueur cons ti
turr un fait contraventionnrl ou con
tra irr a ux règlcmrn ts donnant 1 ieu à 
poursuite admini strative»; m a is qu'« il 
nr prut d'aucune façon co ns titu er la 
faute génératrice de la respon sabilité ». 

I.tivrres, Revues & Jourrnaux. 
L'évolution du droit aérien. 

." ( )ILS l a signu/111'1' rf ' l~r/1110 11rl nf'lllfJf'. (( Le 
Tempo; , rt co nsac l'l' lill!' intr' rl'ssanl c élu
lie "chronirruc m'ronaulirJUC » ri la l égisla-
1 ion fran çaise s ur la 1W1'igat ion ai!riennc, 
llinsi qu'au x ]Jlus r écen tes ét urles c l m .ono
f]Nt))hics sur l a mal'ièrc . 

L' Eg11 pte, ri, son tour . do it sc pn'occuper 
de J"igurc r aux conu:n 1io11s i n.tern ationales 
·r r'uissant l rs t ransports /'Il l' air. i \ cc titre 
11 no11s a paru OJIJIOrltul. de rcprodu ·ire cet 
JJpc rçu rl'f'ns c mùlc sur lf'S Jn·in cipaux élé
m f' nts d e dor:umcntalion dans vn domaine 
·JIUUVCall . 

l'n droit nou,·eau sc crée cl é\·olue sous 
nn· y c11x: le droit u(Ticn . :\ mesure q•uc la 
\·ic rie l ' nir sc rlévcloppc. ù lïntôricur des 
11ations . rt dans le monde mllicr, cc droit 
sc d(·gngc des assimilations cl des r csscm
]llm J<·P ;.; uYcc lE's au tres partie;:; de la scien
.re jiJI'irliqu c, c t il s'(~rigc en droit indépen
da lil. Il csf, crpcndant, encore enseigné 
('fi!J J IIIC pa J'\ iC a(;CCSSOi !'C d Il di"Oi t intcr na
jj(llJ( Ji Jnrl>li c dnns ]Po; facultés de rliY>il fran 
r;niscs . Il es t prol!ill>l c, c l souha ifnl>l e, que 
l'a11fCJJJ0!1li c du c!roif 11 011\'CUu sera bientôt 
{'OJ J;.;n crr'-c . en Fran r·c, Jl<ll' lu cr éa tion d'un 
<::ll~r·i gllc lll f' J d spéc ia l. 

T<>Jlf. r écctnnJ eJtl, !JOliS avons signalé à 
J':JifcJ J!inll de J1ns lrclciJrs une r cmarquu
J,lr· fiJ i·sr· dr: <Jr ,(·]r,rnl. rl<· :\1. P.-E. Ca ngar
dr: l. ,;ur les lr<lliSJ> l'r l,.; :11'·r icns a ux Etals
Cili s. Il y a trois uns, d6jh, no1 1s nnn.lysû
nws. i•·i-1nr~rnc, lill livre fnll r!Uifi <: IJ.lul, dO au 
hl;r· JJI' ac· ll[l rn l: d'un a\'O<;al de To11rs, Me 
li; ( ;fJff. L e 1' l'il if r! tlll 'u rirJII!' !'/, Jn·a lirJlW !lu 
dr<1i/ ru'r i f'n: il r;s t res té, ù n oire connais
s:mt:c· . le se ul gtn nd lr<l i lé ol1 soi en l étudiés 
.il la fois lf's prolili:lll f·s de l'organisation in
t(:I'JI<t lirmnlc, de la Jlm·ig:il.ion nr'·ri cnnc, du 
dr .. il piii,Jir; cl du <lroil. priv,·: a(·r icJJ. Mais 
Je lr ·JJ J]JS s' l•coulc \·el'ligin~;llsr: rnmJl. , surtout 
en ;u':r·rJJJiilllirplP-. l .a lllobilil(! de cc ùr·oit, 
I r:~ u,.; pw; ls nr!lr,·c;uJx IJIIÏI revt· l, suivant les 
<) {~vr· lr!J'!H~men ls rn èm r:s de la technique 
a l: ricJJJw, CJJ1l, <.Iepuis 1H:11·, fait déjh s urgir 
toulr; UJ 1f: flora ison d'élndcs complémen
tniJ'I:s ;11 1 vas lr: UIJVI'ilgc; de Mc Le f: ri ff , dolll 
ell e:s J!rtru.isscnt ù'ni ll e nrs fl'6 1rc générale
m r:n l illspi r{:r:s c l qu' ell es enrichi ssen t très 
he I!I'C\!Sf: fl ICfl t. 

PHr ai ll eu rs, le r<)lc des d iff(:rcn les insli
tutiull s in lernalionu les a l': lé cons idérable, en 
m;tfii·rc dr: navigalioll at~rir:nnc. Lr.fl unes , 
<:On11nc la C. l .N.!t . (Cnrnrn ision internatio
nale de la nav igation n(·r icnne), traitent du 
droit l!llblic aérien. Les au tres, eomme le 
C.l.T.E.J .!t. (Cornil{: intcrnafi onal techni
q~ e rJr:s r:xpcrls juridiques aériens)- orga
nJ srne permanent des conférences de droit 
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privé aérien, - ont pour but d' élaborer le 
droit privé aérien, au moyen des conven
tions intem a li onul es, qui le constituent pro
gressivement. L'utilité de ces grands grou
pements cl'OH cl'unnéc en a nnée. Il s ont 
fait l' objet d 'é tudes particulières. 

JI semble, cependant, que ce soit le droit 
interna tiona l public aérien qui a it, jusqu'ici, 
surtout ten lé l'i n térê t des juris tes des deux 
sexes. C'est n.insi que Mlle Anne Pignoch et 
u publié l' un dernier, sur laC. 1. N. A., un 
livre impor tan t préfacé par M. n oper, secré
taire géllL'I'UI de ce lle dcmière: L'01·ganis
m e Le plus évolué ela droit international: La 
Commission inte1·nationa lc de navigation. aé-
1' ienn('. Le litre lui-mème r é·sumc l'o uvrage. 
La C. I. N.A. est, en e ff e l, nn e des ill s lilu
tions int.crnulionalcs do11t l 'ac tivité est la 
p lus vaste et la p lus vari ée. Autour de la 
C0nvenl ion int.c rnuli onalc de 191(), sont 
ve nu s se grouper tren te Etals. La C. J. N.A. 
est l' organe permanent de ces Etats asso
ciés. Elle lient iL jour les a nnexes de la 
eonv cllli on, cl, saur pour une, l'annexe r e
la tive a ux douanes. Elle di spose d'un pou
voir réglemen taire international. Quand 
les m odifications aux a nnexes ont é lé adop
tées, nu cours de ses sessions annuelles, ct 
volées par· les majorités prév ues dans les 
textes de lu convenlion, elles deviennent en 
effet, après un ccl'lnin dC·lui , exécutoires 
pou r· Lous les Ela ts colllraclnn ls sans qu'u
ne rulificu li oJI de le ur part soit nécessair e. 
La C. T. N. A. es t Dnssi un orgunc de centra
Ji ,.a lion , un conseil, chargé de veiller il 
l'upplit.::.1 lion de lu convent ion e t d' établir 
les ~·èg l cmcnls techniques; elle crée une jUI'i
dJ c lwn s tatuan t sur les difficultés d'appli
ca1ion de ces derniers. 

Le droit public aérien est une ma ti ère s i 
vast e e t s i neuve q11c M. I<rocll n'a pas 
crnml de lm onsacrer deux g ros vo lumes 
préfacés pur le professeur de Gcouffrc d ~ 
La Pradelle, de la Facu lt é de Droit de l'Uni
Yer silé etc Pari s ( * ). Les problèmes les plus 
on g lllnux y sont é ludi(·s: ainsi, la souve
raineté de l'air; la domanialité illlcrnafio
nnlc de l 'a ir; les nouvel les conceplion s de la 
fronli ère; l' espace aérien a u-dess us de ln 
nJC r ; les conséquences de la sO JJ vc raincté 
ar'•r icnne des Elals pclldnnl lu paix c l pcn
dalll la gucnc; la fermeture des fronti ères 
u(·ricnncs. Sur lou lcs ces questions, M. 
h:l'Ocll apporte des a perçus nouveaux ct 
un e lrl:s aiJondanlc documcnf.ulion. La na
\·ignlion a ériPnnc a profoncl(om cnl modifié, 
• ï non J·ù\·ol u tiu1 lilL\ le droi 1. in lernali onn l. 

Cependant, cel ui-ci 11c r ègle pas toute la 
navigation aé ri enne. Il ex iste de nombreux 
proLIL:mes de droit privé aé rien. En Hl23, 
ln ChalniJre de eo rn mcrcc intcmuli c nalc prit 
l'inilia li ve de dcn1anrl cr que les pr oblèmes 
de droit wi vé aé rien fussent égale r ocnl élu
di és !'ous l' a ngl e in tcrno.liona l. C.J fut la 
Fnwr:c rtu i, Cl l 'J!J:è::>, c réa les conf< .' J cnccs de 
rlroil rrivé ué ri cn. C' es t e ll e C)Ui mil ù l'élu
de la qu rs lion de la n·sponsai>ililé d u trans
p_o1 ·lc1 Jr aérien inlcl'll a lional. Les lrnvaux 
a!Joulircnt h la convcrrtion de Var sovie, à 
la que ll e Mlle Yvonne Tllan c-Dann cr y a con
sacré 'une é lude en 103:~. I c · cmÜércn ccs 
dr. droit privé aé ri en, pour fu cilil er la p ré
pamtJon des pmJcls de conventions ont 
acqu is un e tell e imporl ancc que M. M. 
S1nimoff u p u écrire 11 J1 li vre s ur Le Co m:ité 
tcchnirJUe rl'e:J.: ]JCT ls ju·riclùJU.!'.s aérien; son 
activité; snn organ-isation (1U:3G). De mOrne 
Mllr. Li sa Jlrun schwig - il sembl e, décid é: 
ment, q11 c le fc~minis rn c triomphe pm·Licu
l il: rcrn cn L clans la li tl() rature j uridiquc aé
ri en ne - a exmniné, dnns un ouvrage pré
fucô r u r le profc:;sc ur Hipcrt, la conven tion 
<lr. 1\omc sur les dommages causés il la su r
face (* * ). En m oin :; de vin gt années, on t 

( •) :r. Kroell. - Traité de droit internat ional 
pu blic aérien, 1934-1936. 

( • •) La R esponsabili té envers les tiers dans ta 
navi gation aérienne. 
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don c é té cr éées deux gra ndes institutions, 
dont lu miss ion est d' élaborer el de modi
fi er Je droit public et le droit privé aérien 
inll'ma tiona l; elles sont devenues s i essen
lic ll cs que leur absence paruHruit, a uj our
d'hui, inconccvublc, e t les travwux de jeu
n es docteurs en droit étudient de plus en 
p lu s volontier s ces s uj ets absolument iné
dits. 

Mc Le Goff lui-m6me u tenu à a pporter à 
son truité les con tribution s comp lémenta i
r es ex igées pa r le mouvement in cessant de 
la lég islation cl de la r églcnJCnl.ation aérien
n es. C'est dans la l!evu.e génémlc de droü 
aérien, qu e dirige M. Gcouffrc de la Pra
delle, qu 'ont pnnt ces div r: rscs éludrs (* ). 
J.a prcmi (: rc Inti le de la 1 .o i d11 <"~· .Juillet 
1H3G s ur les serv itudes a éri ennes. Ces ser
vitudes sont imposées aux propri é lair·cs, et 
sc ml.lncll e n.l aux a rti cles ü4!l c l Üi:'>O du Code 
Civi l. Elles on t puur objet prineipal de dé
gager les abords des aér odromes c l d'en 
facili ter l 'u<;cès. On uvait, du r es te, ù l'ori
gine conç u un projet pcut-C:Lrc t rop vaste, 
dont on conse rva, cependant, le principe. Ce 
demi er tend à créer, wu tour des aérodromes 
puiJI ics, des zones, de largeu rs diver ses, où 
sollt in terdi tes des cons tructions et des 
pla11 ta lions de haule urs dél crmin(·cs . .Pl us 
on s'éloigne des limites extérieures de l'aé
drOIIIC, plus les hauteurs pcnniscs augmen
tent. Le lég is la te ur consacre, pour les pro
p ri é la ircs des conslr11 c lions ou des planta
tions qui doivent disparallrc. le p1·incipe 
d'unc indcnmi té; il rompt ainsi avec les ar
ticles G4D el GGO du Code Civil sur les servi
ludes d',ulilil ô pi iiJl iquc, qui ne sembl ent 
pus co11sacrcr le droit à indcmni l<'· pour les 
wupriélaircs. La Loi du 4 J uill et 1\:)35 pré
\·oi l, également, une servitude de l>ulisage 
pour lrs obs tacles ù la um·igal ion aé ri enne. 
Le Jvlini slre de l'A ir possède la possibilité 
de prescrire ln signalisati on de ccl'lains 
(Jbsl uc lcs dange reux pour le trufic aé ri en. 
L'ensemble elu lc rril nirc sc lrouvc. a in si, 
soumi:; h u ne possi bilit é de scrvi ludr . JI est 
inulilc de souligne r l'importnn cc cxccp tion
Jwlle de ce ll e loi c l son inl6rèt. pour la sécu
ri 1 ô aé ri enn e. 

I.e- 23 1\llnrs l fl3G, n é• lé promulguée une 
aulrc loi caritulc, pol'!anl sta tut d11 person
nel naY igant de l'aérorwuliquc c ivile . E lle 
a é lé ég;licment. commen tée cl é tudiée par 
Mc Le Goff. Ct:lle loi, depuis longlcll l)lS at
tendue, é l:lil né('rssa iJ'C. Un personn el cl'éli
tc, c1ui risq11c cll nqu c jour son existence, 
rpd a donné lunl d ' Pxcnlrl c,.; de cou rage et 
rl'almégalion . consent i tant de snc rifi ces 
11 ér oïqucs, n\·uil d1·oit h un s lutui particu
lie r. 

Cc sl:1 lul cl étcr rnin c cc ()n'il faut. cnt rn dre 
pnr personnel na vigant de l'at1ronnntique 
t.:iv il c, sa composition, SC!' grndcs. JI incli
q uc les conditions d'in sc ription rlu pcrson
ll c l, ecllrs clc snn cng<1ge mrn t, SOIII11iscs 
uux r è·g lcs rl u eon lrnl co llr r lif. 

P ü1 1r lu prcn 1i i·rc foi s, la loi fi xe ll's allri
huli ons, les cl roil ,.; c l les pouYoirs dn com
mn.nrlanl d'M,roncf, qui n'ayaicnt pns été 
men lionn é:s d:ms lu Loi rln 31 l\1 ~1i ]();?.4. 
Ell e préc ise son rOl c de cons ignataire de 
l' at' I'Onef, sn rcsponsab ilif r, aux termes de 
l'nrliclc x, i<'s nc lc qu'i l peut accomplir 
sa lis ma ndnl spéGinl de l'n nnnlcur, dont il 
représente les .inlérOI , son r6lc de consi
gnataire. Malhcnrenscmenl, ce lte loi n'a 
pas fourni ln solution d n pr·oblème des re
tr·n il cs, qu i a é té r ése rvé. 

De son cô lr\ le C. f.T .E . .T.A . avai t es timé 
qu'on pourrait é tabl ir, sous forme de con
vent ion inl ri'Jin liOJmlc, un s tatu t interna tio
nal du personnel navigant de l 'aérona uti
qu e marel1andc. Un avant-projet a été éta
bli. Il 0-s t jtwlc de consta ter qu'entre la loi 
et l 'avant-p rojet il n'existe pus d'opposition 
marquée c t qn c, Slur b ien des points, tous 
de ux s'inspirent des m6mcs principes. 

( •) Année 1936, Nos. 2 et S: 1935. 
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Nous devons a ussi à Me Le Goff deux 
intér essantes études, l' une sur l 'organisa 
tion météorologique interna tionale, l' autre 
s ur les douanes aériennes. La sécurité du 
transport aérien dépend, pour uns très 
grande part, de la connaissance du temps, 
de ses varia tions, de ses modifications , 
brusques ou lentes, de la façon dont sont 
recueillies, classées, appréciées les infor
mations météorologiques, dont elles sont 
transmises a ux stations fixes, qui sont a u 
sol, et aux postes mobiles, les aéronefs en 
vol. On peut dire que là où cesse la protec
tion m étéor ologique, là cesse la sécurité. 
Les raids comme ce ux de Paris-Tokio ont 
échou é au moment où l 'organisation météo
rologique a fait défaut. En France, cette 
tAche immense est dévolue à l 'Offlce natw
nal météorologique (O.N.M.) , véritablement 
mis a u point par le général Delcambre. 
C'es t ce t organism e essentiel qui rassem
ble, à plusie urs heures de la journée, les 
obser va ti ons m étéorologiques obtenues sur 
de nombreux poin ts du tcnitoire français et 
elu monde enti er . Elles sont classées et ana
lysées. De leur examen, rapproché des cons
tantes elu temps précéden t, sont tirées des 
prévisions valables pour les heures qui su i
vent immédiatem ent. E lles sont envoyées à 
t erre, a ux aérodromes. Au cun aéronef de 
transport public ne quitte , en principe, l 'aé
roclron tC de départ sans que le pilote ait 
r eçu la carte météorologique de la région 
qu'il , -a s urvoler. En vol, les avions eux
mêmes son t renseignés par lu T.S.F. sur 
les brusques mouvements de 1 'a tmosph ère : 
les pi lotes peuvent ainsi modifier leur itiné
ra ii·e et leur a ttitu de. 

La T.S.F. es t devenue l ' indispensable col
labora trice de l'avia tion . Comme l'atmos
phère est très encombrée, il a fallu réser
ver ù la circula tion aéronautique les lon
gueurs d'oncles moyenn es. Dans cette régle
mentation , la C.J.N.A. , le Comité m étéorô
logiqu e interna tiona.l sont intervenus, a insi 
que la conféren ce des directeurs et les con
fé rences r a diotélégra phiques, comme celles 
de W ashington en 1927, de Ma drid en 1932. 
La conférence européenne des experts r a
dio télégraphistes de l'aéronautique, réunie 
à Paris en 1933, a établi un plan de r épa r 
tition des ondes moyennes , attribuées à 
l 'aéronautique par la conférence de Madrid. 

Après cett e digression cla ns le domain e 
technique, notre auteur es t re\'enu a u .droit, 
par le détour des douanes aériennes. La 
circula tion aérienne internationale et la 
police des Etats ne cessent de poser au 
ju.riste les plus délica tes questions. Celle 
des clonanes en est nn e. Le probl ème essen
tiel consist e à con cilier les nécessités du 
transport aérien commercial avec les droits 
souverain s des Etats en matière de doua
nes. L'annexe H de lu convention de 1919 
s'y es t. efforcée. Ses prescriptions sont pré
cises : n écessité de partir et cl ' atterrir sur 
des aL'roclromes doua niers , obligation de 
n e franchi r les fronti ères des Etats qu'à 
des endroits déterminés , d'emporter à borel 
de l'at>ronef un ma nifeste contenant la liste 
des l1larchan cli ses t rànsportées; droit pour 
l 'adminis tration d' apposer les scellés sur la 
partie de l'avion où sont placées les mar
chan di ses, et de vé rifier l 'intégrité des scel
lés avant de procéder a ux opérations de 
dédouanement. Tout est, a in si, minutieuse
ment prév ll pour évi ter la contrebande aé
rienn e. 

La Loi de t02.J. a fra ppé de peines redou
ta bl es cette form e de fraude. Les amendes 
prévues pm· les lois douanières, déjà si 
s tri ctes, sont portées au quadruple. La con
fi scation de l' a ppareil peut être prononcée, 
les pilotes punis de peines d'emprisonne
m ent. La. contrebande aérienne est, effecti
vement., r are, mais, sans ces péna lités , se
ra it peut-être tentante. L'avion se prête, en 
eff et, a n tran sport d'objets de grande va
leur, sons un petit volume, facil em ent dissi-
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mulables au départ, susceptibles d'être 
lAch és en cours de vol, par parachutes, à 
des points convenus entre complices, qui 
les recueilleraient a u sol. Les drogues nui
sibles r entrent clans cette catégorie; la So
ciété des Nati ons a é té appelée à étu dier le 
p roblème. 

Cependan t, une fois ces quelques r ègles 
observées , rien n e différencie plus les mar
chandises t ranspor tées par aéronefs de cel
les envoyées par ch emin de fer ou embar
quées s ur des navir es. On s'est justement 
efforcé, en ces dernièr es années , de cher
cher les moyens propres à alléger les for
malités doua ni ères de l' aéronautique. La 
C. I. N. A. a. déployé un vigoureux et utile 
effo r t en ce sens, notamment a u cours de 
la session de Bruxelles de 1935, qui a abouti 
à la signature cl' un protocole. L'admission 
en fran chise elu combustible transporté par 
aé ronefs a fa it l'objet d'une r ésolution et 
d' un protocole de la Société des Nations, 
a u cours de sa quatre-vingt-dixièm e session, 
en Janvier 1936: l' accord qui consacre cet 
important résulta t doit être bientôt ratifié. 

Nous assistons clone, grAce a ux travaux 
de chercheurs comme Me Le Goff, de gran
des organisations comme la C. I. N. A. et 
le C. I. T.E..T. A., de professeurs comm e MM. 
Ripert, G. de La Pradell e, Gicle! , et de 
leurs disciples, ou de magnifiques publica
tions comm e la. R evue générale de droit 
aérien, à la genèse d'un nouveau droit, le 
droit aérien , qui répond a ux nécessités et à 
l 'évolution d'un monde nouveau : celui de 
l' ai r. 

FAILLITES ET CONCORDATS. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: M. OsMAN SABni. 

Jugemeats du 24 Mai 1937. 
DECLARATIONS DE FAILUTES. 

Samy Neh·ouz, com., égypt., dom. à Des
soule Da te cess. paiem. fixée au 10.2.37. 
Mathias, syncl. pro v . 

Anastase Pefanis, corn. , hellène, dom. ja
dis à Alex ., No. 17 rue Sicli Metwa.lli et ac
tuellement. de dom . inconnu . Date cess . 
paiem. fi xée au 5.1.37. Aurit<mo, synd. prov. 

DIVERS. 
Ba ron Jacques E. de Menascc. Synd. Bé

ranger. Surv. polie. rétractée. 

Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire: M. AHMEt> SAROIT. 

Réunions du 20 Mai 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

S .A.E. «Krieger». Synd. Sultan. Renv. 
1re réunion Décembre 1937 pour vente cr. 
ac t. aux ench. publ. 

Isaac M. Stambouli. Synd . Jéronimidis. 
Renv. 2me réunion Août 1937 pour vérif . 
cr ., conc. ou union . 

Feu Théodore Galanos. Synd. Jéronimi
clis. Renv. 2me r éunion Juillet 1937 pour 
vérif. cr . et r app. déf. 

Ahmed Mahmoud Rabbat. Syncl . J éroni
midis. Renv. dev. Trib. au 29.5.37 pour 
nom . synd. union. 

Aly Ahmed Cham·aoui. Synd. Jéronimi
dis. Renv . 1re réunion Septembre 1937 pour 
conc. ou union. 
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Jea n Galanos et Alexandt·e Viu·ouxakis. 
Syncl . Jéronimidis. Renv. 1re r éunion Juil
let 1937 pour vé rif. cr ., conc. ou union . 

Bichat·a Mikhait. Syncl. Jéronimidi s. 
Renv . au 17.6.37 pour permettre au failli 
cl 0 désin t. le Greffe e t rad . 

Sadek et Amin Ezzat & Co. Synd . Alfillé. 
Renv. 2m e r éunion Décembre 1937 pour 
r app. sur liquid. et a tl. issue expropr. 

Abdel Wahab Riha ne. Syncl. Alfillé. 
Renv. an 17.6.37 pour vérif. cr ., conc. ou 
union. 

Abdel Rahman Hussein Salem. Syncl. 
Anis Doss. Renv. 1re réunion Septembre 
1937 pour redd . déf. comptes el diss. un ion. 

El Sayed Mohamed Hussein. Synd. Anis 
Doss . Renv. au 4.11.37 en cont. opér. Iiquid. 

Hag Abclel Rahma n Zaki El Alam. Synd. 
Alex. Doss. Renv. au 18.11.37 en cont. 
opér. liquid. 

Fa•·ah Roueiss Bichay e t Tewfik 1\..halil 
lbmhim. Synd . Alex. Doss . Renv . 1re réu
nion Septembre 1937 pour avis cr . sm opp. 
avan ce frais procès en null . vente el évent. 
pour clôt. pour m anque cl 'aclif. 

Ragheb lbt·ah im El Nah l'aoui. Synd . Alex. 
Doss . Renv. 2me réunion Aoùt 1937 en cont. 
vérH. cr. , conc. ou union. 

Ahmed Ammat· Gomaa. Syncl. Alex. 
Doss . Renv . lre r éunion Juillet 1937 pour 
vérif. cr. , et, évent. , pour permettre au 
failli de demander 3a réhab. conf. tt l' ru· t. 
417 al. 1er C. Com. 

Meawad Ma nci Khali l. Syncl. Alex. Doss. 
é tat cl 'union dissous. Renv. dev. Trib . au 
29 .5.37 pour nom . synd. union. 

Abdel Faltah Oleifa. Synd. Alex . Doss. 
Renv. 1re réunion Juillet 1937 pour redd. 
cléf. comptes e t diss . union. 

Mohamed Abdel Rahman Aly. Syncl. ;\lex. 
Doss. Renv. cl ev. Trib. au 29 .5.37 pour hom . 
co ne. 

Ahmed et Mahmoud A'bdel Ghani El :\le
helmi. Synd. Ancona. Renv. 1re réunioll 
Août 1937 en cont. vérif. cr ., conc. ou union 
et pour admiss . cr . Menahem Galant e. 

Sayed Danviche Hussein et Fils. Synd . 
Ancona. Renv . 1re réunion Septembre Hl87 
pour vérif. cr ., conc. ou union . 

Benoît M. Sldnazi & Co. Syncl. Anconn. 
Renv. 1re r éunion Août 1937 pour Yé ri f. 
cr. e t rapp. déf. 

Mohamed Mohametl Chekchalm. Synd. 
Hanoka. Renv. au 18.11.37 pour a tt. issue 
procès en ex tension faillite contre Moha
m ed Aly Chekchaka e t Fils. 

E. Forli & Co. Synd. Hanoka . Renv. uu 
9.12.37 pour a tt. issue procès en cours . 

Egypto-Swiss Aulo-ImpOJ't. Synd . HAno
k a . Rayée. 

Zoya Genad 1·y . Synd . Hanoka. Renv. <Ill 

28.10.37 pour conc. ou union . 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
J. Benveniste & Co. Surv. Jéronimidis. 

Renv. 1re réunion Septembre 1937 pour 
conc. 

Abbas Aly Chemeiss, Smv. Alfillé. Renv. 
clev. Trib. au 29 .5.37 pour r etrait bilan . 

Mohamed Ramadan El Abbassiri. Surv. 
Hanoka . Renv. dev. Trib. a u 29.5.37 pour 
retrait bil a n. 

Mohamed Zaki Khalifa. Surv. Demanget. 
Renv. au 17.6.37 pour retrait bilan. 
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Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires: 
MoHAMAD BEï ::;ADEK FAHMY ET M. G. R oïLos. 

Jugements du 20 Mai 1937. 
HOMOLOGATION DE CONCOHDA T 

J UDICIAIRE. 
.·\ 'ltmad Ahmad Aboul l'a<ll, 43 % 011 ~ 

tt•rntes lrim l's lriel ::; éguux, dont le l or :3 
mois nprt's que le jug. cl'hornol. se nt dcn·
nu dd., sans inl(•rèl.s ni frHis. H\'l~(' garnit
lit' :<olidHire dl' ll ug lbl<thim E lw11n. 

DIVERS. 
:\lohamad Allllcl lla<li El Ka<li. Adm e t ln 

'i. s. Lirhtens tc l'll c l Co. nu passi f t't li ln• 
privil. pnu r P .T. 1323,8 m ill . c l. it litre chi
rogntpll . pour P.T. 16189 . 

llassa nein Husse in Mc twalli. Admc l ln 
Bnnque Ylisr nu passif: 1. ) poul · L.E. 2000 
.en prin<'ipnl outre les i11l é n:~ ts ;'t tl % l 'nn, 
il partir du R.G.26. jusquït p11 rfnil pnicm., 
.ù titre ll~· polh(•c .. en Ye rt.u de l'nr· tc nuthcn
tique p11s::;é nu Cni1·e le R.fi.:2G No. 8 t2~ c l 
nu rang. de lïnserip. h~')10 th . prise ~~ Mnn
;CJuroll le t1 .6.26 sub No. fi!-l5G dûment re· 
nou Yeléc le 8.3.3G sub l"o. -i-88 1; 2.) pour la 
,;o rnm P de L.E. -i2i4.9 10 mi ll. mon tAnt en 
princ-ipa l it titre chirograph a ire cl inlérèts 
orrèl(•s nu 16.6.32 dale de lu fa illi te. 

Réunions du 19 Mai 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Ahmad fb•·ahim Sa llam, nég. en mnnuf.. 
ind ig. , à Mnnsourah. G. Mnbnrdi. synd. déf. 
Hcnv . nu 22.9.37 pour ronc. ou union 
. Ibra1Iim Khalifa :Uohama<l, nég. en ma
nnf. , indig. , à Mit Gharnr. G. Mabnrd i, 
sYn d. de l' é ta l d'union. nenv . nu 16.f-i.87 
pour dép . rapp. 

:\la•·chid Hadtlad c t. Amine Sabhanh , nég., 
n, manuf., ind ig .. il Mnnsournl1 . G. Mn
bn rd i, synd. de l'étal d 'union. He1t v. nu 
Hi .fi.37 pour rcdcl . comptes . 

Elias :\1oussa Héc'IIém é, n ég . 011 1-iz, in
di g .. iL Ma nsoura h. G. Ma burdi , ::;ynd . de 
J'élnl d'uniOit. Rem ·. au 16.6.37 1 our conc ., 
ù r·harge pn r le synd . de dép. SOli rn pp. 
UlJC semaine aYunl la séance. 

Aly Ahmad El E •·ia n , n ég. en bois . indig., 
i1 :Manznlnh. Th. Cnstro. sy11d. de l'é ta l. 
d 'union. R cnv. uu 1fi.fi.37 pour dissol. 

'IOJ'<'OS Mikhail l'f Mildwil Faddallah, 
w··g . cr1 mnnuf.. indi g., it l"iill<tro il. L. .l. 
\', ·nicri. SY nd . de l'é tal d'union. Hcn v. si11e 
rd r· jusqu·r·u vidé ri e ln revend . 

El Sayed .Hassan El Chafci, nég. en a1·1. 
<k fa ii'IJf'C . ind ig. , c't Bclcns . M. Mnbnrcli , 
:-..\ ï1 d. cl{•f. Ren v . au 16.6 .37 pour conr. 

Himil.•·i ct Cnsti l,•·nya (alias PJ'()ya Fr(~

l'f•s), n ég., hell èi iC, il Fn cous . G. Mu btlrdi, 
~ntcl. de l 'éta t d'union. Hcnv. uu 16.6.37 
)''JII r vérif. cr. 

El Said E l MntH'si lbJ'fl,him, nég. en co
lr •r•. in tlig., à Bark . aks. (). Mnbnrdi, synd. 
di ! l'd nt d 'union . 

Hizk Mansnu•·, n ég. en hois, in dig., it 
J\. lll,lil El Kamh. U. Mnbarcli, synd. de J' é tal. 
d.lt rtiOit . Rcnv. sine die pour pe rm e ttre nu 
synd. de trouve r un ucquéreur· des eréar l
ccs. 

Mohamad Aly Slssi, n ég. indig. , ù. Mil 
Gharnr. G. Mabnrdi, synd. dn J' é lu t d ' u
TIÎon. Hcnv. au 16.6.87 pour inviter les cr. 
u discuter la s incérité de leurs litres. 
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lCEIIDl lE L' ACTIDHIIIBE. 
PROCIIAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'A rt. 6 al. ! du Règlement S'ltT 
les sociétés anonymes, arrété par Décisi on du 
Conse\l des M inis tres du 17 Avril 1889, « les con
voca tiom aux assemblées générales seront faltea 
par la voie d'un des journaux indiqués pour lea 
an...ances judiciaires "· 

Vend1·edi 28 Mai 1937. 

EGYPTIAN HOAD CONSTHUCTION Co. 
- Ass. Gén. Orel. à G h. p.m. , ù Alexan
drie, a ux Bur·eaux de la Cie, 12 r . Na bi Da
niel.- (Ordre du jour v. J.T.l\1. No. 2212) . 

Lundi 31 Mai 1937. 

COMPAGNIE F lliGOIUF'lQUE D'EGYP
TE. - Ass. Gén. Exlr. ù 4 h. 30 p.m., a u 
Caire, au siège social, à Zahr· El Gamma! 
(Boulac). - (Ordre du jour v. J.T.M. o. 
2214). 

THE Ul'PEH EGYI~T HOTELS COMPA
NY. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., a u Cai
re, _au Conlin enlal-Savoy ~Iole !. - (Ordre 
du JOUr v. J.T.M. No. 220<:>) . 

SOCIETE DES TEHRAINS DE I.A VILLE 
D'ALEXANDIUE. - Ass. Gén. Exlr. à G 
h. p.m., ù Alexandrie, a u siège soc ial, 12 
r. Bombay Caslle. - (Or dre du jour v. 
J.T.M. To. 2211). 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE «Ill
do Egyptiana». - Ass. Gén. Orel. il 5 li . 30 
p .m., au Caire, au siège social, r. Mousky. 
- (Ordre du jour v. J. T.M. No. 2212 ) . 

I<'ABBiliCA DI CEMENTO ING. A. F U
SIGNANI .& Co. - Ass. Orel. à 7 h. p.m. , 
à Alexandrie, a u siège socia l (Moharrem 
bey ).- (Ordre du jour v. J.T. fll . No. 2212). 

J eudi 3 Juin 1937. 

EASTEHN AUTOMOBILES SUPPUE~ 
& TRANSPOHT CY (en liq.) - Ass. Gén. 
Orel. ù midi . à Alexandr ie, uux Bureaux de 
M. T . S. Richmond, 1 r. Centrale. - (Or
dre du jour v. J. T .M . No . 2206 ). 

ALEXANDRii\ PlŒSSING CY. - Ass . 
Gén. Exlr. à -1· Il. 30 p. m., à Alexandrie, aux 
Dureaux de feu .'. E. Eminc Yehia pacha, 14 
1'. Malimoud paell a El Falaki. - (O rdre du 
jour v. J. T. M. No. 2214). 

I~undi 7 Juin 1937. 

AGJUCULTUHAL RA NI\: OF EGYPT (Cil 
liq.). - Ass. Gén. Extr. ù 11 h. 6 .. m., a u 
Caire, aux Burea ux de la Banque 21 r . 
Kasr El il. - (Ordre du jour v. ' .J.T.l\1. 

o. 2215) . 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

THE ENG INEERI NG CO:\'I I'A"Y OF 
EGYPT (en llq.). - Ass. Gé n. Orel. cl tl 
13.G.87: Décid e 4mc 1·éparl.ilion d' ac lif de 
P.T. 60 par ac tion , payable ù partir· du 17. 
5.37, au Caire, aux Bureaux de ln Société, 
66 r. Ibrahim nachn, e. préscnl.nlio11 des li
tres a ux fi ns d'estampill age. 

SOCIETE D'AVANCES COMMEHCIALE~ . 
- Ass. Gén. Exlr. du 18.5.37: Décide: 'J . ) 
de pré lever sur l!!s réserves un lolnl de 
L.E. 60.905,348 mill., à distribu er comme 
bénéfices ex lruordinaircs; 2.) de poi'Ler Je 
capital de L.E. 74.000 ù L. E. 116.400 par 
l'émission de : a) 92GO action s à L.E. 1·, ré
servées en ti èremen t aux ac tionn a ires ac
tuels, à raison cl 'une nouvell e ac tion pour 
deux anciennes; b) 1350 actions de J..E. 4 

0 

ré::;crvécs a ux Administrateurs, ave<· une 
prime de L. E. G par titre qui sem erédilée 
nux Fonds de prév.; 3.) mod ifi e J'art. fJ 
til . 1 des s ta luls comme sui 1.: ln. Sodé lé a 
un capilnl de L.E. 11U.400 r·eprésc11Lé par· 
29. 100 actions de L.E. 4 chacun e. 

SOCIETE ANONYME DU BEHERA. -
1\ss. Uén. Ord. du 21.n.87 : Appmuvc Comp
tes présentés cl dér ide report ü IIOUvca u 
du so lde des bé néf. de L.E. 57700. ~~filf mill. 
F ixe paiem. coup. 33 des GOOOO 11.c; lion s or
dilt. ù ra ison de P.T. 45, pn.y nble ü pnrlir 
du 26.5.37. Renouve ll e manclul de MM. Rus
se ll & C(), comme Censeurs, pour 1 · Ex e rcice 
19~l7-3R c l r·ntif ic nomin., en f'Ours d 'Ex e r
cice,. de M. Aly Em inc Y chia bey, c;o mm e 
Adrnm. 

PIUNCIPAUX PROCES EN COURS 

LANB Bi\~1{ OF EGYI'T. - :~ 1 Mai 
1937: Jug. all. du Tl'ib. de Comm. d'Alex. 
(1re Ch.), sur l'ac tion intentée pur Anl. 
Kcramé tenda nt à entendre dire pour droit 
que les obligations 3 1/2 % du dit Etablis
sement ains i que leurs coupons sont paya
bles sur ln. base du fran c suisse or cl du 
franc de GcrminHI français or en ch èque · 
sur Genève cl Paris. ' 

- 8 1 Mni 1987 : .Jug. ull. du Trib. di! 
Comm. d'A lex. (1re Ch.), sur l' action in
tentée par Rachel Itzkovitz , tendant au 
pa rement en f_ra ncs français, tels que défi 
n,:s_ par la Lo1 d~ 25.6.28 a u poids cl 'or de 
6v.:.J m llll g., au litre de 900 mill. d 'or fin 
pou r· un fra nc, du coupon c t des obligations 
4 1/ 2 % dudit Etablissement. 

- 30 Oct. 19!!7: Débats dev. le Trib. Civ. 
d'Alex. (Ire. Ch.), su r J'action intentée par 
G. Morm lmrs el autres actionnaires ten
da nt à faire défense aud it Etablissem~nl de 
se libérer autrement qu'en fran cs dépréciés 
du coupon de ses obligations 4 1/2 %. 

- 30 Oct. 1937 : Débats dev. le Trib. 
Civ. d'A lex. (1re Ch.), sur l' ac tion inten
tée par L. . Savignon i cl G. Curnpos, ten
dant a~ J?lllCmen t en_ francs français, te ls 
q!-1-e défu: rs par l a L01 du 25.6.28, au poids 
d or de 6:.J,5 mrllrg., a u Litre de 900 mill. d'or 
r~n pour un franc, du coupon et des obliga
tiOns 4 1/2 % dudil Etablissement. 

SOCIETE A~O~Y:UE Dr~S THA:\-1\\'A \'S 
DU CAIHE. - 5 Juin Hl37: Débuts dcv. le 
Trib. de Comm. elu Caire, sur l' action in
tentée par Vi c tor Rossc lto, tendant nn paie
mc~_}- en franes égyptiens, tarifés ü P.T. 
3,8!11<:> le fran c, des coupons ct ol.>ticrations 
4 % de ln. dite Socié té dont il est po/leur. 

C0:\'11'/\GNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MAIUTIME DE SUEZ. - 7 Juin 
1\!!!7: Dé buts dcv. le Trib. Civ. du Cai
re pre Ch.), ~u r· l' action intentée par 
R. 1 Ol'le l ct ( ,, Campos lcnclant à entend re 
dire po_ur· droit que le franc stipulé da ns les 
obllgalrons 5 % de ladite Société est le 
fr a nc, monn11ic de compte internationale 
d,'un poids d'or de lO j ::l tmc de gramme, a~ 
Litre de 900 mil l. d'or fin , tant pour le ca
prtal que pour les in térèts. 

- 7 Juin 1937: Débats dcv. le Trib. Civ. 
elu Cu ire ( Ire Ch.), s ur l'action intentée 
par les Hoirs Jacques Sellon tendan t à en
tendre d ire pour droit que Je Décr et du 2 
Moi 1935 n'est pas opposable aux porteurs 
étrangers de co upons cl 'obli gations 5 % de 
la_ dite Compagnie e t qu'elle est tenue à 
fon·a le serv1ce des coupons des dites obli
gations sur la bnse du frnnr-or 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dan.s 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaQon. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légale;, et judiciaires sont reçues 

11.ux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mall5ourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux mêmes heures. dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès -\ erbal d u 22 .--\vril 

1937. 
Par The Ioni an Bank Ltd. , ::;ociété 

anon:yme ang la ise, ayant siège à Lon
dres e t succursale à Alexandrie. 

Contre Mah moud Eff. Youssef Aly 
Abou Tor, fil s de Youssef, de Aly, pro
priétaire, égyp tien , domicilié à Dessou le 

Objet de la vente: un terrain de 8 ki
rats e t 14 sahmes . soit 1300 m 2 sis à Ro
se tte, i\'Iarkaz Rose tte, l\1oudirieh de Bé
h éra, a u h od El Gayar . o. 101 , faisant 
partie de la parcell e No. 1, in scrit au 
teklif du su snommé, No . 1553, journa l 
1424, année 1934 . Sur le dit terra in es t 
élevée une usine en parfa it é ta t de fon c
tionnem ent, pour l a fabri ca ti on de la 
g lace, entourée d 'un mur de clô ture. 

\!lise à prix: L.E . 1000 ou tre les frai s. 
Alexandri e, le 26 Mai 193/. 

Pour la pours uivante. 
925-A-222. Gabriel Moussalli , avocat: 

S uivant procès-verbal du 17 lVI a i 193i, 
R.G. 3U /o2e A.J. 

Par la socié té mixte Adda & Co en 
liq. , aya n t ::; iège à Alexa ndr ie. 

Conll'e les Hoirs Aly Sid Ahmed Kas
sem e t Cts, propri é ta ires, égypti en s, do
mi cili és à Tafahna El Azab, di s tri c t de 
:Zifta (Gharbi eh). 

Objet de la vente: 2 fecl da ns e l 10 ki 
rats s is à Tafahn a RI Azab, d is tri c t Li' 
Zif!a (Gh arbi ch). 

i\lise à prix: L.E. 273 ou tre les frai s. 
Al exandri e, le 26 l'dai 1937. 

Pour la po ursui va nte, 
9i3-A-235 Eli e J . Adda, avoca t. 

Suintnl proeès-,·erbal el u ii :\la i l03i. 
Par la lla iso n Sociale Geo rges !l ama

oui & Co., adm ini s trée mixte, aya nt s iè
f!·e à Al exu ncl r ic, J.i place :\Ioha m ccl Aly. 

Contre le Si eu r Gael Awacl Aly, pro
prié ta ire, local, domicilié i:t Al cxilllliri c. 

En Ycrtu c!'un procès-\·erba l de sa is ie 
immoiJili ère du 13 :\lui 1936, dénoncée le 
2U i'da i 19:"36, lran:..: c-r il,: le ·'1 J uin 19813 
s u]) .~ o . 2 l32. 

Objet. de la \ cnte: 
L'ne mai so n d. ha b i la t iün avec le ter

rain s u J· lequ e l ell e c. t (·l evée, c!c la s u
perfi cie de l2i p.c. 81, s i::;c ü Al exandri e, 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent pa raître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeud! peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

quarti er Bab-Si dra E l Barrani, r ue El 
Zamza mi :\ o. 39, ki sm Karmous, compo
sée d 'un rez-cie-c ha ussée e t de 2 é tage::; 
s upérieurs. 

.\lise à pl'ix: L.E. :200 outre les frai s. 
Pour !cs limi tes et les conditi on s de 

la Ycn w voir le Cah ier clcs Cha·rges clé
po:oé au Greffe. 

Alexandrie, le :26 l\'la i 103i . 
9ï 2-A-23'1 An l. J. Geargeoura, a Yoca t. 

S uivant proeès-verbal elu :2-'1 Décembre 
1936. 

Par la Dame Victorin e Zintzos, épou
se Pa ul Zinlzos, fille cle feu J ean Jules 
Brille t, Jil s de Victor, proprié ta ire, hel
lène, domiciliée à Nice (France) et électi
vemc nt à Alexandrie a u cabinet de Mes 
~vi. Ta tarakis e t N. \!alenti s, avoca ts à la 
Cour. 

Contre la. Dame Zakia Bent Allia Be
khyt, fill e de A ttia Bekh yt, petite-fille de 
Bekhyt, proprié ta ire, suj ette locale, do
mi ciliée à Alexandri e, Mazarita, ru e \Ti
copoli s, -~o. 28. 

Obje t de la vente: un Lerra in de la s u
perfi cie de ï3G p.c. environ , s is à :\ ~I aza
rila, ru e Ni copoli s, banlieue d 'Alexan
dr ie, dépe nda nt du ki ..: m Moharrem-Bey, 
a \·ec les con stru c tion s y élevées, co nsis
tant. en deux m a iso ns composées chac u
ne cl'un rez-de-chaussée e t cle troi s éta
ge::;, co nnues à la Mun icipali té s uh \T o. 
12 immeubl es, journ a l 148, vo lume TJT, 
en un se ul lo l. 

:\lise à prix: L.E. :2000 ou tre les fr a is. 
Alexanclr: e, le 26 l'da i 1937. 

Pou r la po urs ui van te, 
. .\f. Tata raki s e t N. Val enti s, 

Oïo-A-237 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Suivant proeès-verbal du 12 Avril 193i 

s ub No . 383 / 62P A. J. 
Par: 
1. ) Evan g<' l Avramoussis, personn el

lem ent e t cc mme hériti er tPs lamen tairr. 
dr son frère défunt Gcorgr · A vramous
S J. 

2.) Emi li e ;\·lan o, Yeuvc• Con s tantin 
Avramou::;:-i, lWrsomwllem cnt c l comme 
tut r ice de :::cs dt· ux fill es mineures GPor
gc lt r c t Vass iliki , se ul Ps e t uniqut• s hé
r iti èrrs clc feu Con s tan tin Avramouss is, 
lui-mêm r. égalem r nt person nell enw nt C'l 
co mnw héri li er lcs tam r n laire cl(' fr u 
Gc·orges A vramouss i. 

Tou s proprié ta ir r;:;. s uj e ts he ll ène:- , 
llt-meura nt a u Caire c l y éli sant cl omi c ilt: 
au cab in PI de Me .J. 1\T. Lah ovary, a\'nral. 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du <<J ournal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscnts qui ne sera ient point 
remis directement à _ses .~uichets, et dont la récep
tiOn ne serait pomt Justifiée par un r écépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
v1lles. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fm du classement, la rubrique spécia le 
con~en!l-nt les Annonces urgentes reçues ta rd ivement 
et mserées en DERNIERE HEURE. 

Contre la Uam e Zakia Bent ::io lim ,111 
Ebn Kh a ltab, propri é ta ire, "u je llc loc<t· 
k , clem r urant r· n sa propr ié té au Cu ire. 
ru e Abele! Hamicl Sayr cl Ahmect :\o. 3< 
près du F orn . jadis ru e Echac hc \Vani~ . 
Arcl \Van is, à Gu cz irel Bacl ra JJ (t: llnu
b ra h ) par la rue Ba.kri , lf'rm i nu,.: dt• ln 
ru f' Ibn Rachid . 

Objet de la vente : une parcrll c cle ter
ra in d' un e superfi cie de 132 m2 50 cm .. 
aw:c la mai son y élnvée, ·ise a u .~o. \) 
de charr h W a ni s, ac tu el! Pm ent rue Ab" 
d el Hamid Sayed Ahmed No. 311, chia
kh e t T oussoun Pacha, di s tri c t de Chnu
b ra !Gouvernorat elu Caire) . 

\ 'lise à (Wix: L. E. 300 outre le::; frab. 
P our les poursuiYanl:-:, 

986-C--'106. J. ~- Lahova r y, avocat 

Suivant procès-verbal du 3 l\1 ars l ~l:Jï. 
R. Sp. No. 298/62e. 

Par la Dresdn er Bank, ::;ocié té anonY
m e allem a nde, ayant siège à Berli n ;.[. 
fili ale au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Abdt· l SnyC'd 
Mikha il, savoir: 

1. ) Mikhail ou Bo·uchra, 
2.) Dame Meleika, 
3. ) Dam e Labiba Ben t Sera lï . 
4.) l\1 elek, les 1er, 2m e rt .-\me :o t•,.: t' Il· 

fants e t la 3mr sa vruve, demeurant Je..: 
3 p remi ers à Dei rou t e t la '11n e en :"on 
ezbeh, dépe ndant dP 1\'laassarah (A:-' ·· 
s i out). 

Objet de la vente : 2 feclda n s l'l 2 l\i 
ra ts s is à Nahiet Deir 7\Ioas. 1\Iarl\ nZ 
Drirout (Assiout). 

' ·lise à prix fixée par ordonnanc e d1 1 
Ji i\'Iars 193i : L.E. 320 outre les fr ai". 

Le Ca ire, l e> 26 Mai 1937. 
Pour la pours ui\<11lk-

00G- ! ~-302. F. Bi agio tti , avocat 

Relations avec le Soudan "f 
• Tous ceux qui ont des relati ons avec ~ 

le Soudan Anglo-Egyptien ou qui désiren t ~ 
s'en créer, ont intérêt à se procurer sans ~ 
retard le SUDAN DIRECTORY dont !: 
l'édit 'on 1937 vient de paraître. Celui -ci 
contient tous les renseignements adminis
tratif.; et commerciaux, démographiqu es, 

1 
etc., l e tarif complet des Douanes, les 
statistiques du commerce et en outre les 
noms et adresses de tous les résidents et 
une liste alph abétique des professions. 

Prix: P . T. 100 -franco pour l' Egypte ~ 

ct le Soudan. 1 
Edite .. rs : THE SUDAN DIRECTORY, 

P . O.B . 500, Tél. 53442, Le Caire ou 
P .O. B . 1200, Tél. 29974. Alexandrie . 

~,_,,.,,,.,.,.,.,,..,....,.,,.,,.,.~~~~ 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX Ei~CHERES PUBLIQUES 

OEV ANT M. LE J UGE DELEGUE 
AUX ADJ"UlliCATIONS. 

Nota: pour les clauses et condition ~ 
de la vente consulter le Ca'hier df' ~ 
Cha111es déposé au Greffe. 

Tribunal de Mansourah. 
AUUIEi\ CES: dès h .. -s JO h. ~0 du matin. 

Dale: J L· udi :lÎ Juin 1D3ï . 
A la requête de la R a iso n Soc iale J . & 

.-\.. L évy-Garboua & Co ., soc iété de com 
merce fra n ça i "e , avanl ,-iègt· au Cai re, 9 
rue Sh cn varbi Pacha c l domicil e élu en 
cr tle \"ill e, en r élud t• . dl' 1\'l allres . l au
l' iCe-Ga,- ton c t Emil e r, l;Y y, avoca ts près 
Ja Cou r . 

Contre: 
1.) 1\ l ohamed F athi .\bda llah Jlil al , fil s 

ùe f eu Abdallah_ B ey llilal. de feu Ililal 
Bey M oun i r, pr is tant en son n om per
~ o nnel qu '1·n sa aualit.é d 'hérili Pr de feu 
r 1 ussein B ey Hilal. 

2-) Khadra Khalil W ah ba, fill e de f eu 
Khalil vVah ba, fil s de W ahba c l vcuvt · 
de f eu Abdallah B ey Jfilal, prise tanl en 
,-on n om p er sonnel qu 'en sa qualité 
d'hériti èr e de f1• u son fil ~ l e Sieur Hu s
-~e in B ey Hilal el dP f r u sa fill e l a Dam e 
Sanieh A b dallah Hilal. 

3.) Chafik B ey. fil:' de feu A b dallah 
Bey Hil al. de fe u Hilal B ey :ivl ouni r, p ri s 
fant en son n om per sonnel qu 'Pn sa 
qualité de luteur de ses frèr e::; min <' urs, 
.-avoi r : 

a) I brahi m Abdallah Il il al. 
b) Hilal Abdallah Hi1al. 
'1. ) Abda llah Abdull ah llil al. 
5.) B ahi eh A bdall ah Hil al. 
6.) 1\efi ssa A bdal lah Hila l. 
Ces trois dern i er ::: enfants de fPt: Ab· 

dallah Br y Hilal , de feu Jlil al Bey \l ou
n i r . 

L es 3me. -lme. 5mc l'l ùnw pr is lant l' rr 
leur n om pcr :·onnel o u 'en l eur qualité 
d 'héritier s de fpu II uss<' in Br •y Jlil al. 

7. ) L es .Hoirs de feu Sa ni ch Abd all ah 
l l i lal , qu i sonl : 

A . - Son époux l e Sie ttr ll a:-;:;a n l\l o
l,amed llil a l, agissan t tant r· n sa q u a lit <~ 
rl "héril if:r dr son épou .. "c l a su sd ilr~ dé
runtc qu·cn sa qu alité de pèr r ex erçant 
la pui ssancr· patr·rn r·ll c su r ses Pnfanls 
111ineu rs: a) l\1oh y El Din c ll assa n M o
l ~rtmcd 11 il al , h ) F atm a ll assan \1 oh a
Jncd Bila! d c\ :\ahecl fl assa n :\ l ohanwd 
fi i lai , 

B. - Son f il :-: maj r·u r l e Siet tr \ 1oha
"'r~d S1· irl ll assun J\. l ohanwd Il il ët l, cux
Jrtè tnc" pr is tan t en leu r q ualité d' ll éri 
l ir ·t ·s de feu leu r m ère q u·en l eu r q ualité 
,1· 11 ··rilicrs de fpu ll ussci n Bey fl i i ;.Ll . 

Et en lan l que ùc hr:soi n d po1 1r l e 
r·a:; où l r·s minPurs sc rair·nt rr•vc n u" rn a
ir· [[ r s: 

X. ) I b rahi m Abd all ah Hil al. 
v .) Hilrt l Abdall al t Tl i l al. 
Tous di'UX pris tant 1' 11 lc tt f' 110111 pcr

" fJI1nC'1 q u·1· n l eu r qual il '• d 'héri ti ers df' 
I1· u Il u:-: :-;r· in B Py ll i l al. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

T ous propriélai rc:;, suj ets locaux, de
m eurant à 1\ om E l Nour, M arkaz Mil 
Gham r (Dale) . 

En VOl'lu d 'un procès-ve rbal d1• saisi e 
immobili ère dressé le 3 F évrir·r 1032, dé
n on cé par exploi t d u 18 F évr i l·'l' i ü32, le 
toul tran scrit au Bu reau des 11 ypolhè
q ucs d u Tribunal Mixte de l'vl an "o u ra h 
le 2 l ars 103:2 ·u ]) No. 2ï!J!a (Dale ). 

ObjN de la ven te: en deux l ots. 
1er l o t (omi ss is) . 

2m (: l o t. 
52 f eddan s, 12 .l<ira ls c l '1 .-ahmcs sis 

au v illage de K om El Nour w a I< af r El 
D alil. ~la rkaz l\1il Ghamr, M oud ir i ch de 
D akahlich, d i vi sés comme suit: 

25 fedd ans, 11 kiral s el 22 sahmes au 
hod E l B ournouss No . 21, fai sant parti e 
do l a parcdle N o. 1. 

4 f cd dans el15 kirals au h oc! El Gawi
ch c ~o . 23, Jai :::an t par ti e de l a parcelle 
No. 25. 

i 5 f eddan s, (5 k ira t · el 18 sahmes au 
h od H elai No . 7, f ai .- ant par tie cie l a par
ce lle No. 8 . 

7 f eddan s, 2 kiral s c t 12 sahmes au 
m è nw llod 0i o. 7, f aisant par ti l~ de l a 
parce lle No. 8. 

T eh que l es el it.- bien s sc poursui vent 
c t comporten t san s aucune ex cepti on ni 
réserv t~ en semble avec tou s immeubles 
par n ature ou par des tina tion qui en dé
pendent., avec l es am éli ora ti on s, aug
menta ti ons et accroi ssem ents que l es dé
biteurs pourraient y f ai r e. 

Pour l es limites con sulter l e Cahi er 
des Char ges . 

L es d i ts bien s ::-:ont appar emment dé
tenus par l e Syndi ca t Agri co le de K om 
El ~o u r et K afr E l D alil , ayant siège à 
K om El Nour. 

r\IW5e à prix: L .E . 5000 ou trc l es frai s. 
L e Caire, l e 26 ~la i i937 . 

Pou r l a poursuivante, 
058-C;\l-39" . 1\1 .-G. c t E . L év\, a\·oca [s. 

Hale: Jeudi l 7 .Juin 1037. 
A la re((Uête de: 
1. ) L e Sieur T ewfik vV assef Greiss, 

empl oyé, sujet l ocal, dem eurant à M an
so uralt. m e 1·: 1 C: !1 abour, aclmi s au bé
n éfi ce de !"Ass istan ce Ju d i ciaire, sui 
,·anl o rd onnance rend ue le 2 L Juillet 
1.03ù, ~ o. 100 / ü l. c A.J., 

2.) En tanl qu e de besoin M o'ls ieur Je 
Greffi er en Chef el u Tribun al Mixte de 
J\Io.n sourah, pri s en sa qu alité de prép o
sé à la Ca isse des F ond s J tt d i ciaires de 
cc Tribunal, y dem eurant. 

Contre la Dam e Chafik a Om li égaz i, 
fill e de ll égaz i E l Jssaoui , propriétaire, 
suj ette loca le, dcnt curanl i't \J aw assa E l 
Gh ci l, clis tri el de A ga (Oak. ). 

En vertu d "un pr ocès-vel"lli:l l de sa isie 
im m obili èr e p ra ti q uée par l 'hui ss ier G. 
Chid iH c l e 10 Novembre 1!J:3o, dén oncée 
le .211 1\'overnb rc i 03ü c l lransnilc au B u
reau des ll y polh èqu cs de ec Tr ibun al le 
2U .\J ovcmln-c il) :~u " uiJ No. 10'1 8:3. 

Ohjcl. rte la venlc : 
2rn c l o t. 

13i cns Hppar lcnanl à la D am e Ch afil< a 
Om Tl égaz i. 

1 fecldan, 2J l<i nü:-; cL 0 :all tncs de ter
ra in s culli vahl es sis au vill age de N a
was:--a 1<:1 Ghci l, di stri c t de A ga (Dale ), 
d iv isés en L1 parce ll es, savo ir : 

L a trc de J8 sahmcs au hod H e se l El 
Ou,-:-; ich No. 22, f ai ·anl parti e de la par -

11 

ce lle No. 44, indi vi s dan s 4 ki ra ts el 9 
sahmes, sup ·rfi c ie de la susd i te par
ce lle. 

L a 2m e de 1~ k ir a ts au h od El Sakaya 
No. 23, ki sm aw al , parce ll e No. 117. 

La 3m c de 23 sahrP es au h od El K at
l ounc 1 ~ 1 B ahar i No. 31, pa rce ll e No. 62. 

L a '1mc de 1 fcddan, 1 ki ra l ct i G sah
m es au ll od El h a loun El Ba l!ar i No. 3i, 
fa isan l pa l'li e de l a purce ll c No. 8'1, in
di vis dans 1 fcddan , 1 i ki rals c l 13 sa h
m es, superf ic ie ci l • l a susdite pa rcr fl c. 

A insi que l e tout sc poursuit c l com
p orte sans aucun e ex cep ti on n i ré ·erve 
avec les imm cul le· par dest ination qu i 
en dépenden l. 

Pour l es limites con sulter l e Cahier 
des Charges. 

Mise à rn·ix: L.E. 170 ou tre les f ra is. 
M ansourah, le 26 1\ta i 1037. 

Pour l es poursuivan ts, 
Oü3- Di\ l -'t33 Sé lim Ca:::sis, avoca t. 

Dale: Jeudi 1ï Juin i 937. 
A l a requêle el u Sieu r r•: Ii c V lahaki s, 

n égoc iant, suj et h ell ène, demeurant à 
l\ t ansoura h. 

Contre l es li oir · de feu A IJOu l :\aga 
I ssa, dem eurant i:l l\lanso u ra h. 

En vet·tu d "un procès-verba l de sa i,-ic 
immobi li èr e du 3i Juill et 1 03~j, hu i 's ier 
J . M ess iha, tra nscrit le!) Aoù l1033, \f o. 
7 t 95. 

Obj el oc la vente: 
1er lo t (B). 

9 feddans, 13 kira ts c l 11 ~ahmc,- de 
terrain s labo ura bles si !':' à l\lan sou rah. 

P our l es limites con sulter l e Cah ier 
des Char ge!?. . 

J\lise à pl'iX JWOpot·lion nelle: L . E. ïH 
outre l es frai s. 

M an so u ra h, Je 2ù l\1ai 103ï. 
Pour l e pour~ ui va nt. 

J. Gourio ti s el B. Ghali oung u i, 
060-D\H30 Avoca ts. 

SUR SURENCHERE. 

IJalc: Jeudi 1ï Juin 1937. 
i\ la requêl.c du Sieur F ahm y Ilw El 

Saharl:,:, p r opriétai re, suj et loca l, de m eu
rant à Mil-Ghamr (Dak. ). 

Celle vente 6lait poursu iv ie à la r e
quête de The Commer cial & E:-'la tes Cy 
or Eg ypt (Jale S. K ar am & Frèn•s), ad
ministrée mi x te, ayant sièg(• à Al1 •xan
drie. 

Conlt·e El 1\:ommos A bdcl Sayed lian
n a, fil s cie llanna A n loni os, proprié taire, 
égypti en, dem eurant. à Dakadou:-:, di s
tri c t de Mil-G hamr (Dale ). 

En vel'tu: 
1. ) D'un procès-Yor ba l d1· ~a i s i e imnt o

bilièrc dr l 'hui ss ier G. Chi d iac, du i ü 
Décem b re 1!13!1, tra nscrit l e 0 Jan vier 
1 !133, No. :2211 (Da le ). 

2.) D' un procès- ver ba l Li e sll•·e•whèt·e 
dressé au Greffe des Adju d ica ti on s de cc 
'l' ribun al le 12 Anil 1!13ï . 

Objcl. de la Ycnl.e: 
i fodda n, :2 l<i ra ls c l l U sa hme=- de 

terrain s s is ~l Dakado us, d ist r ic l Lie l\ lit
Ghamr (Dale ), au hod 1•:1 Guéncina ~o. 
10, fai sa nt parti e de l a parce ll e No. R 

A insi que le toul sc p ou rs uit et com 
porte avec lou les accesso ires c l dépen
dan ces généralem ent q uclconqu " san s 
aucun excepti on ni rése rve. 
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Pour lr.s limites consulter le Cahi er 
des Charges . 

i\lise à pl"ix nomelle: L.E. 132 outre 
les fra is. 

l\Ia nsoura h, le 26 ;\la i 1937. 
Pour le pours uivant, 

962-DM-lt:32 Sélim Cassis, avoca t. 

Date: J eudi 17 Juin 1937. 
A la requê te de The Egyp li an Proclu

ce Tradin g Cy, socié té anon ym e de n a
ti onalité mix te, aya nt s iège à Alexan
dr ie, 14 ru e F a la ki, cessionnaire du Sieur 
J ean Coco nis, suivant ac te de cession 
passé au Burea u des Ac les No ta riés du 
T ribuna l d 'Alexan dr ie le 27 Juille t 1933, 
dùment n otifi é le 2 Sep tem bre 1934. 

Contre la Dam e Dawla t. Hanem Esm a t, 
fille d 'Ibrahim Bey Ism a t. propr ié ta ire, 
loca le, dem eurant à Me hall c t Marhoum, 
di s tri ct de Tantah. 

En vel"lu: 
1. ) D'un procès-verbal de sa is ie immo

bili è re d u 10 Anil Hl33, transcrit le 3 
?vlai 1933 s ub ~o. 4:193. 

2. ) D'un procès-verbal de déclara ti on 
de s urenchè t·e d ressé au Greffe des Ad
ju dica ti on s de ce Tribun al le 26 Avril 
1937. 

Objet de la \ ente : t. 1 feclclans, 1 l.; ira L 
e t 12 sa ilmes de terrai n s s is au vill age 
de Karmn tll Sahbara, d is lr ic t de l\ 'lit
Ghan1r (Dak. ). 

Po ur les lim ites con sulte r le Cahi er 
des Charges . 

)Jise à pl'i x nom·ene : L.K 1265 ou trc 
le e; fra is. 

l\ Ia nc;ou rah. le 26 \la i 1937. 
P our la po ur suiva nte, 

J . Gour iol is c t B. Gha li oung ui , 
961-D\l-431 Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribun al d'Alexandrie. 

Dale : J eud i 10 J u in 1937, dès 10 h. 
a. m . 

Lieu: à El Haya tcm , !\'Iarkaz Mehalla 
E ! 1\ obra (Gh arbieh ). 

A la requête d u Sie ur Sa lom on J. 
Cos li. 

Au pré judice du Sieur Abel e! IIamid 
Abele! Dayem. 

En vertu d' un procès-verbal de sa is ie 
du '1 Mai 1937, huiss ier Max Heffès, en 
exécution d 'un ju gemen t sommaire du 
18 Mars 1937. 

Objet de la vente: i appareil de rad io 
m arque «Gene ra l E lcc tric» . à 6 lam pes, 
etc . 

P o-u r le pou rs ui vant. 
998-CA-416. Vic tor E. Zarm a ti , avocat. 

Date: l\'I ard i i e r .Juin Hl37, ü 11 h. 
a. m. 

Lieu: à Alr xanclr ic, p lace Mohamcd 
Al y, cx-o.kcll e l\1 on f<·rra lo. 

A la requê te de la S .A.E. «La Géran
ce Im m obili ère», ayant s iège à Alexan
d rie. 

A l'encontt·e de la Dam e Conce lta Giu
stini ani, ciloy<' nn e itali enne, dem e urant 
à Alexandri e . 

En vet·lu d ' un procès-verba l de sa is ie 
con serva toire d u 29 Décem bre 1934 , con-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

ve rti e en sa is ir -exéc ution pa r jugem ent 
du Tribunal Mixt r· de Ju s ti ce Somma i
re d'A l exa ndri 1 ~ d u 23 i\1a rs 1933. 

Objet de la venli' : 
Comptoirs en b ois peint PL de noyer. 

burea ux en b ois de noy <' r , a rmoir1>s en 
bois peint e t de noyer, lu s tres, canapés, 
sépara ti ons, tab les, cha ises, coffr r s-forls, 
m achin es à écrire, arti cle :-; d r b un'au, 
e tc. 

Alexa ndrie, le 26 Ma i 1937. 
926-A-223. Gin o Agli e lti , avoca t. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937, à 10 h. 
a . m . 

Lie u: à Alexa ndrie, r ue Gam eh El 
Ch eikh, No. 4. 

A la requête de la Maison de com m er
ce Sobhi Mina & Co. 

Contre le Sie ur Abele! Az iz Moham r cl 
Seif, commer çan t, local, domicilié en 
ce lte vill e, r ue Gam eh El Cheikh, No. 4.. 

En vertu d 'un procès-verbal de sabie 
mobilière de l' hui ss ier L . Mas toropo u
lo, d u 2L1 Août 1936, en exécution d' un 
jugem ent r end u pur le Tl'i b un al Mix te 
Som m aire d 'Alexa ndrie le 20 Juill e t 
1936. 

ObjN de la ven tP : diver ses marc han
d ises tell es q ue sr•r rures, crém on es à 
bo u lons. ten a ill es; haches, fils de fer . 
coffre-fort, c lc. · 

Alexandrie, le 26 ;\la i 1937. 
Po ur la pours ui vante, 

ü53-A-230. A . Hage-Bou tro s, avocat. 

Dale : L un d i 31 ;\la i 1937, à .lü h. a.m. 
Lieu: à Alexa ndr ie, ru e Jsmail Sid ky 

Pach a, No. 214, à Ram leh. 
..\ la requ(~ te cl!·' Josr ph Za ra, comm r

c; a n t, s ujet local. domicilié 1.3 r ue Fouad 
i e r, à· Alexa ndrie. 

Au préjudice de Hassa n Moham ecl 
Aly, ,.; uj e t a lba nais . 

En ve l'tu d 'un e ordonnan ce rend u e 
par Je Tribunal Mi x Le des Référés cl 'Ale
xandrie, le 16 l\Ja rs 1937 e l d ' un procès
verbal de saisie-exéc uti on du 12 :..ra i 
1937. 

Objet de la vente: 
i. ) Une sa lle à m a nger complè te, en 

bois de n oyer, pl aqu é, s ièges en c uir, 
g laces bi seautées, e tc. 

2.) Une cha mbre à cou cher comp lè te 
lit, armoires, toil ette, g laces bi seautées: 

Alexandri e, le 26 Mai 1937. 
P our le requ érant, 

971- A-233 Sélim An toi n e, avoca t. 

Date : Lund i 31 l\l a i 1937, à iO h e ures 
el u m a tin . 

Lieu: à Alexa ndrie, à la boul angeri e 
Xanthos, 3!1 r ue Ohll e El Lemoun . 

A la requê te d u Si<' u r l\loham ed Ah
m cd A llia E l Farra n. 

·:Contt·c le Sie ur Charil aos Xanth os . 
En vet·lu d' un jugem ent rendu par le 

'l' r ib una l Mi x tc· d<' J us ticc Somma ire 
Ll 'Alrxa nd ri e, le 10 Ma i 1937. et d 'un pro
cès-verba l de sa isie el u 20 Mai 1937 . 

Objet de la vente : m eubl es et acces
soires dP bo ul an ger ir : bu reau , cam p
loir, vitr ines. fauteuil, canapé, coffr e
for t, m o te ur, formrs, pla teaux, balan ces, 
pen d ul e, in s ta ll a ti on de four, e tc . 

Po ur le r equéran t, 
6-A-241. E. P avlidès, avocat. 

26 /27 Mai 1937. 

Tribunal du Caire. 
Date ct lieux: Sam ed i 12 Juin 1937 à 

10 h . a. m . à Guezi re t El Dom (Ezbet 'El 
Nagdin), e t à ii h. a. rn . à El Rezka 
Markaz Nag Ham adi (Kéneh). ' 

A la requête de l'Imperia l Chemical 
Indu s tri e;· (Egypt). 

Au pré judice dc· s Sieurs : 
1-) Ahm ed Hassa n Issa, 
2.) Abdallah Hassa n Issa. 
Tous deux p ropr ié ta ir es e t commer

çants, suj e ts éErvptien s, dem euran t à 
Ezbe t El l agclin, dépe ndant de Guezi
r e t E l Dom , Markaz Nag Hamadi , Mou
di r ieh de 1\ én eh . 

En vertu d ' un jugem ent r en d u par la 
Cham br e Sommaire d u Trib ünal Mixte 
du Ca ire, le 23 Septembre 1936, R.G . No. 
9384 / 61e A.J. , e t d ' un procès-verbal de· 
récolem ent e t n ouvelle sa isie el u 13 Mai 
1937. 

Objet de la vente : 
A Guezir Pt El Dom . 
La r éco lte de cann e à ::; ucre pendante 

pa r racin es s ur 3 fed dan~ , d' un rende
m ent dP 700 kan lars par feddan, un tas 
df• fèu ' s avec sa pa il! <' évalué à 20 ar
cl ebs . 

A E l R r zka . 
1 \'a che, i Laurr·a u, 1. c lw val. 
Le \.: a ire, le 26 ~ l a i 1937 . 

Po ur la poursuivante, 
931-C-300. Alb f~ r t Dl' lcnda, avocat. 

Date : Sam edi 12 J uin 1937, à 9 h. et 
10 h. a .m. 

Lieux: à Fed im ine et ;'\l in eha t Dakm, 
:..Iarkaz Sennourès (Fa youm). 

A la requê te dl' l'Imper ia l Chemical 
Ind us tries (Eg ypl). 

Au JH'é judice d u S il'Ur lla mmad Ab
dr ! 1\ ader Da.km, pr oJJrié La ire c t com
m erça nt, s ujet égvulicn, demeuran t à 
F édimin e, Markaz Srnn ourès (F ayoum). 

En ve t·Lu d 'un jugP m <'nL r endu par là 
Cham bre Somm aire elu Tribunal l\Iixte 
d u Caire, le 26 AoùL 1936, R.G. No . 8782/ 
oi e A.J. , e t d' un prorès-vcrba l de récol
lem r nt e t nouvell e sa is ie-exécu tion du 
Jer Ma i 1937. 

Obje t de la vente : d ivl·r s m eubles tels
q ue ca napés, fau te uil s, lu s tres, chai
ses, tapi s, tables ; la récolte de m aïs, 
prndante pa r r acines s u r iO Jeddans, 
d ' un rendem ent de 2 a rd t'bs par feddan, 
la r écol Le de b lé penda11te par racines 
sur 10 feddan s et cell e de lupins (ter
m ès) pr' ndan te par racin r s su r 10 fed
dan . d ' un rendement d r 3 ardebs par 
fedd a n pou r chaq ue réco lte. 

Le Caire, le 26 Mai 1937. 
Pour la po ursu ivante, 

9'16-C-383. Albert Delenda, avocat. 

Dale : Lundi 7 Juin 1037, à 9 h . a .m . 
Li<'u: à Mén ouf. 
A la requête de Hassan E ff. Fahmy. 
Contre Assaad Ibrah im. 
En ve l'lu d ' un jugemen t sommaire et 

d' un p rocès-verba l de sa isie du 30 Dé
crmb re 1936. 

Obje t de la vente: i b uffl esse. i ânes
se, ui1 salon composé de fau teuil s, cana
pés, Labi e, lustre, burea u etc. 

Lr Caire, le 26 Mai 1937. 
904-C-414 . L . Taranto, avocat. 



26/ '27 \l ai w:n. 

Hal(': Sanwdi 12 Juin lü37, ù 0 h. a.m. 
Ucu: au vi ll age dt• Bakour, Marl<az 

Abou-Tig (A:-: sioul). 
A la requête de l ' lm!Jt'rial Ch<·m intl 

lndustrirs (Eg ypL). 
Au pl'éjudice des Sieurs: 
1.) llach em l\·1ahmoud .\1oham cd. 
2-) Ahmed 1\halil So li man . 
Tous deux propriétaires <'L coJTJJ1wr

çants, suj ets égyptien s, dr•mr·urant au 
village de Bakour. l\ l a.r.kaz Ab ou-Ti g, 
Moudirieh d 'A ss iout. 

En vel'tu d'un jugem ent n•nllu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal l\li :d t• 
du Ca in•, le i5 D écembre• Hl36, 1-t.G. N o. 
~GG/62c A.J. , et d 'un procès-verb al de 
sai sie-cxécut.ion du 16 Janvierî93i. 

Objet de la ventP: 13 ard r b s de b lé 
ba ladi, '1 ard r b s d t• m aïs: 2 Yach es. 

L e Caire, le 26 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

fl !t5-C-384. Albert D <' len da, avocat. 

Date: \[ardi 15 Juin 1937, à !! h . a.m. 
U eu: au marché de Wa~ ta (B éni-

Soud). 
A la !'('fi Hèle de la l on i an B ank Ltcl . 
Conti'{' Saa cl 1\..hal ed. 
En vcl'tu d' un procès-verbal de :::a isic 

el u 10 A\Til Hl37. 
Objet de la \ 't'nle: l a récollc cl e 3 f r•cl 

cla n ::; cl f~ b lé. 
D'~:?-C-38 1. \li ch e! A . Syri oli s, a\·oca l. 

Hale: SH m cd i J2 Juin 1037, ü 10 Il. 
a . m. 

Lieu: au ·: ill agt· ri"E:l \l okrani , \Tark az 
Ei)(' hH\\·a y (F ayo um ). 

A la I'Cf!Uêll' de nmpf'r i a l ClH'l!li ca l 
Indu str ies (Eg yp l ). 

Au 1wéjudke cl cs Sieur:-:: 
1. ) K oul c iiJ Saadawi . 
2.) Ib rahi m A l ~· i\bda ll alJ. 
Tou~ deux pmpriétairt·s t'L co rnnw r

r:anb, s ujf'l ~ égyp tir•n s. c!c rn f' urant au 
Yillage c!"E I \l okrani, \l arkaz E bc haw ay. 
\l oucliri ch de F ayo um. 

En vel'lu d'un jugP m cnL r0nclu pa r l a 
Ch c=unbr" Sommaire du Tribun al \lixtr 
<l u Caire, IP 26 Ao ùt 1036, R.G. ~o . 8783 ; 
til f' A.J. , 0t de drux procès-verbaux d r 
<:ais ie-r·xécution cles 28 ScpLPrnl>rr! 1036 
d 2" Avr il HJ37. 

Ohjt•t de la , ·cnte: 32 pdi Ls k an Lar s ùr 
t·(} ton, la récolte dl' b l é 1w ndante par r a
r·incs <:ur 20 feddan s, d 'un rendcrn 0nL 
dP " ard r~b s pa r fndd an . 

Lr Cairr·, l e 26 M ai 1.937. 
P(}ur l a p oursuivante, 

!J!l7-C-386. A lbert D el encl a, avoeal. 

Hale: Sa rn Pd i 5 .Juin 1037, à JO h . a. rn . 
Lieu: iL H él iopoli s, ru e Assouan N o. 5. 
A la requêt•~ d es Hoirs Ernanu elc D en-

l;t rnaro, propri étaires, itali en s. 
Conll·e l e l>r Moharn f' d B ey El H a

lr rr,uli, rn édr·r: in . égypti en . 
En ve1·tu d ' un p rocès-vr• rbal de ~ ai s i r~ 

r·r, n:-:r·rvatoi rP el u 1.ù i\la i Jü3G, valid ée 
]'<t r .itt gcm c~ n L du D Scptcmbr[) J.!J:3f5 . 

OhjeL de la vente: unr! ri che garnitur0 
rif' ~a llr ! iJ JTlitngf' r , un e r i C ~J( : garniture 
dr· :-:aiCJn. 11 n p ia n o H ahn, un g rarnoph o
,,,. Gram ola. lu stres r•n bronze, Lapi s, 
1 irlr ·aux, !!le. 

L r. Ca i l'l\ le 26 M ai 1937. 
Pour l es p ou rsuiva nts, 

~J:, !r - r:- ~J fJ:). U . Spallanzani , avoea L. 

Joumal des Tribunaux i\lixl.es. 

Dale cL lieux : l\1arcli X Juin l ~13i. ~~ !l 
Il. a.m. à Nah id Abou-Ti g-, 111 ènw \ ·Lrr
ka z (A ss iout) d ü ·t J h. a. m . i.t Zimam 
B a.ni-Sn.Jni f' h, J\larkaz Abou -Ti g (A s
siout). 

A la 1·equète de Zaki Pt·rTon . 
Contt·c Abd cl Jl arnid Khalar Khalira. 
En ve1·tu d' un proeès-vt·rb;tl de sai sie-

exéc ution brandon du 15 F évrit •r 1D37. 
Objet de la vente: 
A .\lahi c t Abou-Tig : 3 ard eb :.; de h lé. 

3 ardl'b ,; de maïs :w ifi , 1 d.Jw sst· b lan elt c 
àgét• dr• 'l an::; r nviron . 

A Z imarn Bani Sa mih: clt· s récollcs de 
blé sur 12 kiraLs, des récoltes de fèves 
sur 1 feddan d J2 kirals, dt·s r éco llt•s 
de f èves sur 20 l<i ra ts. 

L e r endement de blé c l eelui du fèves 
es t de 6 ardcbs et 't char ges etc paill e 
par feddan. 

L e Caire, l e 26 i\Iai H13i . 
Pour le p oursuivant. 

D:J7-C:-3D3. L éon M énahem , avoca t. 

HatP: Sam r• di 12 Juin HJ37, <" t -10 h. a. rn. 
Lieu: à T afni s E1 i\ l a laa na. \larl\ az E s

nch (K énc iJ ). 
A la 1·equêle de I"Tmpcri a l Chcmi ca l 

Inclu s triP s ( Eg \'pt). 
Au 1wéjurliec dt•S S i e ur~ : 
1.. ) ;\lahm oud B ara.l< a t. A hmcd A nwr, 
2.) l\lohamcd Ah nwcl Di a!) . 
T ous dt•ux propri éla i rr ·s c l co mlflcr

\H l ll~. suj ets égypli t• n :-:, dr·nr eurant ù 
T afn is El i\la laana, ;\l arl<u z · ~ ~~ n t ·h (1 \ é
nPh ). 

En \ 'l'l'hl d' un jugcnw nt ren d u par ln 
Chambre Sommaire du T r ibunal i\li x le 
du Ca in•, Je R .\ ovt' lllbrc 1.03" . R.G . ~o. 
J2881 / 5!lt• A . .l. , cL de dettx procès-ver
ba ux de sa isir·-ex éc uLion des 5 Jan vi er 
193.3 d 23 .Juin 1!13G. 

Objet rie la Vt 'nh·•: 1 r hanr ell f' , 1 vach e, 
1 J.n esst •, 1 ~1111' , la réc oiLP de lentilles 
:-; u r 1 fcclcla n d li k irals, 1 \·aehe, 1 cha
nwa u, J Ûll P . 

L e Caire, l r: 26 \l ai 1037. 
Pour l a poursuivante, 

fl!t!l-C-388. Al berL D 0 le nd a, a voca L. 

Hat(': Sam edi 5 .Juin 1!137, à iO h . a. m . 
Lieu: à \liniPh, à la chounah du r e

qu érant. 
A la rcouète elu B anco JLal o-Eg izian o. 
f:onll·e Amin Be ~' Moham cd Mal« tdi , 

propriétaire, égypti en, df'meuranL à El 
St•narieh (Mini ch ). 

En w••·tu d 'un orocès-verbal de sai si c
t·xéc ution du ü :M ai J928 cL d 'un procès
ve rbal de transport du 30 .Juill et 1935. 

Objet de la vente: un moteu r d ' irri ga
tion , m arqu e «Ri va», awc Lou ~ ses ac
ccsso irt ~s . 

077 -C-3m. 

Pour 1(' poursuivant, 
l\!a la lcs lii cl Schcm ci\. 

A voca ts. 

Hale: .Jr•ud i 10 Juin Hl37. dès 9 h. a. m. 
Lieu: au m arché de B ahLim. 
A la I'equêlc de M . Je Greffi er r n Chef 

Mixll' du C:aire. 
Conln~ IP Sit•ur Salem Ch aaban. 
En vc1·l.u d' un p ror ès-w rb al de rrn voi 

de vc nlc du 1.7 M ai 1\137. 
Obji'L de la vcnl.e: 8 ardPb s de blé cL 

un Lra el r• ur «F'ord son ». 
r,c Cairr, Ir· 26 M ai Hl37. 

Pour lt: Greffi er en Chef, 
979-C-309. (s.) A . K cun. 
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Ual.c cL lieux: Samudi 12 .Juin Hl37 : 1 .) 
it !:;awarnaa à :lO h. a.m. c t 2.) à Nag 
B ckhiL ll amm aù dépendant cl f' Sawa
maa, M arlŒz T ailLa (Guirg ua) ü H h . 
a.m. 

A la n'quête du Sieur Georges Bi sti s. 
Con ll·e: 
1. ) Anwr Abllall ah M oharnPd, 
2.) \Joham ed Salman M ohanwd , 
3.) Abba s B ekh i t Hamrn ad . 
En Vt'1·tu d'un procès-vnbal de saisie

exéc uti on d u 13 M ai 1D3i. 
Objcl de la vente: 
i. ) Troi s vacht•s ilgé( •s d0 Î. 8 cL a ans 

environ. 
2.) Troi s go ttm es de bl é évalu és à 60 

arcl cbs eL 30 hemks dt• pa illt~ environ. 
Pour l e pours uivant, 

ü35-C-37ft. N. l't Ch . M ouslaka<:, avocats. 

Date: Jeucli 10 Juin 1037, à 9 h . a.m . 
Lieu: au Caire, 2 r ue B crgas (Garden 

Cily). 
A Ja l'('(fllêle de l'Tmpr ri a l Chemical 

Industri e:-; (Eg ypl). 
Au I:H'éjudice du Sieur ~Ioh am ecl Zaki 

Bey J\bdc l R az0k, propriétain· c t com-
111 f'I\ ·anl, suj et égypti en, d f'm eurant au 
1 :a in ~ , ru r• B ergas :'-J o. 2 (Garde n City). 

En vertu J 'un jugr· m cnL rP nd u par l a 
t : il arnbrt• Somm ai re du Tri buna l J\·Ii x Le 
elu Caire, le l ü A vril 1037, H. G. :'-J o. 
'~ :2~) 1 / o2m e A.J., cl d' un p rocè;<- \·crbal cie 
;<a isic-exér uti on ù u I :'J ;\lai 1H37. 

Objet de la wnle: d ive rs nw uh lcs l t~ l s 
flll !' ca napés, faulf'uil ;<. bu reaux, g uéri
do ns, r hais<'S, Lapi s persan, lap i ::; ori en
Lai. t'le. 

Le Ca irt •. le :2G \J a.i l ü37. 
Pour la po ttr ::: ui\<:tnlf', 

0" 3-C-382. AI IJerL Dclcnda, avocat. 

Uah': \l r'rerf'd i D Juin l D37, dès D h. 
a. m" 

Lieu: à E zbet Zagw a, clépcncla nL de 
:\linchaL H am zi. l\lark az Elsa (Fayoum). 

A la requèle cl e M. lt' Greffi er en Chef 
1\lixlc elu Cairt ' . 

Conll·e lt • Si eur A ly Awad ;\lohamed 
Zagwa. 

En vel'l.u a·un procès-vPrbal de sai sie
ex écu Lion cl u 12 1\lai HJ37. 

Objet de la ven le: 8 ardeb s de b l é en
viron . 

L e Caire, lt • :2G 1\lrti 1937. 
Pour le Greffii•r en Chef, 

080-C-ltOO. (s .) A . J\ eun. 

Date: Siinwcli t 2 .Juin 1037, à 9 h . a.m. 
Lieu: ~t !:;clliyine, Markaz Sennourès 

(F ayoum). 
A la requête de rJmpcri aJ Ch emical 

Industri es (Egypt). 
Au IWéjudicc elu Sieur Ahmed Ahmed 

Gad all ah, propriétaire c t commer çant, 
suj et égypti f' n, li Arn eurant à Selli y ine, 
J\la rka.z St>nn ourès (F'ayoum). 

En ve1·tu d' un jugrm r·nt r endu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
tlu t :nil 't'. Il' :27 l>(rt> mhhrc 1 93 -~ , H .. G. 
:\o. 1:2:!Hi/.->!lt• i\ .L t'L d ' tin procès-ver
l iai dt• s ai s it~- r·x<lt; ution du ·ter Niai 19~7. 

Objet de la venl.e: l a r éco!Le de blé 
pr nd anle par racines sur 8 feddans, 
cl ' un J'f' ncl< m 0nL de f5 ardcbs par f eddan. 

L e C:aire, le 26 M ai 1937. 
Pour la poursuivante, 

9H-C-383. Albert Delenda, avocat. 
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Date: Lundi 31 I\Iai Hl3ï, à iO heures 
du matin . 

Lieu: au village de Kafr Barakat., Mar
kaz El Ayat, Moudirieh de Ghizeh. 

A la requête de: 
i.) Hassan Aly El Cherif, commer

çant, égyptien, demeurant au Cai~e, rue 
Oche Adam, Darb El Ahmar l\o . 12, 
agissant en sa qualité de liquida teur de 
la succession de feu Idri s Allal El Tazi, 
9.dministrée française. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte du Caire, pris en sa qua
lité de préposé aux fonds judiciaires . 

Tous deux électivement domiciliés 
aux fins des présentes au cabinet de Me 
Victor Maravent, avocat attaché au ca
bine t de Me Henry Chagavat, avoca t à 
la Cour. 

Conh·c le Sieur Abdel Wahed Moha
m ed Barakat, propriétaire, égyptien, de
m eurant au village de Kafr Barakat, 
Mal'l<az El Ayat, Ghizeh . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 21 Juillet 1936, hui ssier F . 
Lafloufa. 

Objet de la vente: 
i.) 1 ânesse robe grise «di te Fi rani» 

âgée de 6 ans, 
2.) 1 ânesse, robe blanche, âgée de 7 

ans. 
Le Caire, le 26 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
940-C-379. Henry Chagavat, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937, à 10 h. et 
ii h. a.m. 

Lieux: à El Nekheila et El Doueir, 
Markaz Abou-Tig (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mostafa Badaoui, 
2.) Mahmoud Mahmoud Hassan. 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, sujets égyptiens, demeurant à El 
Doueir, Markaz Abou-Tig (Assiout) . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 19 Février 1936, R.G. No. 
337 /62e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 8 Avril 1937. 

Objet de la vente: 1 vache et son petit; 
la récolte de blé pendante par racines 
sur 4 feddans, d 'un rendement de 5 ar
debs par feddan. 

Le Caire, le 26 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

952-C-391. Albert Delenda, avocat. 

Date: J eudi 17 Juin 1937, à 10 h . a. m . 
Lieux: à Gueheina e t Cheikh Chibli 

(Guergua). 
A la requête d'Alexan e T<elada An

toun venant aux droits e t actions d 'Isi
dore Colombo. 

Contre Ahmed Bey Mohamed A wad 
}::;! Houeg. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 27 Juin 1931. 

Objet de la vente: 
A Gueheina: 50 ardebs de maïs envi

ron. 
A Cheikh Chibli: une machinP lTtar

que Blacks tone, de la forc e de 26 r.hr
va ux, !\"o. i/0677, avec pompe et acces
soires. 

Pour le poursuivant . 
939-C-378. F. Bakhoum Bey, avocat. 
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Uate: I\lercredi 9 Juin 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à A wlad ChelouL Mar kaz Sohag 
(Guergua). 

A la requête d 'Alexane 1\ elada Antoun 
venant aux droits e t ac tions d 'Isidore 
Colombo. 

Contre El Sayed Osman Mohamed 
Aly; Hoirs Abdel Moneem Abdel Rehim 
Hamza; Moustafa Abdel Rahman e t Aly 
Osm an. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie des 23 Novembre 1932, 15 Février 
1933 et 7 Avril 1937. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
Blackstone, de la force de 35 chevaux, 
No. 170581, avec sa pompe et ses acces
soires; 10 ardebs de fèves, 3 ardebs de 
lentilles e t 5 ardebs de blé. 

Pour le poursuivant, 
937-C-376. F . Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au villag·e de Senaro, Markaz 

Ebchaway (Fayoum). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs : 
i. ) Abdel Azim Ahmed Nasr, 
2.) Abdel Latif Nasr. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
Senaro, Mar kaz Ebcha-vvay (Fayoum). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 24 Décembre 1936, R.G. No. 
9898/61e A.J., et cl'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 29 Avril 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 1 feddan, d 'un 
rendement de 6 ardebs . 

Le Caire, le 26 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

948-C-387. Albert Delenda, avocat. 

Date : Samedi 12 Juin 1937, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Minchat Selim (Béni-Souef). 
A la requête de la Banque Misr, èsq . 
Au préjudice de la Dame Amina Ha-

nem Osman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brancion de l'huissier A. Tadros, du 27 
Mars 1937. 

Objet de la vente: 
La récolte de blé pendante sur : 
i. ) 8 feddans au hod Rached No. 54, 
2.) 3 fedclans au hod Saleh Bey No. 

5:3, évaluée à 5 ardebs le feddan. 
Pour la poursuivante, 

93-'t-C-:i73. Maurice Castro, avocat. 

Uate: Samedi 12 Juin 1937, à 9 h eures 
du matin. 

Lieu: au Caire, à la rue Emad El Di
n e No. 136, magasin No. 5. 

A la requête des Hoirs Jacques Setton. 
Au préjudice du Sieur Nicolas Rous

sos. 
En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 

du i 6 J anvier 1937. 
Objet de la vente: raquettes pour ten

ni s, fl a nell es en co lon , ballons pour 
foot-ball, souliers pour tennis, souliers 
pour foot-ball. agen cement du magasin, 
rte . 

988-C:-408. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui e t C. Bacos . 

Avocats. 

26/27 Mai 1087. 

Date: Samedi 12 Juin 1937, à 9 h . a. m. 
Lieu: à Manfalout, Markaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Tayeh Ahmed 

Abou Chenif, propriétaire e t commer
çant, suj et égyptien, demeurant au vil
lage de Manfalout, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 3 Décembbre 193•6, R..G. :\o. 
1667 /52e A.J ., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 13 Mai 1937. 

Objet de la vente: 1 gourne de 2 fed
dans de blé . 

Le Caire, le 26 Mai 1937. 
Pour la poursu ivan t<:', 

950-C-380. Albert Delenda, avoca t. 

Date: J eudi iO Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieux: aux villages de Nazza El rvlP

hazzimine et Nazza. Dakachieh, Markaz 
Tahta (Guergua). 

A la requête de Samaan Bichara. 
Conh·c: 
i. ) El Cheikh Abdel Rahman Aly El 

Kadi, -
2.) I\'lohamed Aly El K adi, 
3.) Aly Mohamed Attia. 
En vertu d 'un procès-verba l de sai"i··· 

du 14 Avril 1937. 
Obje t de la vente : 
A ;\fazza El Mehazz.imine. 
2 vaches. 2 ânes, 20 arclebs de fh es. 

20 ardebs de blé, iO ardebs d'orge. · 
A Nazza Dakachieh. 
1 chameau baladi, 2 dekkas en boi s 

ordinaire. 
Pour le poursuivant, 

936-C-375. Fahim Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Mercredi 9 Juin 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à A wlad Cheloul, Mar kaz Sohag 
(Guirgueh). 

A la requête d'Alexane Kelada An
toun, venant aux droits et actions cl'I"i
dore Colombo. 

Contre Abdel Ghani Abdel Rehim 
Al y. 

En vertu de deux procès-verbaux ck 
saisies des 2 Mai 1935 et i5 Avril 1937. 

Objet de la vente: 7 kirats sur 24 dan~ 
1 machine marque Blacks tone, de la for
ce de 45 chevaux, No . 175014, avec sr :; 
accessoires; 1 jument, 4 vaches; 200 ar
clebs de fèves e t 160 ardebs de len tille,;. 

Pour le poursuivant, 
938-C-377. F . Bakhoum Bey, avoeal. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937, à 10 lt. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 3 Bus ta n Abou 1\:orei
chc (Khédive l sm ail ). 

A la requête des Hoirs N. Gcorgia cl is 
Bey. 

Contre Ahmed Chaaban Tabouzacla. 
local. 

En vertu d'un procès-verbal de sa i ~ i r: 
elu 13 Mars 1937, hui ssier S. Kozman. 

Objet de la vente: en trée ca nn ée; :::a
lon japon ais en bois d 'ébène, compre
nant 7 piècPs; tap is chirazi dr· 3 m. 50 x 
2 m. 25, rte. 

983-C-403. 
Pour lPs rPquéran ts, 
Daniel H. Lévy, avocat.. 
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Date: Lundi H Juin .lü37, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Deir Sn m a ll o ut, Markaz Sa
ma ll ou l ( ~Iinieh). 

A la rt~quète d e M. le Greffi er Pn Ch ef 
i\ lixle du Caire. 

Conh"C le S ieur Mohamed Tanlaoui 
Abdalla e t Cts. 

En vet·tu d ' un procès-Yerbal d t' :::a i;:; ie
rxéc ulion du 13 ~l a i 1937. 

Objet de la vente: 6 ardebs de blé ct 
13 lwmi Ps c! P paille environ . 

LI' Caire, le 26 Mai 1937. 
Pour le Greffier en Chd, 

fl78-C-3fl8 . (s.) A. 1\:eun. 

Date: ~!Prcre di 9 Juin 1037, dèc.:. 10 
heures elu matin. 

Lieu: à Tounes, Markaz e t Moudiri
rirh de Sohag. 

A la I"Cquèle de C. lVL Salvago & Co . 
Au J)réjudice d e Aly Abdel Aal Aly 

Abde l Aal. 
En vet·lu d'un jugem ent r endu par le 

'l'rib un a l Sommaire J\tlixte du Caire en 
da te du 22 Juille t 1936, No. 8000 / 6ie. 

Obje t de la vente: Hl a rdebs de doura 
g uéd i, récolte 1936. 

Pour la requérante, 
Théodore e t Gabri el Hadclad, 

! •no- nc-.v. t . Avoca ts . 

Dale: Samedi 26 Juin 1937. dès les 10 
heures du m a tin. 

Lieu: à Galioub, l\1ark az Galioub (Ga
lioubie h ). 

A la requête du S ieu r .Richard Acl le·r. 
Au préjudice des S ie urs Ha ro un ll a 

rou n El Ch a w a rby e t You ssf'f Ha ro un 
r] Chawarby . 

En vertu d'un procès-verbal cie ;:Cli;:iP
exécution du 2ï Mars 1037. 

Objet de la venh': la récolte d e '• fc•d 
dan:.: de blé éva lu ée à 20 ard Pbs env iro n . 

Pour le pours ui\' a nl, 
~1 . Sednaoui r t C. Baro:-;. 

!•Xï -( :-ft Oï . A voca ls . 

Hale : .J l' u di JO Juin 1037, à W h. a .m. 
Lieu: it K éne h. ru f~ Youssef ·EJ'f. 
A la t·t>quêle d1~ Diogènl' Hadji st ili a 

I!O C.:., ::: ujct h f' ll ène, d eme ura nt à A lcxa n
clr il', rue Atla rin e. 

Contre ~1o ham cd \1 a hm oud \\ · e·e~ IJ H
JJi, C"omnwrça nt. s uj e t loeal. 

E n vet·tu: 
1. ) U' un jugPmen t sommaire du Il• 

( Jc lc,bre 1036. 
2. ) U' un rommandcrn ~·nl d u 21 Dée·rm

J,r t' J 1!36. 
:~. ) lftrn procès-verba l d1• sa i;: if'-r • ... J:

c·t tli rJII du :31 Décembrr· t fJ:m. 
Ohjl'l dt· la vente: 
:> ca i:-';; 1·c: d e savon marqu e «L'O ttr~», 

t·t,t ilt·t n · hlilnch c, d e 110 pi è r:rs r·han1ne •. 
l·t, tH< IIil J> .T. '•7> la r:aissr: . 

:_> "i lf'c' d e ~avnn .\iah o tJi s i, rw ;:a nt J(J(J 

lt drJ ii ,; r.hat: un . au prix df' P .T. lOO If',; 
IIJIJ t rJlo li s (e haquc ro lo li df' 2 pi èce·~ ) . 

~lJ tJ td\~" S d1· kharruh dans 10 sac;; , \ ï.J

I• •nt 1'.'1'. J l' okc. 
:_> r·<ti ,.; ,;es d<' thé « H.ose Blandw» IJ'u-

111 · cr, nl c· n ancc d e 0 o k1:s . 
l: nr · grandP ca isse dn thé No. 50, pro

lr·na rrt d r: la maiso-n Waiche Lévy. d ' JI 
Ill' f:MJle nance d e 18 okcs. 

t ;:ar; dr: poivre e n gra in s pesant 130 
)'(J [OJ i~. 
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2 caisses de boites de bonbons Na
dier, conten a nt 5û bo!les chacune. 

1 coffre-fort en fer c iré gris verdil tre, 
en bon é tat, de :L m. x 0 m . 60 e nviron 
po-rtan t il l'int ér i<' u r un n pl aque avec 
l'insc ription «Ge' ld Bu c her & Docurn en
trn Cassr· n ». 

2 bancs-compto irs dP 1 rn. :50 x 0 m . 
50 env iron clJ<tcun, en bois ciré g ri s 
clair, cle·ss us z in c. 

i tab le-bun·Hu en boi s c iré marro n, 
avre dess us ft cas ier s, 1<· tout d e 1 m. 50 
x 0 m. ~0 en v iron. 

L<' Cain•, Ir· 2G Mai i fl::lï. 
Pour le po urs uiva nt, 

tl8à -C-ft05. .1\ nd ré Cadéménos . a vocal. 

Uate: Samed i 12 Juin 10:37, à!) h . a. m. 
Ueu: a u vi ll age de T nzma nL, Markaz 

d i\fouclirieh de Béni- So uf'f . 
A la re(fUête de la Soci é té Egvplii:n

ne des PétroiPS. 
ContTe Ibrahim Bey Zein 81 Abcd in e, 

commerçant, égypt ien. 
En ve•·Lu <l'un jug<'nw nt so rnrn a irc 

mixtP elu Cain: du 2ï Jan vie r :UJ37 c t 
d ' un procès-vrrbal clP ;:;a is ie-cxéc uti on 
elu 18 l\lars 1937. 

Objet de la vente: G chaisr• s cann ées, 
1 tablp e n bois. 2 can apés à la turqu e 
av1·e matr•las c t co-ussin s, 1 bibliothè
q u e, 2 barils ·rn fer de g ra isse n oire T e
xaco, de 300 kil os environ, i perceuse, 
1.1 récolt.e de blé pen dan te par r acines 
s ur 2 fedcla n s a u hoc! Zr>in El Abedine, 
d'un rcndPm ent cie ft arciPbS e n viron par 
fedcl a n. 

Le Cain', Ir 26 Mai i03ï. 
Pou r la poursuiYanle .. 

990-C-HO. 1<'. Biagiotti, avocat. 

Hale: ~I ard i t i5 Juin 1037, dès 9 h. 
a . m. 

Lieu: ü :\az le t 1\laan· k, Mar.kaz c t 
i\f o ucliri<'h ci e Béni-Sou f' f. 

A la •·equêle d e ?vl. le Gre ffi er e•n C hef 
~lixt e du Ca ire. 

Cnnti'C lP Sinn' i\loham<'d Toha mi 
i\laa rPk. 

En , .l'J'lu d ' till procès-vPrba.l dt· réco
le m ent c t d e sa is ic-1· xér. ulion d u R Avr il 
1fl3ï . 

Objet. tic la vente: 2 vach es robe j a un e 
cie .ü cl 8 an;:, 1 ta ureau robe ja un e, de 
6 an s, 3 arclcbs cie blé environ. 

L" Ca ire, !1• 2ti !\la i 1fl3ï. 
Pour 1<' GrP.ffi e r e n Che f. 

flR1-C-It1Jl. (s.) A. lü un. 

Uate: J e udi :Lü Juin t037. à iCI h . a.m. 
l.it~u: a u Cain•, ru e Kasr El N il No. 33. 
A la •·equête cie la Hniso·n Sociale E. 

i\Ju:-;lact:hi & Co. 
Contre la Hai c:o n S1wial1• Mahmoud & 

A ly ~~~ Gamlllal, mai:-;on de eo mmc rc1• 
ég-ypti e nn e. 

En n~rlu d 'u n ju gcnwnt sommaire 
mixte~ du C<~ in• clil L ~ FévriPr 103ï. R.G. 
~o. 25~30 / G2c rt d ' tin procès-vr rbal df' 
sa is ic-cx1!eulion dtl Lï ?\lai 1937. 

Objet de la vente: tliW gra nde g lac:i è-
, r 1: , t g t<tJH.l c la bi e J ' l' r : lan)Hllair<~ r t•eou

Vl· rtf' d1· z in e, 1 eom ploir _v itrin e <'1. 18 
d oss ie r"' \'ilrés, ;)00 1mqu nts dn g ra in r.s 
de · :-'t'lTII' IH'r d e I'I CtJr di vt•rses, 500 pa
quds ctP g ra in es d1 ~ se m e n ce de légu
rllf' S . 50 J.;ilos cie ~ g rc1in cs de légumes, 1 
vit r itw d ' I'X!JOsiLon, 1 vitrine d 'exposi
t ion. t 1 J!itll if'r ;: 1'!1 paill1• Pt rolin, t ba-
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la n ce à 2 p la tea ux, 1 garniture e n bois
plaqué forme te intu re tyro li e JJn c , 50 va
ses en cri s ta l, 2 porte-fl e urs Pll rotin , 1 
tabouret ronel e n rnosdï que v1 ·relû t r e, 1 
do uza in e de grands c i:-ea ux co u pe-ar
bus tes avec manches en boi ,, 3 douza i
n es d e c isea ux coupe-Jleurs, 8 do uza in es 
de pe tites labo·u reu ses en fer, 1 douzai
ne d e pPll es avec m anch Ps 1·11 boi s, 1 
cio uza i1 w d e pe Li Les scies. 

Le Caire, le 26 i\'Ia i 1037. 
P o ur la pours uivante;. 

002-C-Id 2. F. Bi ag io lli , avocat, 

Date: \la rdi 8 .Juin 1037, dès U h . :JO, 
a .m . 

Lieu: il l'Ezlwh 1\ho ul ou;;s i, ii Chan-
tour, l\ Iarkaz Béba (Béni-Sc u r f). 

A la J"equi'le de l'dosser i. Curi e! & . Co~ 
ContJ"e: 
1. ) Hassa n Abdt •l Az iz , 
2-) AbclP I ll amid Farag, 
3.) Chérifa ll ancm 1\h o uza, ès n. ee 

èsq ., 
lt. ) Aly Far·ag, 
5.) Abda ll a h Abcll•l Aziz. 
En , ·e•·tu d ' un jugenwn l te•ndu pi:lr la 

Ch a mbre Sommaire elu 'f' r ihun a l Mixte· 
du Caire, le H Juin 1!)28, K.G. ~o. 2112 / 
6206/53e. 

Objet de la wnte: 
L. ) 1 machine (moulin ) Hturquc Mar

sh a ll & Son s, No . 77558. d e la for ce d e 75 
H. P ., avec '• m e ul es rt . :-;cs accesso ires . 

2.) 1 à ll PSSI'. 
P ou r la re ·quérante, 

A. Alt•xancl cr, avoca t. 

Date: ::'vlercredi 9 Juin i937. à 9 h. a. m . 
Lieu: a u village de T a lia, ~l arkaz Ach

moun. i\Iénoufi eh . 
A la requête de la Dresdn e r Bank. 
Conh·e Amin Ab ou Husse in , com m er- . 

çant, égyp tien. 
En vertu d'un proeès-vPrba l de sais ie- 

brancion du 2û Octobre 10::lû d récole
m ent elu 13 Avril 1937. 

Objet de la ve nte : ïü a.rd \'l)s environ 
de maïs c ham i a u domi cil e du débiteur. 

Le Ca ire, le 20 \-lai 103ï. 
P our la pour ::: uivan lt', 

991-C-Idi. F. Biagiolli, avoca t. . 

Dale: J e ucli 3 Juin 1 03ï, it .LU heures· 
du malin. 

Lie u: a u m a rc hé de El Bt>l e icla, Mar
k az El Aya t, ~Ioudiri P h de Cihiz1•h. 

A la requête de: 
i. ) Le Si eur Ha ssa n Aly El Chér it~

comnwrçanl, égyptien, drmeuran t a u 
Caire, à Da rb El Allma r. Och e Ada m > 
No. 12, agissa nt en sa qua lité dl' liquida· 
Le ur d e la s u cct·ss ion de fe u Idris All ule 
El 'razi, admin istrée françai s t'. 

2.) Mon s ie ur le Greffi er t• n Chd elu· 
Tribunal ~lixlr d u CCl irt •, pris e n sa · 
qua lité dr pré po::;é aux fo nd :-; judic i<li -' 
l'l'S. 

Tous cle •ux é lrc li ve nwn l domicilïé's . 
aux fin s t ic' :-; p ré:-;t•n l<':-; au calJiJwt de ~it" 
Vietor Marave n t, a \·ora t. HLlaehé a u ca
birwl dl' :\:[ p Henry C:hHg·ava t, avocat à la 
Co ur. 

ConiJ·c lt• s !-3i e u r · : 
1. ) Moham~·cl Amirw , 
2.) Ahm ed Ami ne, 
3.) Ahmecl ~la n ,;o ur A t ta la, prop r ié tai- · 

n•s, égyp ti e n s. dem e ura nt à Barnacht~ 
M a rk az El Ayat, Ghize h . 
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En vertu d 'un nrocès-verbal de saisie 
mobilière du 21 Avril 1936, huissier A. 
Iessula. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
provenant de 2 feddans et évaluée à 12 
ardebs. 

Le Caire, le 26 Mai 1937. 
Pour les poursuivants, 

941-C-380. Henry Chagavat, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Jeudi 17 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Zagazig-, quartier El Gamée, 

rue Mahkamah El 1\ adima. 
A la requête de Diogène Hadjis tilia

nos, négociant, sujet hellène, demeurant 
et domicilié à Alexandri e, rw~ Attarine. 

Contre Mohamed Gama! El Dine, com
merçant, suje t local, demeurant à Za
gazig, quartier El Gamée, rue Mahka
meh El Kadima. 

En vertu: 
1. ) D'un jugement sommaire du Tri

bunal Mixte de :Mansourah du 19 Août 
1936. 

2.) D'un commandem ent du 23 Sep
tembre 1936. 

3.) D'un procès-verbal de saisie mo
bilière du 8 Octobre 1936, hui ss ier Ale
xandre Ibrahim. 

Objet de la vente: 
1.) 9 sacs con tenan t chacun 50 pièces 

de savon marque Bague Soliman, 
2.) 3 sacs contenant 50 pièces de sa

von marque Cheval, 
3.) 7 sacs de ka roub, 

· 4.) 100 boîtes de pas tilles marque Co
conu, 

5.) 3 sacs de savon de 50 pièces cha
cun, 

6.) 40 boîtes de pastilles marque Na
dlers, 

7.) 1 moulin à café, à 2 roues, avec 
son moteur électrique marque Gaz, com
plet avec ses accessoires, en bon état de 
foncti onnement. 

Le Caire. le 26 Mai 1937. 
· Pour le poursuivant, 

984-CM-404. André Cadéménos, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faillite de Saïd 
& lb. El Moursi Ibrahim, ex-négociants, 
égyptiens, domiciliés à Bark El Ezz, 
sont invités, en conformité de l'Art. 297 
du Code de Commerce, à se présenter, 
dans le délai de 20 jours, à M. M. Ma
bardi, Syndic de la faillite, pour lui re
mettre leurs titres de créance accom
pagnés d'un bordereau indicatif des 
pièces, si mieux ils n'aiment en faire le 
dépôt au Greffe Commercial. 

La séance de vérification des créances 
pour l'admission au passif aura lieu au 
siège du Tribunal Mixte de Mansourah, 
le 16 Juin 1937, à 10 h. a .m. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Les créanciers devront se pré sen ter 
en personne ou par fondé de pouvoir. 

Mansourah, le 22 Mai 1937. 
Le Greffier en Chef, 

1000-DM-442. (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Hassa
nein Hussein lVIitwalli , ex-négociant, 
égyptien, domicilié à Kafr Ta nah, sont 
invités en conformité de l'Art. 297 du 
Code de Commerce, à se présenter, dans 
le délai de 20 jours, à M. L. J. Véniéri, 
Syndic de la faillite, pour lui remettre 
leurs titres de créanèe, accompagnés 
d 'un bordereau indicatif des pièces, si 
mieux il s n 'aiment en faire le dépôt au 
Greffe Commercial. 

La séance de vérification des créan
ces pour l'admission au passif aura lieu 
au s iège du Tribunal Mixte de Mansou
rah, le 16 Juin 1937, à 10 h. a.m. 

Les créanciers devront se présenter 
en personne ou par fondé de pouvoir. 

Mansourah, le 24 Mai 1937. 
Le Greffier en Chef, 

969-DM-439. (s.) E. Ch ibli. 

Les créanciers de la faillite de Elias 
Moussa Héchémeh, ex-négociant, égyp
tien, domicilié à l\1ansourah, sont invi
tés, en conformité de l'Art. 325 du Code 
de Commerce, à se réunir au siège du 
Tribunal Mixte de Mansourah, le 16 
Juin 1937, à 10 h. a. m., pour délibérer, 
sou s la présidence de M. le Juge-Com
missaire, sur la formation du concordat. 

Mansourah, le 24 Mai 1937. 
Le Greffier en Chef, 

2-DM-4'Vi. (s.) E. Chibli. 

Les c•·éanciers de la faillite de Ahmad 
Ibrahim Sallam, ex-négociant, égyptien, 
domicilié à Mansourah, sont invités, en 
conformité de l'Art. 325 du Code de 
Commerce, à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 22 Sep
tembre 1937, à 10 h. a.m. pom délibé
rer, sous la présidence de M. le Juge
Commissaire, sur la formation du con
cordat. 

l'vfan sourah, le 211 Mai 1937. 
L e Greffier en Chef, 

3-DM-445. (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de D. e tC . 
Proya, ex-négociants, h ellènes, domici
liés à Facous, sont invités, en conformi
té de l'Art 297 du Code de Commerce, 
à se présenter, dans le délai de 20 jours, 
à M. Georges Mabardi, Syndic de la fail
lite, pour lui remettre leurs titres de 
créance accompagnés d 'un bordereau in
dicatif des pièces, si mieux il s n 'aiment 
en faire le dépôt au Greffe Commercial. 

La séance de vérification des créan
ces pour l'admission au passif aura lieu 
au siège du Tribunal Mixte de Mansou
rah, le 16 Juin 1937, à 10 h. a .m. 

Les créanciers devront se présenter en 
personne ou par fondé de pouvoir. 

Mansourah, le 22 Mai 1937. 
Le Greffi er en Chef, 

1-DM-443, (s.) E. Chibli. 

26/27 Mai 1937. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

D'un aete sous seing privé en date du 
17 Mai 1937, vu pour date cer taine au 
Bun•a u des Actes No tariés du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le même jour, sub 
No. 4195. 

Il résulte qu'une Société de ccmmcr
ce en commandite simple, sous la Rai
son Sociale Charles Cantoni & Co et la 
dénomination «Fabrique de Glace de 
Moharrem Bey». avec siège à Alexan
drie, 1 rue Maamoun, Moharrem Bey, a 
été formée entre le Sieur Charl0s Gan
toni. commerçant sujet ita lien, domici
liô à Alexandrie, comme associé com
mandité, indéfiniment respon sable, d'u
ne part, et une commanditaire, dont le 
nom figure a u contrat social, d'autre 
part. 

Cette Société a pour objet l'exploita
tion de la Fabrique de Glace de Mohar
rem Bey. 

La durée de la Société est de cinq an
nées, à partir du 17 Mai 1937, renouve
lable pour cinq autres années, faute de 
préavis de troi s mois. · 

La gestion. l'administration et la si
gnature sociale, appartiennent au Sieur 
Charles Cantoni. 

L 'apport commanditaire es t de Livres 
Egyptiennes troi s cents (L .E. 300). 

Alexandrie, le 18 Mai 1937 . 
Pour la Raison Sociale, 
Charles Can toni & Co., 
(s.) Elie Modai, avocat. 

Transcrit au Greffe du Tribunal iVIix
te de Commerce d'Alexandrie le 20 l\1ai 
1937, No. 124, vol. 5!1, fol. 102, et affiché 
au tableau à ce des tiné le même jour. 
922-A-219. Le Greffier, (s.) G. Chami. 

D'un acte sous seing privé en date cltt 
15 Mai 1937, vu pour date c ertain( ~ le 10 
Mai 1937. No. 4223, et dont extrait a été 
transcrit a u Greffe de Commerce du Tri
bunal Mixte d 'Alexandrie le 25 Mai 1937, 
No . 128, vol. 54, fol. 105, il résulte 
qu'une Société mixte en nom collectif a 
été formée entre le Sieur Georges Or
phanidis, commerçant, hellène, et le 
Sieur Nicolas Apostolidis, pha rma.cwJ; , 
italien, tous deux associés en nom wde-
finim en t responsables. . 

Cette Société ayant siège à Alcxanclne 
a pour objet l'exploitation d'une P~ar
macie dénommée «Pharmacie Imperw
le», s ise à Ibra himieh (banlieue d'Ale-
xandrie), 54 rue Prince Ibrahim . . 

Le capital social es t de L.E . 500 (crnq 
cents). 

La Raison et la sig-nature sociales son!; 
«G. Orphanidis et N. Apostolidis». 

La durée de la Société est de trois an
nées ayant commencé le 1er Janvier 
1937; e!le sera prorogée d'année en an
n ée faute de préavis par lettre recom
mandée envoyée trois mois avant l'ex
piration. 

Chacun des associés aura la signature 
sociale dont il n e pourra faire usage que 
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pour le::- afrain~::- d e la Sot·i~ té. l'o ur to ut 
cngagt> mcnL dépa::-sa~1.t L . ~ - lü _la :; Jg _n a
ttii 'C d e" d e ux as:;oc1es :'t'ra n err•::-,-<nre . 

:\lt•xa ndri e . lt• 2~) Mai 1031 . 
Pour la Habon Sorialt~ li. 
Orphanid i:; & N- Apo:;tolid i:;, 

!)\JU-:\ -:23U. D. P. Carit a to, ctvoeal. 

The ~alional Contt·ading Cy of Egypt 
(!-ioc if'l é An onyme E g ypti e nn e). 

01' CIWI" PO RTANT CONSTITUTION D' UN t: Soc ii~ 
T (: ANONYME SOUS !.A DËNOMINATION DE 
' ' THI: NATI ONAL CoNTRACTINO CnM I'A NY 

OF E OYI'T, S.A.E." 

.\u :\om d e S<L ~laj es té Farouk 1er, 
Hn i d 'Egyptc, 

Le Co n :-:ei l d e H.égenl'<' , 
\"u l"a c te prélimina ire d 'as::;ociaLion 

p<t:-::-:é ::-o u - ::-c in g privé à Alexandrie, le 
l li JanYi er Hl3Î, e t au Caire, le 1~ Jan
\ ier ltl3Î, e nl.rc le:; Sieur::-: 

. \hmed :\bde l \Vahab pacha, ::; uj e t 
~··f!-ypt i e n, Ancien ~·lini s trc, demeurant 
<Ill Caire; 

!-iir ll e nn· Barl-; er, su jet britannique, 
a d mini s trat"e ur de Socié té:::, demeurant 
il .-\l cxandri e; 

H.obe rt J. H.o lo, sujet britannique, ad
m ini ::; tra leur ci e Société::;, demeurant <'t 
.\l exa nclri e; 

T a her EI-Loz i bey, ::;u je t égypti e n, pro
]Jri é tuire, demeurant a u Caire; 

. -\l y Y e hi a bey, s uj et égyp ti e n , acl mi
rl i:-: l.ra lcur cie Soc iétés, dem e urant à 
.\l cxumlrie; 

Lad is la::- l' a tlly P olna ucr, s uj e t hon
g-roi:;, ad mini s trate ur cie Sociétés, cle
nt r ui·a nt à A lex a ndrie: 

.\lfrecl Li a n , s uj e t égy]Jli e n , adminis
tra te u r de Sociétés, d em e ura nt à Alexan
dr ie; 

Comm. Philippe Ca rta r cggia, s uj e t ita 
lien, e ntrepren e ur, demeurant à Alexan
dr ie· 
H <~g h c!J lla1Jn a bey, ::; uj e t égyp ti e n , ad

lllini"Lratcur de Sociétés, demeurant au 
<:aire: 

t ·:rl \~ · ard Pcrhin ::;, s uj et britannique, 
admin is tra le ur-cl é lég ué de Société, cle
JJH' u ra nl à Al exandri e; e t 

La « ~ew Egyptian Company Ltd. », 
!-iiJr·iété br itanniq ue, aya nt s iège ~t Ale
_\il lldri e: 
]'our la co n s titution d ' un e Socié té Ano
lly rn e so us la dénomination de « The 
.\alional Contractin g Company of Egypt, 
:-;_;\_ E_ »; 

\'11 les Statuts de ladite Société Ano
Jt\·mc· 

\ · ri 'r a r-Li cle 'tf:i du Cocle ci e Commerce 
\1ixtc; 

Sur la propos ition du Mini s tre des Fi-
1Jiu1f:r" e tl 'ét\·is conforme du Consei l d es 
\lin is tres; 

Dl!iCRETE: 

Arl. i e r. - Les Si e urs Ahmed Abdel 
\ Vah a h p acha, Sir Henry Barke r, Robert 
.r . H.()!O, Tah c r El-Lozi bey, Aly Yehia 
lwy, Lad is las Path y Polnauer, Alfred 
Lian , Comm. Philippe Cartareggia, Ra
g hr;JJ Ha nn a b ey, Edward P e rkin s e t la 
« .\ cw Egyptian Company Ltd. » sont 
<tu lor isés, à leurs risques e t péril s , sans 
que le Gouve rnem ent puisse en aucun 
c-;t s en co urir aucune res pon sabilité par 
~ uitc dn r:elte autori sation, à former en 
J ·:~yptc un e Société Anonyme so us la 
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dénom ination d e « The National Con
tradin g Company of Egy]Jt, S .A. E. », _à 
ch a rge par e ux cie sc conform e r aux lo ts 
ct u::-a ge " du pays a ins i qu 'aux Statuts 
dont un exempla ire revê tu cie le ur:; s i
g' n a lure::-: es t ann ex é au pré:;e nt cl éc re t. 

Art. :2. -- La pré::;c nte autorisa tion d o n
li ée à ladite Société Anonyme n 'impli
qu e ni rc:;pon:;abilité, ni mon opol e, ni 
priYilège cie la ]JarL o u à l' e n co ntre de 
l'E tal. 

Art. :3 . - L' Mini :; !.re d e:; Finan ce:; 
es t chargé d e l'ex éc ution du p résent dé
cr e t.. 

Fait <tU Palai s d "A IJLiin e, Je I!J Avri l 
Hl:Jï. 

Mohamed Aly, 
Aziz Izzet, 
Chérif Sabry. 

Par le Con:;eil de H.égence: 
Le Président du Conseil 

lies Ministres p.J . , 
Osman Moharram . 

Le Ministre des Finances p.i., 
Mahmoud Fahmi El-Nocrachi. 

ACTE PHf:LJM!NAIH E D' AS SOCIATION. 

Enlre les ::-o u ::;::; ig n é::-: 
(1 ) S.E. Ahmed Abele! Wallab pacha, 

:; uj c t égypti en , An cien Mini s tre, u e m e u
ran t au Caire; 

(2) ;::ir Henry Barker, s uj e t britanni
qu e, ad mini .- trateu r d e socié tés , d eme u
r a nt à Alexandrie; 

(3) 1\l. H ober t J. H.olo, ::; uj et britanni
qu e, acl mini ·trateur cie ~oc i é tés, d emeu
rant à Al exandrie; 

(l1 ) i\ L Taher bey El Lozi, s ujet égyp
ti e n, propriétaire, demeurant au Caire; 

(5) ..'vL A ly b e y Y ehia, s ujet égyptien, 
admini::;tralcur d e sociétés, d emeurant à 
i\l cxanclri e ; · 

(ü) .\1. Ladi s las P a lhy Polnau er, s uj e t 
IJ on g ro i::; , a dmini s trate ur d e sociétés, do
mi cili é à Alcxanclrie: 

(Î ) i\1. Alfred Lian. s uj e t égy pti en , ad
mini ~ tra te ur cie soc ié tés, demeurant à 
.-\lex a ndri c; 

(8) Comm. Philippe Carlareggia, s uj e t 
ita li e n, e ntre pren eur, demeurant à A le
xancl ri e ; 

(!J ) \ ·1. Ha g iJ e iJ Jl anna b e y, s ujet égy p
ti e tl , adn iin i::; t.ratc ur ci e socié tés, d em e u
rant au Ca ire; 

(10) New Egy ptian Company Ltcl., So
c iété IJrilanniqu c, ayant. s iège à Alexan
dri e ; 

(11. ) M. Edward Pc rkin s, s uj e t britan
niqu e, admin is trateur-délégué d e la 
« ~ew Egy ptia n Company Ltd. », cle
m e ùrant à Alexandrie. 

JI a é té pré liminairement arrêté e t co n
venu cc qui s uit : 

I. - Les so u:;s ig nés conviennent, par 
le présent acte, sa uf approbation elu 
Gouvern em e nt Egyptien, ct conformé
m e nt aux Statuts annexés au présent, 
d e form e r un e Société Anonyme E gy p
tienne, qui sera dénommée : « Th e Na
tional Co ntrading Company of t•:g·ypt, 
S.A.E. ». 

JI. - Celte Société a ura pour obje t: 
(a) La construction et l'entre ti e n de 

tou Le rou tc publique ou privée, urbaine 
ou rurale, en Egyptc, au Soudan et à l' é
trange r, par appli ca tion de Lou s les s ys
tèm es ; 
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(b ) 1/as pha ll.agc c t le macadami sage 
d es route;-;; 

(c ) 'l'o u s tra va ux cie co n s tru c ti on ma
ritim es, fluviaux c t d ' irriga tion s; 

(d ) lût con :; truf'li()n, réfection e t en tre
Li e n d e lou s blitim c nts , aérodromes, han
g ar;-: , canaux, drains, ponts, barrages, et, 
e n gé n é ral , tout cc qui se rattache à l'in
du:;lri e cle s ro utes, bâtiments, irriga
ti o n s cl in s tall a tion s hydra uli q u es, sans 
atJC·une exception ni réserve; 

A cet e ffet, e ll e pourra obte nir toute 
li<" c n ce, autorisation o u eon cess ion. 

J•: ll e pouna également s c li\TCr à toute 
opération comm e rcia le, indus tri e ll e, im
mobili ère e t finan c iè re, aya nt un e r ela
ti o n direc te ou indirec te a yee l'exploita
tion ::;oc.ia le. Elle pourra éga le m ent ac
qué rir, a nn ex er, r e présente r, auss i bien 
e n E gypte qu· a u Soudan ct à l'étran
ger, toute entreprise s imil a ire o u pou
vant directement ou indirec tem ent a id er 
à la réa li sa ti on de l'obj e t socia l, ct s' y 
intéres :;e r s o us toutes form es . 

Ill. - La durée de ceLLe Socié té sera 
de (GU) c inquante an n ées à par li r de la 
promulga tion du Décre t Royal cl"autori
sa ti on ~a uf prol onga tion o tt d i:;s oluti on 
antic ipée, clans le ;-; co nditi on s prév ues 
<ltlx Statut:-: ('.i-a nn exé::; . 

IV. - L e ea pilal soc ial c~ t fix é ~t L .E. 
3:2.000 (tre nte-cie ux mille Livres Egyp
tiennes), r eprésenté par 8.000 (huit mille) 
actio n s cie L.E. !* (qua tre) chacune . 

Cc capita l est enti èrement ~o u :-:crit cie 
la faç:o n s uiva nte: 

.\ c li () n :-: L.E. 
(.l ) S. l~. .--\hm ccl Abd e l 

\ Vahab Pac ha 
(2) Sir Henry Ba rke r 
(3 ) M. Rober t J. Ro to 

:375 
250 
?:10 

(1) ~1. Tahe r Be y El L oz i :!.-lU 
(5) ~1. Aly Bey Y c hia ?;)o 
(Li) i\l. Lad is las Pa th y 

P o lnaucr 
(7 ) M. Alfred Liatl 
(K) Comm. Philippe Car-

i.500 
1.000 
1.000 
J.OOO 
1.000 

:3.000 
1.000 

La regg ia :l.OUO 12.000 
(U) :\1. H.aghcb Be y ll a nn a :!::>0 L OOO 

(JO) :\c \\' E gy pti a n Com-
pany Ltd. :2.UOU KUOO 

(J 1) ~1. t•;cl ward Perkin;-; 375 L 500 

Ce:; 8.000 actions ont é té lil.J é rée~ du 
quar t, par le Yc r ::-em ent entre le:; mains 
d e la Banque Na ti ona le à Alexandrie, de 
la somme d e L.l·;. 8.000 (huit mill e LiHes 
Egy ptienne:; ), cc \·c rscm ent aya nt é té ef
fec tu é proporti onn elle m ent a ux so us
c ription ::-: . 

\ ' . · Le premi er eon seil cl"administra
ti on se ra cornposé de:; n e uf (0) m em
bres s ui\·anls, n ommés par les fonda
te urs: 

( l ) S.E. :\hel e ! W a ha)) Pacha, prési-
dent; 

(:2) Sir ll enry Barker, vice-présiden t; 
(3) !vi. Robe rt J. Roto; 
('t) J\1. Alfred Liat1 ; 
(:5) i\1. Tahcr· Bey El-Lozi ; 
((j) ~r. Ladis las J>athy Polna u er; 
(Î ) M . A ly Be y Ye llia; 
(~ ) i\1. Rag heb Bey Jl anna; 
(0) Comm. Philippe Cartaregg·ia, ad

mini s tra tour-dél égué. 
Ces administmteut'S reste ront en cha~ 

ge p enda nt troi s a n s, e t seront ensuite 
réé lig ibl es par l'assemblée générale, 
dan :; les cond iti ons prévues a ux Statuts. 
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Les premiers censeurs de la Société 
seront: MM. Harold Bridson et Duncan 
Archibald Newby, de la Maison Hewat, 
Bridson & Newby, demeurant à Alexan
drie, 6, rue de l'Ancienne Bourse. 

Ils res teront en fonction jusqu'à la clô
ture du premier exercice, et seront éga
lement rééligibles par la première as
semblee générale. 

VI. - La Société aura son siège et 
son domicile légal à Alexandrie. Elle 
pourra créer des succursales ou agences 
partout où besoin sera. 

VII. - La Société sera régie par les 
Statuts ci-annexés et signés par les fon
dateurs, lesquels déclarent en outre 
adhérer aux prescriptions contenues 
dans les décisions du Conseil des Minis
tres Egyptien, des 17 Avril 1899, 2 Juin 
1906 et 31 Mai 1927, respectivement pu
bliées au « J ou rn al Officiel» des 6 Mai 
1899, 4 Juin 1906 et 23 Juin 1927, ainsi 
qu 'aux prescriptions de toutes décisions 
du Conseil des Ministres ultérieures pri
ses au suj et des Sociétés Anonymes, les
quelles feront partie intégrante du pré
sent. 

VIII. - Les soussignés s'engagent à 
poursuivre l'obtention du Décret Royal 
d'autorisation, et à remplir toutes les for
mali tés requises par la loi, pour la cons
titution de la Société, et, à cet effet, ils 
donnent pouvoir à Maître Alexandre 
Pathy Polnauer, et à Maître Maurice Fer
ro, avocats à la Cour d'Appel Mixte, agis
sant séparément, avec autorisation de se 
faire substituer, à l' effet de les représen
ter par devant toute autorité compéten
te, et d'apporter, tant aux Statuts ci-an
nexés, que, au besoin, aux s tipulations 
mêmes du présent acte préliminaire d'as
sociation, toutes modifications que le 
Gouvernement jugerait indispensables, 
en vue de la promulgation du Décret 
Royal d'autorisation, et pour procéder 
aux publications et régularisations né
cessaires. 

Fait en quatorze (14) exemplaires, dont 
un pour chacune des parties, un pour 
être déposé au Secrétariat du Conseil des 
Ministres pour valoir demande d'autori
sation, et le quatorzième pour être gardé 
aux archives de la Société. 

(Suivent les signatures dûment légali
sées par le Greffier Notaire du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 16 Janvier 1937, 
sub No. 42, et au Bureau des Actes No
tariés du Tribunal Mixte du Caire, le 18 
Janvier 1937, sub No. 42). 

Statuts. 

Titre 1. 

Constitution et dénomination de la 
Société - Obiet - Durée - Siège. 

Art. 1. - Il es t constitué entre les pro
priétaires des actions ci-après créées, 
une Société Anonyme Egyptienne, sous 
la dénomination de: «The National Con
tracting Company of Egypt, S.A.E. ». 

Art. 2. - La Société a pour objet: 
(a) La construction et l'entretien de 

tou te rou te publique ou privée, urbaine 
ou rurale, en Egypte, au Soudan et à l'é
tranger, par application de tous les sys
tèmes; 

(b) L'asphaltage et le macadamisage 
des routes; 
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(c) Tous travaux de construction ma
ritimes, fluviaux et d'irrigations; 

(d) La construction, réfection et entre
tien de tous bâtiments, aérodromes, han
gars, canaux, drains, ponts, barrages. et, 
en général, tout ce qui se rattache à l'in
dustrie des routes, bâtiments, irrigation.; 
et installations hydrauliques, sans au
cune exception ni réserve. 

A cet effet, elle pourra obtenir toute 
licence, autorisation ou concession. 

Elle pourra également se livrer à tou
te opération commerciale, industrielle, 
immobilière et financière, ayant une re
lation directe ou indirecte avec l'exploi
tation sociale. Elle pourra également ac
quérir, annexer, représenter, aussi bien 
en Egypte qu'au Soudan et à l'étranger, 
toute entreprise similaire ou pouvant di
rectement ou indirectement aider à la 
réalisation de l'obj et social, et s'y inté
resser sous toutes formes. 

Art. 3. - La Société aura son siège et 
son domicile légal à Alexandrie. 

Le conseil d'administration pourra éta
blir des succursales ou agences partout 
où il le jugera convenable, aussi bien en 
Egypte qu'à l' étranger. 

Art. 4. - La durée de la Société est 
fixée à 50 années à partir de la date du 
décret royal autorisant sa constitution. 

Titre n. 
Capital Social. - Actions. 

Art. 5. - Le capital social es t fixé à 
L.E. 32.000 (trente-deux mille Livres 
Egyptiennes), représenté par 8.000 (huit 
mille) actions de L.E. 4 (quatre) cha
cune. 

Art. 6.- Le quart du montant de cha
que action a été versé à la souscription. 

Le surplus d evra être versé sur appel 
du conseil d'administration, qui fixera 
le mode et les délais de libération. 

Les versements effectués seront men
tionnés sur les titres. 

Toute ac tion, qui ne porte pas men
tion régulière du versement des som
mes exigibles, cesse, de plein droit, d'ê
tre négociable ou cessible. 

Art. 7. - Toute somme dont le paie
ment sera retardé, portera, de plein 
droit, intérêts au profit de la Société, à 
raison de 6 % l'an, à compter du jour 
de son exigibilité. 

En outre, un mois après la publication 
dans deux journaux quotidiens, l'un en 
langue arabe et l'autre en langue euro
péenne, à Alexandrie, des numéros des 
actions sur lesquelles il y aura retard de 
versement, la Société aura le droit de 
faire procéder à la vente de ces titres à 
la Bourse ou par voie d'enchères publi
ques, et ce, pour le compte et aux ris
ques et périls du retardataire, sans qu'il 
soit besoin de mise en demeure, ni d'au
cune formalité judiciaire. 

Les certificats ou titres d'actions ainsi 
vendus deviendront nuls de plein droit; 
des titres nouveaux seront délivrés aux 
acquéreurs portant les mêmes numéros 
que les anciens. 

La Société s'appliquera, tout d'abord, 
sur le prix de la vente, tout ce qui lui 
sera dû en principal, intérêts et frais, et 
tiendra compte du surplus, s'il en existe, 
à l'actionnaire évincé, lequel restera, par 
contre, tenu de la différence, s'il y a dé
ficit. 
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Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exercice simulta
né ou subséquent, par la Société, à l'en
contre de l'actionnaire en retard, de tous 
droits qui lui appartiennent, d'après le 
droit commun. 

Art. 8. - Les actions sont nominati
ves jusqu'à leur entière libération· la 
propriété des actions nominatives résul
tera d'une inscription sur un registre 
spécial tenu au siège social. 

Après leur complète libération, les ac
tions pourront, à toute réquisition du ti
tulaire, être échangées contre des ac
tions au porteur. 

Les coupons des actions sont au por
teur. 

Art. 9. - Les certiHcats ou titres re
présentatifs des actions sont extraits 
d 'un livre à souche, numérotés, revêtus 
de la signature de deux administrateurs 
et frappés du timbre de la Société. 

Les actions auront des coupons po~ 
tant un numéro progressif et un autre 
reproduisan t celui du titre. 

Art. 10. - Les actions nominatives se 
négocient par un· simple transfert opéré 
dans un registre spécial de la Société, 
sur la remise d'une déclaration signée 
par le cédant et le cessionnaire. 

La Société peut exiger que la signa
ture et la capacité des parties soient lé
galement certifiées. 

Malgré le transfert et son inscription 
dans le regis tre de la Société, les sous
cripteurs originaires et les cédants suc
cessifs demeurant tous solidairement 
respons~b.les avec leurs cessionnaires 
jusqu 'à l'entière libération des actions. 

Les certificats constatant l'inscription 
des actions nominatives au registre des 
transferts seront signés par deux admi
nistra te urs. 

Art. ii. - Les actions au porteur se 
transmettent par simple tradition. 

Les droits et obliga tions attachés d 
l'action suivent le titre dans quelq ues 
mains qu'il passe. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence elu 
montant de leurs ac tions ; au delà, tout 
appel de fonds est interdit. 

Art. 13. - La possession de tou te ac
tion entraîne, de plein droit, adhésion 
aux Statuts de la Société et aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Art. 14. - Toute action est indivisible; 
la Société ne reconnaît qu'un seul pro
priétaire par action. 

Art. 15. - Les héri tiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent, sous aucun 
prétexte, provoquer rapposition clcs 
scellés sur les livres, les valeurs ou les 
biens de la Société, ou en demander le 
partage ou la li ci tation, ni s' immiscer 
en aucune manière dans l'administra
tion de la Société; ils doivent, pour l'e
xercice de leurs droits, s'en rapporter 
aux inventaires et bilans de la Société, 
et aux délibérations de l'assemblée gé
nérale. 

Art. 16. - Chaque ac ti on, sans, dis
tinction, donne droit à une part egale 
dans la propriété de l'actif social, et dans 
le partage des bénéfices tels qu'ils sont 
déterminés aux Titres VII et VIII. 

Art. 17. - Le dernier titulaire inscrit 
dans les registres de la Société aura seul 
le droit d'encaisser les sommes dues sur 
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J'action nominative en cas de partage de 
J' ac tif social. Mais les intérêts et dividen
d es sont payables a u porteur du coupon. 

Les intérê ts e t dividendes sur les ac
tions a u porteur son l payables au por
teur du coupon y r elatif, e t les sommes 
du cs en cas de partage de l' actif social, 
au porteur d u titre d'ac tion. 

Art. i 8. - Le capital social peut ê tre 
augm enté au m oyen de nouvelles émis
sions d'ac ti ons de la m êm e valeur no
minale que les ac tions orig inaires ; il 
peul aussi ê tre réduit. 

Les émiss ions de nouvell es ac tions ne 
pourront se faire au-dessous du pair ; si 
elles sont fai tes au-dessus du pair, la dif
féren ce sera passée à la rése rve. 

Les a ugm enta tions e t les rédu ctions 
du ca pi ta i social sc feront, sur la pro
position du conseil d'ad mini s tra ti on, par 
dé li béra tion de l'assem blée générale des 
ac tio nnaires : mais aucune augm entation 
ne pou rra avo ir lieu avan t que les ac
tio ns déjà émises n 'aient été complète
ment souscrites e t en tièremen t libérées. 

Toutes les d ispositi ons concernant les 
act ions orig ina ires srappliquent a ux ac
tio ns des n ouvell es émi ss ions. 

TUre ID. 

Obligation s . 
Art. i 9. - L'assem blée générale peut 

décider l' ém ission d'ob li go li on s de tou
te nature, jusq u'à concurrence du capi
ta l social, versé e t ex islan t d'après le 
dern ier b il an approu vé; les m odalités 
des émissions sont dé terminées par le 
conseil d'ad m in is tra ti on. 

Tilre IV. 

Adminis tra tion de la Socié té . 
Ar t. 20. - La Société est admini s trée 

par un consei l composé de 5 (cinq) mcm
lJrcs, au mo in s, ct de ii (onze ) m em bres, 
a u plus, nommé:; par l'assemblée géné
rale. 

Par déroga ti on, le prem ier con seil 
d"administration, composé de 9 (neuf) 
membres, est nom mé par les fonda teurs. 

Il sc compose de: 
(1) S.E. Abele! vVahab Pacha, prési-

den t· 
(2)' Sir Henry Barkcr, vice-p rés ident; 
(3) i\1. Lad islas P_a thy Polnauer ; 
(.'J ) i\ '1. Hobert Rolo; 
(5) M. Tahcr Bey Bl-Lozi ; 
(6) M. Aly Bey Yc hi a; 
(7) M. Alfred Li an; 
(8) Comm . Phili ppe Car lareggia, admi

n is lrateu r-dé lég ué; 
(D) M. H.agncb Hanna Bey. 
Le conseil devra touj ours com pre nd re 

lrn is adm in is trateurs, au m oin s, de n a
tirmal i lé égyp ti enne. 
~e pourra ê tre mem bre du conseil 

rl"adm in is lration u ne personne rem plis
san t des fonc ti on s s imil aires a uprès 
d autres socié tés ayant u n obje t social 
~ im il a i rc, à mo ins d' un vole spécial de 
Jasscmbléc générale. 

La Socié té devra mainteni r parmi son 
l'c r-son ne! fi xe payé à l' année, suivant 
l1:s termes de la décis ion d u Conseil des 
:\l inis trcs en da le d u 3i Mai i 927, une 
f' r-opor tion de 50 % d'Egyp ti ens, e t ell e 
d(:vra mainten ir une pro por ti on de 90% 
d Egyp ti ens parmi les ouvriers payés à 
l<t journée. 
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Art. 2i. - Les administrateurs sont 
nommés pour une période de 3 (trois) 
années. 

A l' expiration de cette période, le con
seil sera renouvelé en entier. Il se re
nouvellera ensuite par tiers chaque an
née. Les deux premiers tiers sortants 
seront désignés par le sort, le renouvel
lement se fera en suite par rang d'an
cienne té. Si le n ombre des admini s tra
teurs n 'es t pas un multiple de trois, la 
frac ti on complém enta ire sera comprise 
dan s le dernier renouvellement. 

Les m embres sortants sont toujours 
r éélig ibles. 

Art. 22. - Le conseil aura la faculté 
de pourvoi r aux vacances qui pourraient 
sc produire parmi ses membres au cours 
de l' exercice social; il y sera tenu si le 
conseil se trouve réduit à m oins de cinq 
m embres. 

Le conseil aura aussi le droit, tou tes 
les fois qu 'il l' es timera utile, de s'adj oin
dre d e n ou veaux m emb res ju squ'à con
currence de la m oitié du n ombre des 
m embres du conseil en fon cti on lors de 
la derni ère assemblée générale sans qu e 
le nom bre to tal des admini s tra teurs 
puisse dépasser le m aximum de ii. 

Les ad mini s tra teurs ainsi adj oints en
treront im médi a tement en fonc tion mais 
leur nomin a ti on devra 6tre co nfi rmée 
par la proc haine assem blée générale. 

Ar t. 23. - Les admini s tra teurs, agis
sant dans l' exercice de leurs foncti ons 
e t dans les limites de leur manda t, ne 
con trac tent a ucun e obliga ti on person
nell e rela tivement a ux engagcm en ls de 
la Socié té. 

Art. 2'L - Chaqu e mem b re d u con
se il devra affec ter à la garanti e de sa 
ges tion un nomb re d 'ac ti on s de la So
ciété, représentant la cinqua nti ème par
li e du capital soc ial, avec u n max im um 
de L.E. i.OOO (mill e Livres Egyp ti ennes). 

Ces ac tions se ro nt inali énabl es e t res
tero nt en dépôt dans la caisse sociale 
pendant tou te la d urée de ses foncti ons, 
e t jusqu'à la décharge de son manda t, 
rés ultant de l' approba ti on du b ilan d u 
derni er exerc ice penda nt leq uel il a ura 
é té en foncti on. 

Art. 25. - Le conseil n omme parmi 
ses memb res un président el un ou 
deux vice-présidents; en cas d 'absence 
du prés id ent, ses foncti ons se ron t re m
pli es pa r le plu s ûgé des vi ce-présidents 
présents. En cas d ' absc n ~c des vice-pré
sicle n ls égalcmen l, Je con se i 1 cl(,s ignc ce
lui de ses membres qui do it prov iso ire
me nt remplir les foncti ons de 1 ~ rés i dc nt. 

Le prés ide nt ct Je vice-p résident el u 
prem ier con se il so n t nom més par les 
fonda te urs en la pe rsonn e de S.E. Ah
m ed Abele! W ahab Pac ha cl S ir Henry 
Bar ker. 

Ar t. 26. - Toul mem bre du conse il 
peul, lorsq u' il es t nécessaire, sc faire rc
préscn ter a u co nseil , par un de ses col
lègues q ui aura, en cc cas, do uble voix. 
La r eprésenta ti on de plus d' un m emb re 
par le m 6me admini s tra te ur n 'es t pas 
admise. 

Ar t. 27. - Le con se il sc réunit au s iè
ge social, aussi so uv ent qu e l' intér6l de 
la Soc ié té l'exige, s ur l'initi ative du pré
s iden t, du vi ce-prés ident cl de l'admini s
lra lcuT-dé légué, ou sur la dema nde qu e 
leur en fera un des-a.tünes m embres ; il 
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peut aussi se réunir hors du siège social, 
à condition que tous les m embres le 
composant soient présents ou représen
tés à la réunion, el pourvu qu e ce lle ré u
nion ait lieu en Eg ypte. 

Art. 28. - Pour qu'un e dé libération 
soit valable, il faut que (c in q) 5 ad minis
tra teurs, a u moin s, soi en t présen ts ou 
représentés à la réuni on. 

Art. 29. - Les délibérat ions d u con
seil sont prises à la major ité des voix 
des membres présents ou représen tés ; 
en cas de partage, la voix du prés ident, 
ou de ce lui qui le remplace, es t prépon
dérante. 

Art. 30. - Les délibéra ti ons son t cons
ta lées pa r des procès-verbaux inscrits 
sur un regis tre spéc ial de la Soc iété, qui 
cons ta teront les nom s des mem bres pré
sents el seront signés par le prés iden t 
ou par celui qui l'a remplacé, c t, au 
moins, par un autre des membres pré
sents. 

Les cop ies elles extrai ts des dé libéra
tions du conseil , à prod ui re en jus ti ce 
ou a illeurs, seront certifi és con formes 
par le prés ide nt ou par ·l e membre qui 
en rem plit les fon cti ons. 

Ar t. 3i. - Le présidcn l du co nseil re
p résente la Soc iété en ju s tice, tan t en 
demandant qu 'en défendan t. 

Ar t. 32. - Le conseil pourra nommer, 
parmi ses m embres, un admini s trate ur
délég ué, dont il fi xera les a tt ributions et 
la rému néra tion. 

Les fontla teurs désignent J\L Ph ili ppe 
Carlarcggia, en q ua lité d'adminis trate ur
dé légué. 

Cc manda t exp irera au terme de 3 
(trois) années du m anda t du conseil, e t 
pourra ê tre renouve lé. 

L 'Admini s tra teur-délégué n·cc\Ta une 
indem nité fixée par r assem iJiéc généra
le, indem nité qui sera pas:-éc en frais 
gé néra ux. 

Ar t. 33. - La signa ture sociale appar
ti endra conjoin temen t à deux admin is
tra teurs dés ignés à ccl effet par le con
seil , ou, conjointement à u n adm inistra
leur ct un direc teur ou fondé cie pou
voirs. 

Le con seil pourra, iJ. cet effel, nommer 
un ou p lu sieurs directeurs et fondés de 
po uvo irs à qui il po u n i). co nfier la signa
lu re soc ia le, co nj ointemen t a \·cc un des 
admini s tra tc urs. 

Le co nse il po urra, to utefois, dé léguer 
à un ou plu s ieurs de ses membres la 
s igna tu re indi vid ue ll e. 

Le conseil po urra éga lement nom mer 
un comi té de direction, composé de trois 
ou qu a tre membres, qui au ro n t po ur 
m ission d'ex pédier les affa ires co uran
tes, c l, plu s spéc ialem ent, d'examiner les 
offres c t les proje ts ayant tra it aux adju
di ca ti ons q ui pourraient intéresser la 
Socié té. 

Ce comité de di rec tion sera réuni , a us
si so uvent qu e les in térê ts de la Société 
l' exige ront, pa r l'adm ini s trate ur-dé légué. 

Art. 3'1. - Le co nse il es t in ves ti des 
po uvoirs les pl us é tend us, à l' exclu sion 
se ule men l de ce ux cxprcssémcn l réser
vés par les S ta tuts à J' assemblée géné
rale. 

Sans dérogati on à la plu s ample gé
néralité, il peut n otamment: 

Fixer les dépenses générales de l' ad
mini s tra tion; 
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Nommer ou révoquer le ou les direc
teurs, tous chefs de service, employés ou 
agents; déterminer leurs a ttributions, 
fixer leur traitement, e t, s' il y a lieu, le 
chiffre de leur cautionnement, e t en au
toriser la res titution; 

Acquérir ou aliéner par tous actes, 
tous biens meubles ou immeubles, tous 
droits ou privilèges, mobiliers ou immo
biliers, prendre ou donner à bail, con
tracter tous prêts hypothécaires; 

Con trac ter et renouveler tou · traités 
d'exploitation e t de participation avec 
des tiers, le tout se rapportant à l'objet 
social; 

Négocier avec tous établi ·semen ls ban
caires e t contracter tous emprunts avec 
ou sans garanties; opérer toutes cessions 
soit en paiement, soit en garantie de 
paiement; 

Autori ·er tous retraits, transferts ou 
aliénations de fond s, rentes ou valeurs 
appartenant à la Société, autoriser ou 
exercer toutes actions en justice, tant en 
demandant qu' en défendant, passer tous 
traités, transactions ou compromis; 

Consentir toutes mainlevées d'opposi
tions, saisies, inscriptions hypothécaires, 
mentions, tous désistem ents de privil è
ges, hypothèques, gages, actions ré solu
toires, et en général, de tous dr01 ts mo
biliers ou immobiliers, tou tes an tériori
tés e t subrogations, le tout avec ou sans 
paiement; 

Déterminer le placement des fonds dis
ponibles et de la réserve; 

Arrêter les comptes, convoq uer l'as
semblée générale, lui faire un rapport 
sur ces comptes e t sur la situation des 
affaires de la Société, e t proposer la fi 
xation des dividendes à répartir e t des 
réserves à prélever: 

Soumettre à l'assemblée générale ex
traordinaire les propositions de modifi
cation s ou additions aux présents Sta
tuts, ainsi que la question de proroga
tion, fusion ou dissolution anticipée de 
la Société, et, en général, gérer toutes 
les affaires de la Société et pourvoir à 
tous ses intérêts. 

Art. 35. - Sans préjudice des dispo
s itions du dernier alinéa de l'article 32, 
la rémunération du conseil d'adminis
iration est constituée par le pourcenta
ge prévu à l'article 57 et par l'allocation 
de jetons de présence, dont l'importance 
est fixée par l'assemblée gé nérale, et qui 

era portée au compte des frais géné
raux. 

Titre V. 

Censeur. 

Art. 36. - La Société aura un ou deux 
censeurs nommés par l'assemblée gé
n érale, qui pourra le ou les choisir mê
me en dehors des actionnaires. 

Par dérogation, les premiers censeurs 
sont nommés par les fondateurs en la 
personne des Sieurs Harold Bridson et 
Duncan Archibald Newby, de la Maison 
Hewat, Bridson & Newby, domiciliés à 
Alexandrie, rue de l'Ancienne Bourse 
No. 6, qui exerceront leurs fonction s jus
qu'à la première assemblée générale or
dinaire. 

Art. 37. - Les censeurs sont chargés 
de veiller à l'observation des Statuts. 

Ils vérifient les inventaires, les comp
tes et les bilans annuels et présentent à 
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ce sujet leur rapport à r assemblée gé
nérale. 

Les livres de la comptabilité, e L, en 
O'énéral, toutes les écritures et tous les 
documents de la Société doivent leur 
être communiqués sur leur demande. 

Il s peuvent vérifier, à tout ~oment, 
l'état de la caisse e t le portefemlle. 

Ils ont le droit de convoquer l'assem
blée générale ex traordinaire, conformé
ment à l'article 52. 

Ar t. 38. - Si la charge d'un ou des 
censeurs devient vacante au cours d'un 
exercice, le conseil doit dans les huit 
jour· convoquer l' assemblée générale 
pour la nomination d'un ou des deux 
au tres censeurs. 

Ar t. 39. - Les censeurs exercent leurs 
Jonctions pour une année. 

Ils sont toujours rééligibles. 
Art. 40. - Les censeurs reçoivent une 

indemnité annuelle Jixée par l' assem
blée générale. Pour les premiers cen
se urs nommés par les fondateurs, leur 
indem nité es t fixée par le conseil d 'ad
mini s tra ti on. 

Titre VI. 

Assemblée Générale. 

Art. 41. - L'assemblée générale rég u
lièrement constituée représente l'uni ver
sali té des actionnaires; elle ne peut se 
réunir qu'à Alexandrie. 

Arl. 42. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, il faut être propriétai
re de 20 actions au moins. 

Tout actionnaire qui se trouve dans 
les conditions voulues pour être admis 
à l'assemblée générale peut, tan t que les 
actions sont nominatives, s'y faire re
présenter par un mandataire de son 
choix. 

Lorsque les actions ser011L au por
teur, l'actionnaire absent ou empêché 
ne pourra se faire r eprésenter que par 
un autre actionnaire régulièrem ent 
admis à l'assemblée. 

Chaque membre de l'assemblée a 
ùroit pour lui-même et chacun de . ses 
mandants à une voix pour chaque vmgt 
actions r espectivement possédées. 

Art. 43. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les actionnaires doi
vent justifi er du dépôt de leurs actwns 
au siège de la Société ou dans une des 
banques en Egypte ou à l'étranger qu i 
seront désignées dans J'avis de convo
cation, trois jours francs au moins 
avant la réunion de J'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation jusqu'à l' issue de l'assem
blée générale, aucun transfert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le 
r egistre de la Société. 

Art. !14 . - Les convoca tions pour 
l 'assemblée générale sont faites au mo
yen d'avis insérés dans deux journaux 
quotid iens (l'un en langue arabe et l'au
tre en langue européenne) du lieu où 
doit se réun ir l'assemblée, deux fois à 
huit jours francs d'intervalle au moins, 
la seconde insertion devant paraître 
huit jours francs au moins avant le 
jour de l'assemblée; les convocations 
doivent contenir l'ordre du jour. 

Tant que les actions sont nominati
ves, la convocation peut être faite par 
lettre recommandée. 

26/27 Mai 1937. 

Aet. !fi') . - L'assemblée générale ne 
peut délibérer que sur les objets portés 
à l'ordre du jour clans l'avis de convo
cation. 

Art. 1t5, - L'assemblée générale est 
présidée par le président du conseil, 
ou, en son absence, par un des vice
présidents ou par l'administrateur qui 
le remplace provisoirement. 

Le président de l'assemblée désigne 
lP secrétaire et deux scrutateurs, sauf 
approbation par l'assemblée. 

Art. 47. - Sauf ce qui sera dit à 
l'article 54, J'assemblée générale est 
1·éguli èrement constituée si le quart au 
moin s du capital social est représenté. 

Si ce minimum n' est pas atteint sur 
première convocation, l'assemblée est. 
réunie sur seconde convocation, dans 
les 30 jours suivants, et elle est réguli è
rement constituée qu el que soit le nom
hre des actions représentées . 

Les décisions sont prises à la majo
r ité des voix: en cas de partage, la voix 
cte celui qui préside l'assemblé!' rsl pré
pondérante. 

Art . lt8. - Les clélibéralions de J'as
srmhlér générale sont consta tées par 
cles procès-verbaux inscrits dan s un 
rf'gisl.rr spécia l et sig-nés par le prés't
clf'nl dr l'assemblée, le secrét.airP At l'un 
au moins rles scrutateurs . 

Une feuille de présence, destinée il 
constater les noms des actionnaires 
présents et le nombre des actions re
présentées par eux et portant les mêmes 
si,!matures. demeure annexée au pro
cès-verbal. ainsi que les exemplaires 
des journaux justifi catifs des convoca
tions. 

La justification à faire en justice ou 
ai lleurs des délibérations de l 'assem
blée générale, résulte des copies _ou 
extraits des procès-verbaux susdits, 
certifiés conformes par le président du 
conseil ou par l'administrateur qui en 
fait fonction. 

Art. 49. - Les délibérations de l'as
semblée générale prises en conformité 
des Statuts obligent tous les actwnnat
res, même absents, dissidents ou mca-
pables. . 

Art. 50. - Une assemblée génerale 
ordinaire sera tenue chaque année clans 
les trois mois qui suivront la fin de 
l 'exercice social, aux lieu, jour eL ~eu
re indiqués dans l'avis de convocatwn, 
notamment pour entendre le rap po~t 
elu conseil sur la situation de la Socle
té et celui du censeur, approuver, s'i l 
v 'a lieu Je bilan de l'exercice et le 
ëompte 'des profits et pertes, fixer les 
dividendes à répartir entre les actiOn
naires, procéder à l'élection du censeu~ 
et à la fixation de ses émolumen ts et a 
l'élection des admin istrateurs, s'il y a 
lieu. 

Art. Gi. - L'assemblée générale est 
convoquée en séance extrao~din a i re 
toutes les fois que le consei l le JUge né
cessaire, ou qu'i.l en est requis, pour 
un objet précis, par le censeur ou par 
un groupe d'actionnaires représent~n~ 
au moins le dixième du capital so~1 al, 
en ce dernier cas, les dits actionnaires 
devront, lors de la demande de convo
cation, justifier du dépôt de leurs ac
tions au siège social ou dans une dPS 
Banques en Egypte, d'où ell es ne pou r-
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ronl être retirées qu'après J'issue cle 
l'assemblée. 

ArL 52.- En cas d'extrême urgen ce, 
rassemblée générale peut être convo
quée par le censeur, qui, en ce cas, arr6le 
et pub lie lui-méme rordre elu jour. 

Art. 53. - L'assemblée générale peul 
apJJor ter toute::: modifications aux Sta
tut:;. notamment augmenter ou dimi
n uer, dans les condition s indiquées à 
J'article 18, le chiffre du capital social, 
pro longer ou réduire la durée de la So
cié té. décider la continuation de la Socié
té nonobstant la perte de la moitié elu 
cap ital, décider la fu si on de la Société 
avre un e aul.rP Société, l'acquisition de 
toutes autres Sociétés ou entrepr ises 
similaires, tant en Egypte qu'à l'étran
ge r. la participation à toute con cession 
ou affnirc r entrant clans l'ob j et (l e la 
~ociété ; mais ell e JH' pourra en aucü n 
rRs. changf'r l 'objet essenti el de la So
·· ié.té. ni d('•rogf'r au~ dispositions du 
L:onseil de;:: i\Jini::-:trcs, Yi sé••:-; ù l'al'licl c· 
tH r.i-après. 

.\rt. 51. - i\uc t1n e . modifient ion nu~ 
:-;tnluls n e pourra être cléc icléc que pnr 
Jll1 f' ass mhl éf' gt'M·ral f' cxlraorclinairf' 
;Jans lacrucllr l rs troi s qu arts du capital 
.:;oc ial son t. pr·(• sf' nts ou rf'présentés, cL 
lnul r cléci ion rie m ocl ifi r.<ll ioll devrn 
r t' unir la moitie\ au moins. du capi tal 
;;oc ial. 

Toutefois, si l'a ssemblée n e réunit 
]HIS un nombre d'actions r eprésentant 
lf'S tl'Ois quarts du capital , elle peut, à 
Jo simple majorité des actionnaires pré
sen ls ou r eprésen Lés, prendre un C' 
l'(·solut ion provisoire. En ce eas, un e 
nouvelle asse mblée générale doit êtrr 
r· QlH"Oquéc : l es convocat ions font con 
llrtîtr(' les rt:·sc lutJon s provisoires aclop
,,.,(' :3 pi!l' la 1 r emière assr mbléc, cl ct:s 
•é;-;oluti ons deviendront définiliYcs ct 
·· ~(' culoirr•s, si elles sont approuvées 
[lnr· la nouvell e <lSSI'mhl (~f' compost'·c 
.l' un nombre cl 'acli onnairrs r epr·ésl'n
lunl If' qu<lrt., au moins, du ca pilnl so
··i<t l . 

Tuull' modifi cal io11 aux Slnlul s sr•ra 
J•l rldi{•f' atl " .Journal ()ffirif'l )) . f' l dnns 
·lr· ux journaux quolidif'ns !l' un r n 
'langue arabe et l'autre en langue cu 
r r• l•r\ennP). du lif'll ot'r s'l'S I t f' nu l' l'as
·-·· rnh lr'• f' . 

Titre VU. 

. llll>PI' Sociale - Inven taire Bilan 
Fonds de 1·éserve 

Répartition des bénéfices. 

.'\l'l. 5n. - L'année sociale commen 
r·r · le pr·crnier janvi r~ r r!l finit le 8J rlé
l' r;nrbre de chaque année; toutefois Je 
pr·r·mi cr exerc ice comprendra toute la 
pr) riode qui aura co uru depuis la r.ons
ii ll_llion définitive de la Soc:i('[('• jus
'1" ;ru 8 1 clécem iJrC 1937. 

AI'! . . :::;6. - A la fin de chaqur: année 
'i iJI~ tnl n, un inventaire de l'actif cl du 
11nssif de la Soc iété f'St dressé et arrêté 
J•<H· le conse il. 

LP bilrr.n l'l l r. co mpte des profils ct 
1:r·r l f'S <'t pr(:sent.er à l'approbation de: 
1 <~ssf'rnb l(· e géncral c ord in aire seront 
'' ''s ,·,la disposition des act ionnaires au 
-' ii:gc sor.ial, pendant l es 15 jours qui 
l· n'·rèdrmL celui fixé pour l 'assembl éf'. 

f,r:s (jocumcnts étab li ssant la situa
ri' '" nnnur:l le de la Société (bilan , 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

compte cles profiLs cl pel'les, rapports 
elu conse il d'administration c l du cen
seur) devront être publiés intégrale
ment dans dPUX journaux quolicl icns 
(l'un en langue arabe et l'autre en lan
g ue européenn e) du lieu où doit se réu
nir l'assemblée g·énérale, i5 (quiuze) 
jours, au moin s, avant la dale de ceL le 
réunion. 

Art . 57.- Les bénéfices n ets annuels 
r ca lisés pa l' l a Soc i.él é, après clécloction 
clé tous frais généraux cl chargrs quel 
conques, ainsi que des provisions c l 
amort issements décidés par le conse il 
rl 'acl mini sll'a li on, seront répartis com
me suil : 

t. .) li sera prélevé une somm e égale 
au 10 0 /0 (elix pour cent) , pour consti 
tu er un fonds de r ése rve. f:c prélève
m ent cessl' ra, lorsqu e le ronds de ré
se rve Ultr'a allrl int une somme égale à 
la moitié elu cap ital social. JI sera de 
pl ein dro it effec tué à nouveau, si la r(:
sr.rvc vi ent ù être cnlam(·c : 

2 .) Il sera,· en su it e, prél evé la somm e 
n écessaire pour sc n ·ir aux actionnairr·s 
un prf'mil'r divirlf'llflr. de 6 010 (six pour 
Cf' nl.) Sl lr Ir~ montant \·crsé de l f'urs ac
tion s. Mais si l es hénéficr.s d'un e ann ée 
n r. perm ettf'nl pas ce paiement, il n e 
pourra Mre l'l',c larn é sur les bénéfices 
df's ann ées sui\<11ll f's . 

Après les pr('•lhem cnts ci -dessus. il 
sera atlr il~tl é Sl tl ' If' r cliqu rtl, l e :10 0 / 0 
(cl rx pour· ce nt ) au co n sC' il cl'nclminis-
1rat.ion pour sa n;t.ribut ion. 

Tout so lde des bénéfices, après l es 
pt·('~ l èvc mcnl s f'l la rétribution ci-d es
sus, pourra C• l.t' e, sur proposition du 
conseil rl'aclrnini slra lion . rn totalité ou 
en parti e, r é]JéÙ' ti entre les ael ion naires 
,·, litre dr diYidendr supplémf'ntait'e, ou 
hi<'n il sera reporté ;\ nouvPau , ou drs-
1 i nl ·~ ,·, cré f'r clf'S fonds rlf' résrrve spé
c i a u~ Olt rl 'ümortiss•·mf'nl l'~ll'ilOrdi
nair'I'S. 

Art . :'i~.- LI' fon ls df' r(·s r rn Sf' r·n 
aff!'Cic'l. sr lon rlt'·c ision flu co nsf' il , au 
mirux clf's in t/:r·t=> ts df' la Soc ié·tt;. 

1\rl. !10. - L e pai Pm enl. des intérêts 
Pl clividPnrl f's aux act ionn.fli res sc fait 
au li u d au~ époqu es fixés par l e con
se il. 

Tout. inl(·ri\f ou dividen clP. non r écla
mé per1d anl. Il'<: c inq ann(·.;s clf' son exi
p·ih ilit.l\ Sf'l'<l pr~'SCl'iL au pr·ofit de ln 
S()(' i (;t <'. 

Titre VIII. 

/Ji .,·sn lut'inn - Liquidation. 

Art. üO. -En cas de perl e de la moi
lié rlu cap ital socia l, el sa11f délibéra
lion contraire de l 'assrmblt'\e générale 
r.x t.raordinairc, l a Société Sl'ra dissout e 
avant term e. 

Art. ü l. - A l 'cxpiralion de la Socié
té ou en cas clc di :solution avant Lenne, 
l 'assl'rn ld éc g(\JH'ralf', su1· la proposi
t ion elu conseil , règl e le mode rt e liqui
rlat.ion. nOfl111lC un ou plus ieurs liqui
r~aleurs , ct. dMinit l r.urs pouvo irs. 

La nomin ation des liquidateurs met 
fin au mandat du conseil. 

Lr·!S pouvoi r's clP. l 'assemhl!\n g-t'ln(·.ral l! 
co nLinUP!ll rendant toute ] (l li(plidnt. inn, 
f'l. jui;qu'à la rl ôchar·gc des liquirlal.nurs. 

Art. <32. - L r.s 1 i qu ida l.f' tii 'S pou l'l'ont. 
r.n Vl!l'l11 rt'unf' dt'•libération rif' l'nssem
hlé•• \ faire le tran spo l'! à unt' autœ So-
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ciét.é, de lous les droits, aclious cl obli
gation s de la Société. 

J ls pou rronl com promellre cl transi
ger SU I' toutes con testation s r,t deman
des . 

A l'expiration de l'ann ée qui suivra 
l' époque où l a liquidation aura été pro
noncée, el ·haqu c année suivante, jus
qu'à complète liquidation, il sera fait 
un invent.n ir'•: rif' la sitt1ali on dl' l a So
eiét(•. 

Tit1•c IX. 

( 'o1t l es tat iun .<;. 

J\1'1. Q:1. - Les conl.l's lali ons lou-
chant l'int.érêt gM1éral ëo ll rcl if des ac
tionnaires ut uniecrsi n e p8uvenl ètre 
dirigées eontr·e la Société, Je conse il ou
contre l'un ou plusieurs rle Sf'S mem
bres, qu'au nom de la mass" des ac
t.ionn aircs cL en vPr·t.u rt 'un e (]0 1i!Jôra
lion çle l'as se mbl éf~ généralf'. 

Toul aclionnairr, ([Ui vnul provoquer 
1111 c contes tation ri e celle nat.uro doit en 
fa ire par·t au conseil cl'aclmini st ration 
nu moin s un mois avant l a prochain~ 
nsscmbl éf' général e. L e con sr il sera te 
nu de po1·t.er ce lLe propositi on ,·1 l'ot'rlre 
elu jour de l 'assembléf' . 

Si l a proposition es t r cpouss(· r. par 
l'assemblée, aucun ac ti onn ai re n e peut 
la r eproduire en justi ce f'n son nom · 
personn el, clans un inlt\rèt parti culi er . 
Sl r. lle f'St accuei llie, l 'assemblée créné
raie désigne un ou plusi eurs co n~mis
saircs pour su ivre la contestation· tou
Les significat.ion s auxcruelles donnr. 
li eu la proc(·dtll'r sonl faites unique
m ent par le com miss<l irr, ou ar!rf'ssér>s 
1111iquement à lui. 

Les cont es tation s loucllanl l'intér èt 
inrliviclu el cl parti culier des actionnai
l'f'S ut singuli n e peu venl l\11'0 iJiri"'l·, ,,s 
contre la Soc i(·l é, le con se il ou co71Ll'e 
l'un ou plusieurs de ses m em!Jrcs, que 
rians les six moi s clf' la da te de l'a ssem
bl(·c. générale aynnl dé libéré sur l'exer
c icl' soc ial nu cours duquel a cu lieu 
If' l'n il vu l'acte obj et de la contestation. 
Pass(· cc délai, l 'act ionnaire f's l déchu 
dr· lo1rlf' nction incliviclu ell fl. 

Titre X. 

J)istJOsitions finale s . 

Art. ü'J. - Les décisi ons elu Conseil 
cles Ministres, ùes i7 avril 1899, 2 juin 
1906 el 31 mai 1927, r espec tivem ent pu
lJlrél's au c( Journal Offici el )) des ü mai 
l ~fi!J, 't ju in 1906 el 23 juin 1927, ainsi 
que toutes dt'•cisions du Conseil des Mi
nistres ultéri eures prises au sujet des 
soc1élés anonymes, sont. considérées 
comme formant parti e inlt'·grante clef~ 
pr~sent.s Statuts. 

Al't .. HG. - L es- présent s Statuts se
r·onl. déposés et publiés conform em ent 
ù IH loi. 

L Ps frni s el. honoraires pour la cons
lilul.ion cie ln Soci(11é, seront portés aüx 
frai s généraux de la Sociél.t'. 

(Suivent les ·ignalures dùmenl léga li
sées par le Greffier Notaire elu Tribunal 
i\lixlc d'A lexandrie, le Hl Janvier 1937, 
sub No. Id, Pl au Burea u clcs Acles No
tariés elu Trihunal Mixte du Caire, l e t8 
Janvier 10;)Î, sub ·No. 4.1 ). 

Dépôt du Journal Officiel comportant 
publication de l'ac te préliminaire d'a -
sociation, du DérreL Royal d'autori ation 
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et des Statuts a été opéré au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie, suivant procès-verbal en date du 
26 Mai 1937, transcrit la même date sub 
No. 130, vol. 54~ fol. 106. . 

Pour The National Contractmg 
Company of Egypt, 

876-A-212 A. Pathy Polnauer, avocat. 

MODIFICATION. 

The Egyptian Copper WorlŒ S.A.E. 

Modification aux Statuts. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
des Actionnaires de la Société, te~ue à 
Alexandrie le 13 Avril 1937 a décidé à 
l'unanimité: . 

i.) que le capital de la Société serait 
augmenté de L.E. 34009 à L.E. 35760 par 
la création de 440 actwns nouvelles de 
L.E. 4 chacune. 

L'article 5 des Statuts a été en con
séquence modifié comme suit: 

a) Omissis. 
b) L.E. 24360 représentées par 609.0 

actions ordinaires entièrement souscri
tes et libérées . 

2.) que le nombr~ des ~dministra
teurs serait augmente de 10 a 12. 

En conséquence de cette augmenta
tion l'article 21 a été modifié comme 
suit: 

« La Société est administrée par un 
Conseil composé de 5 membres au 
moins et de 12 membres au plus, nom
més par l'Assemblée Générale». 

Pour le Conseil d'Administration, 
Alexander et Cattaui, 

995-A-238. Avocats. 

Tribunal du Cairew 
CONSTITUTION. 

Suivant acte sous seing privé du 5 
Janvier 1937 visé pour date certaine le 
13 Février 1937 sub No. 709 par le Tri
bunal Mixte de ire Instance du Caire, 
enregistré le 8 Mai 1937 No. i29/62e A.J. 
vol. 40, page 51, il a été formé une So
ciété en commandite simple, entre les 
Sieurs Nichan Palandjian, Georges As
souad, Edgard Homsy et un commandi
taire, sous la Raison Sociale «Homsy, 
Assouad, Palandjian & . Co.» et sous la 
dénomination commerciale «Rayon Tex
tile Manufacturing Company», ayant 
pour objet la productio~ et. la vente des 
tissus en tous genres, prmcipalement en 
soie artificielle. 

Le siège de la Société est au Caire, 6, 
rue Mousky. 

Le capital de la Société est de L.E. 
6000 dont L.E. 500 forment l'apport de 
l'associé commanditaire. 

La gestion et la signature appartien
nent au Sieur Edgard Homsy. 

La durée de la Société est fixée à cinq 
années à partir du 5 Janvier 1937 à fin 
Décembre 1941, renouvelable tacitement 
de deux ans en deux ans, sauf préavis 
donné une année avant l'expiration de 
la période en cours. 

Le Caire, le 24 Mai 1937. 
Pour la Société Homsy, Assouad, 
Palandjian & Co., 

997-C-415 Charles Farés, avocat. 
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1 MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINA TIOHS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Joseph & ~aurice Lev~ & 

Co. Industrie Chocolatière et Confise
rie,' 38, rue du Premier Khédive, Ale
xandrie. 

Date et No. du dépôt: le 19 Mai 1937, 
No. 639. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 55. . . 

Description: étiquette portant Impn
més en n'importe quelles couleurs sur 
n'importe quelles dimensions: au centre 
les mots LIDO GUM dans un nuage, 
entre deux dessins, l'un à gauche repré
sentant une fillette gonflant un ballon, 
le second à droite représentant un gar
çon à casquette quadrillée gonflant un 
ballon. Au-dessous de ces 3 dessins ,sont 
inscrits les mots, en gros caracteres: 
«BOUM-BOUM». 

Destination: cette étiquette et la dé
nomination LIDO GUM BOUM-BOUM et 
spécialement le dessin des enfants gon
flant le ballon, ont pour but d'identifier 
son chewing gum pouvant se transfor
m er en ballons, e~ autres articles de 
confiserie. 
927-A-224. Jeanne Harari, avocate. 

BÉPOT 011YENTIDN 
Cour d' App~. 

Déposant: Emmanuel D. Christophi
dis, propriétaire de l'E~ab~issement Ze
nith (Fabrique de tubes a Cigarettes), do
micilié au Caire, 33 rue Fouad Ier. 

Date et No. du dépôt: le 19 Mai 1937, 
No. 172. 

Nature de l'enregistrement: Inven
tion Classes 35 b et 48 k. 
D~scription: Appareil s'adaptant sur 

les machines fabriquant des tubes en 
papier à cigarettes ou ~ien sur les ma
chines à fabriquer les cigarettes. 

Destination: à faire briller par réim
pression à sec, le tout ou partie des im
pressions en bronze ou autre métal .en 
poudre déjà obtenues par la machme 
principale. 

Agence de Brevets J . A. Degiarde. 
955-A-232. 

2i3/27 Mai 1937. 

AVIS A.OMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

17.5.37: Dlle Yvette Piha et Cts. c. 
Aly Hassan El Samni. 

17.5.37: Constantin A. Pringo c. Da
me Nazira Abdel Ghaffar Mahmoud. 

17.5.37: Fiat Oriente c . Sayed Aly 
Maaddem. 

17.5.37: Moursi Mohamed Saleh c. 
Yanni Coloridi. 

17.5.37: Min. Pub. c. Ahmed .:VId.h-
goub Nada. . 

17.5.37: Min. Pub. c. Pierre •]oron 
17.5.37: Min. Pub. c. Lascarina Rt·u~;

so. 
18.5.37: El Hag Hassan Ahme~ El 

Moughi c . Pierre recta Petro Ponaz1. 
18.5.37: Elie Souccar c. Augostmos 

Anastassatos. 
18.5.37 : Me Démètre Choidas c. Sty

lianos Constantinidis . 
18.5.37: Georges Poffandi & Co. c. 

Denis Zervos. 
18.5.37: Min. Pub. c. Manuel Nle

guerditchian. 
18.5.37: Min. Pub. c. Aly Hassan Mo

hamed Omar. 
18.5.37: Min . Pub. c. Georges Attal

lah. 
18.5.37: Min. Pub. c. Basile Conclos. 
18.5.37: Min. Pub. c. Abbate Gmsep-

pe. 
18.5.37: Min . Pub. c. Salem Aly. 
18.5.37 : Min. Pub. c. Ahmed Soultan. 
19.5.37: Abdel Aziz El Moufti c. Ah-

med Mohamed El Labbane. 
19.5.37 : Alfred Pascotto c. Michel 

Chrissan thou. . 
19.5.37: Min. Pub. c. Jean Pavlidis. 
19.5.37: Min . Pub. c. Antonio Della 

Valle. 
19.5.37: Min. Pub. c. Georges Psarou· 

dis. 
19.5.37: Min. Pub. c. Louis King- . 
20.5.37: Crédit Foncier Eg-yptwl1 c. 

Ahmed Bey Saï'd. . 
20.5 .37: Crédit Foncier Egyp tien c. 

E'nayat Hanem Said. . 
20.5.37: Crédit Foncier Egyptien c. 

Dame Nefissa Hanem Kamal. 
20.5.37: Min. Pub. c. Nicolas Papaclo

poulo. 
20.5.37: Min. Pub. c. l';icolas Evan

gela. 
20.5.37: Min. Pub. c. Pecchioli ,Evan

dro. 

~ ~-----C#-~1 

BAlOUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE ~ 
..ad'i<S .u.o.-no: •eYPt a - Atuiorlsie par Décret Ro~ du 30 tanvier 1929 ~ 

CAPITAL SOUSCRIT........... L.E. 1.000.000 ~ 
CAPITAL VllmBÉ .••••••••••••• L.E. 600.000 
RÉIIERVEB ••••••.••••••••••••. _ L.E. 32.498 

SltGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars·ai·Nil SltGE à ALEXANDRIE, 10, Rua Stambeul 
Correspondaob dans les principales TiUes da Moade. Traite toutes les opérations de Ba11111ue · 

~~##~~~~~~~~NN~~NN~~~~~~ 
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:.?O.:l.:n: Min. Pub. c. Ibrahim Ahmed 
El Touni. 

:.? 1.5.37: Greffe DisLrib. c. Abdel Me-
g uid _E l _O rabi. . 

:: 1 .<1.3 1: Edwm N .J. Goar c. Dame 
L<thilla l brah im Abdel Malek. 

:? l .iî.37: Dame Rosin e Kanah c. El 
An sari Par ag. 

:.? I. G.37: Dame R os ina Saïd c. Hussein 
Bt'v :\ toursi Abou Gazi a. 

~ 1.:l.:n: Aziz Bahari c . Dam e rafous
-sa Al y Abdel Rahman El Esl<andarani . 

:!. 1 _;,_ :)7: Min . Pub. c. Moussa l"ahmy 
Alll in e. 

:.> 1 .. ).37: Min. Pub. c. Evangelos I<y
rial,os. 

.\l cxa ndri e, le 21 Mai 1937. 
Le SecrM a irc, 

!l:.' l-l! A-'t?9 . (s .) T. Maximos. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires s.ignifiés au Parquet 
conf. à l'at·t. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

1 ï.::S .37: Parque t l\Iixle de Mansourah 
c. 1 :Jtafil;:a ::\Ioslafa Ibrahim ;3ala h. 

10.3.37: Greffe Di s trib. c. K Lemekes. 
Jll.3.37 : Greffe Di s lrib . c. Ibrahim 

Iclt kinaz i. 
10.3.37: Greffe Di s tri b . c. G. Bafez ou 

B 1 !..rllèi Z. 

l\l.:S .37: Greffe Di s triiJ. c. Ioham ed 
1\lollamcd El Sou ka ry. 

:.?tJ3.3ï: The Egyplian Co tton Ginne rs 
,\ l·:xpor ters c. :\lohamed Allia 1\ afee. 

.\ la n:::ourah, le 24 :\la i 1937. 
f · ~II- D \l+JO Le Seeré la irc, E. G. Cancpa. 

t ~ilions du "JOURNAl DES TRIBUNAUX MIXTES" 

Re cueil Egyptien Pé•iodique de la P•o· 
priété Industrielle, Commerciale et 
Intellectuelle, et des Sociétés, 1929-
1932, 1932- 1933 et 1933-1 934 . . .... . . 

Les Ju•idictions Mixtes d ' Egypte, 187&
!926. - Livre d 'O r edi te sous le 
patronage du Conseil de l'Ordre à 
J"o ccas io n du Cinquantenaire des 
T ribunaux de la Reforme . . . . . . .. 

1 E.\1. VE HCAMER . Conse ill e r (ancien) 
à la Cou r d'Appel Mixte d 'A lexa ndri e. 

AdjudicZttions immobilières sur 
expropriation forcée. Droit égyptien 
ot l ég is lation comparée . . . . . . .. . . 

Ur. A. LAMANNA. Greffier e n Chef 
j (a ncien ) du Tribunal Mixte de Man

so urah. - Formule exécutoire et 
exe quatur . . . . . . . . . . . . . .. . .. 

1 r,. f'AULUCCf. Présid ent (ancien) du 
1 1 ril>una l Mixte d'Alexand ri e. - L'a· 
j zione in simulazione e la pauliana 
1 nell e dilfe•enti condizioni del lo•o 

ese rc izio . . . . . . . . . . ...... . . · 

li . f'AU LUC Cf. Prés id e nt (anci en) du 
T ribunal Mixte d 'A lexa ndri e. - Del 
paga mento con ~;ur-rogazione nol di
ritt o romano nei codici itallano, fran· 
case ed egiziano misto . . . . . . . . .. 

I.ÈON BASSARD. Consei ll e r à la Cour 
d ' ,\ppel Mixte . - Les cont•ala d 'a 
chat e t vente ferme de coton à livrer 
en tre maisons de commerce et cultl
vate u•s prop•létal•es. . . . . . . . ... 

MAU RIC E DE W EE. juge au Tribunal 
Mix te du Ca ire. - Le billet a ordre 
en d•oit égyptien.. . . . . . . . . .... 

MAX I'AE PUP IK :JF f- R. Avoca t à la 
C., ur. - Le Code de Commerce 
Eg yptien Mixte annoté . . . . • . . . . . 

Le Nouvea u Palais dé Justice Mixte 
du Cai•e (Nume ro spécia l) . .. . . . . 

P . T. 100 

P.T. 1:0 

(épuisé ) 

(é puisé) 

(épuisé) 

(épuisé) 

P . T. 10 

P .T . 25 

P.T. 125 

P. T . 25 

----------------------------------~ 
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.A VIS DES SOCIÉTÉS 
General M.otors Nca1· East S.A. 

AJexandria. 

Notice of Meeting . 

Notice is hcreby given tha L Lh e Annual 
General Mee ting of Shareholders will be 
h eld a t the offices of the Company, 35 
rue Echelles des Céréales, Alexandria, 
on June 2't, 1937, at 10:00 o' clocl< in th e 
morning, for tra nsaction of the follow
ing business: 

1. To approve a l! th e ac ls of th e Direc
tors a nd Officers of the Company Laken 
s lnce the las L ann ua l m ee tin g. 

2. To reccivc and considcr the appro
val of th e DirecLors' Report and the Ac
coun ts for Lhc y car end cd Dccembcr 31, 
1936. 

3. T o elect the Dircctors for Lhc en
s uin g year, and confirm the appointment 
of ail Dircctors appointcd by the Board 
during the ycar ended Dccembcr 31, 
1936. 

!1. T o co nfirm th e appointmcnt of a n 
Aud iLor for the ycar 1937. 

5. To cons ide r the declara tion of a 
cas h d ividcnd on the shares issued by 
the Company and outs tand in g a t De
cember 31, 1936, from the amou nL s ta nd
ing to the cred it of the Surplus Acco unt 
of the Company. 

6. To fi x th e valu e of the sha res of the 
Company for 1937. 

7. T o Lransac L the ordinary business of 
the Company. 

nalance Sheet 
as at December 3i, i 936. 

Assets. 
L.E. M. 

Cash, Bill s, Accou nts Re-
ceivab lc, etc. 759,570.393 

Plant, Equ ipmcnL and Stock 
on hand 2'75,325.825 

Liabilitics. 

S hare Capita l : 
Authorized and iss ucd 5000 
s harcs of L .K 20 cac h 

Statulory lteserve 
Sundry Crcd itors a nd Re

se rv es 
Profit and Loss AccounL: 
Balance Lo be carried for
ward 

1,03lt,896.218 

L.E. M. 

100,000.000 
10,000.000 

Vt2,1H.6H 

1,03lt,896.218 

Profi t and Loss Account 
Dcccm 1J Cr 31, 193() 

Dr. 
Balan ce carricd to Ba-

lance S hcc L L.E. '182,781.577 

L.E. '182,781.577 

Cr. 
Balance carried for
ward from December 
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31, 1935 L.E. 363,018.477 
Net Profit in trading 
Year 1936 119,763.100 

L. E. 482,781.577 

R eport of the Auditor 
to the Shareholders 

I report to the Shareholdcrs thaL I ha
ve examined the abovc Balance Shcct. 1 
have obtaincd a il the information and 
explanaLion s I have requircd. 1 am of 
the opinion Lh a t s uch Balanec Sheet is 
properly drawn up so as to exhibit a 
true and correc t view of the sta tc of the 
Company's affa irs according to th e bes t 
of my informa tion and the explanations 
g iven m e and as shown by the books of 
the Company. 

Alexandrin., March 22, 1937. 
M. B. HeicherL, Auditor. 

Report of Directors. 

The Directors have much p lcasure in 
s ubmitlin g lh e ir Tenth Annual R eport, 
together wilh the Balance ShecL and In
come S ta lement covering the operation 
of the Compan y from J a nuary 1, Hl36 to 
December 31, 1936. 

W e feel iL important that wc s hould 
again bring to the allen tion of th e Sha
r eholders the fac t Lh a t while the head
quarters of the Company arc locatcd in 
Alexandria, Egypt, only a compara tively 
s m a ll portion of our to ta l sales are made 
within the co untry. This should be bor 
n e in mind, Lh ereforc, in reviewing the 
operaling resulls for the past year. 

The Direc tors are pleased to repor t 
tha t during 1936 a new Plant was corn 
plcted in Alexan d ri a for th e m anufac lu 
re or assem bly of automobile trucks 
This is th e only Plant of its kind in 
Egypt, and form s a dcfin ite contribution 
to th e economie !ife of the co untry. The 
motor tru cks produced in the new Plant . 
are not only sold in Egypt, but we a re 
developing a very salisfac tory export 
market for thcse Egyptian-bui iL trucks 
Lhroughout th e Near Eas t. 

The Board of Direclors. 
Alexandria, April 15, 1937. 

032-A-229 (2 NCF 27 /8). 

The Tradc & lndus tt·y Cy. 

Avis de Convoca tion . 

MM. les Actionnaires sont convoq ués 
en Assembl ée Générale Ord inaire le Sa 
m edi 1\J Juin 1!)37, à 5 h . p.m., au s iège 
socia l à Alexandrie, r ue Caid Gohar 
No. 1. 

Ordre du jour: 

Rapport du Conseil d'Adminis tration 
Approbation des comptes du 1er Jan 

vier 1035 a u 31 Décembre 1936; 
Nom in a ti on d'Administrateurs. 
TouL Act ionnaire possédant a u moins 

ci nq ac ti on s a droit de prendre part à 
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l'A ssemblée Générale à cond ition de dé
poser ses ac ti ons au :; iège sr•c ial ou dans 
l'un e des banques en Egyplc. 

Le Conseil d'Ad mini s tra ti on. 
95!I-A-231 (2 NCF 27 / 3). 

.. ----------------
Anricultural Banli of Egypt. 

En Liquidation. 

Assemblée Générale Ex tram·dinaire 
de Cl6ture de la Liquidation. 

Il es t porté à la connaissance des Ac
tionnaires de l'Agri cultu ral Bank of 
Egypt que, conformément aux articles 
32 et 44 des Statuts, ils sont convoqués 
en Assemblée Générale Ex traordinaire 
aux Bureaux de la Banque, au Caire, 21 
rue Kasr El Nil, pour le Lundi 7 Juin 
937, à ii heures a. m. 

Ordre du iour : 
Rapport des Liquidateurs. 
Présenta tion des Comptes de la Liqui

dation. 
Approbation du solde devant fa ire 

'obj et de la dernière di stribution . 
Clôture de la liquidation . 
Décharge à donner aux Liquidateurs. 
Tout Actionnaire, détenteur dA cinq 

actions au moins, peut prendre part à 
l'Assemblée ou s'y faire représenter, à 
cond ition de déposer ses titres cinq 
jours au m oins avant la da te de la réu
nion: 

En Egypte : à Alexandri e e t au Caire 
à la National Bank of Rgvpt, ou dans 
tout autre Etabl issement de Crédit. 

A Londres: à la National Bank of 
Egypt. 6 & 7 Kin g \Villi am Street, 
E.C. -1. 

Le Ca ire, le i7 Ma i 1937. 
Les Liquidateurs, 
E. M. Cook. 
H. R. Brereton . 

484-DC-370. (2 NCF 18/27). 

AVIS OfS SYNDICS , 
__ Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Séquestration Domaine 

d 'El Husscinieh (Béni-Mazar). 

Avis de Lo cntirm dP- TeNain s . : 

Le soussigné, Jacq ues Muhlberg, en 
SD qualité de Séques tre Judiciaire des 
biens des Hoirs Mirza Fadlallah Abdel 
Gawad. mel aux enchères la loca tion des 
terrain s suivants: 

670 feddans environ dont 603 feddans 
<'t T<~l Husseinieh et 67 feddans à Nazlet 
El Dalil Markaz Béni-Mazar (Minieh), 
pour la durée de deux années com
mençant le 1er Novembre 1937 eL fini s
~ant le 31 Octobre 1939. 

Le Cahier des Charges contenant les 
clauses e t condi tions de la location se 
trouve au bureau du Séquestre, rue 
C!:eikh Abou! Sebaa No . 25. au Caire, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

où tout intéressé pourra en prendre 
communication sans déplacem ent: 

Les offres doivent être adressées sous 
pli cache lé à M. Jacques Muhlberg, Sé
ques tre. à l'adresse ci-dessus, au Caire, 
à partir cle ce jour jusqu 'au H Juin 
1937, à 7 h. p.m. 

Tou te personne désirant parLiciper 
aux enehères aura à payer, à titre de cau
tic•nncment, 23 OJO en espèces s ur le 
montant de la loca tion, c t en cas d'ac
cepta ti on de son offre, fourn ir un e ga
ran ti e bancaire ou le cas échéant une 
garantie h ypo thécaire, suivant les con
di tion s dudit Cahier des Charges. 

Le Séqu es tre Judiciaire se réserve le 
droit d'accep ter ou de refuse r toute of
fr e, sans avoir à motiver sa clécision, en 
faisant remarqu er que la garantie ban
caire sera préférée à la garanti e hypo
thécaire dan s l' apprécia ti on des di tes 
offres . 

Le Caire, le 25 Mai 1937. 
J acqu es ~Iuhlberg . 

'1-DC-H o. (2 :\CF 27 / 5). 

PETITES ANNONCES 
·---- ·--- .. -

LOCATIONS. 

P. T. 2 1/2 la ligne. 

Qual'tiel' gt·ec, dans immeuble moderne 
pourvu de cha uffage central el distribu
tion cl 'eau chaude, cession de bail es t 
offerte de s uite pour appart. e.\pos . Nord· 
Est-Sud , 4 ch. à coucher. 2 snJie:-; de ba in 
complètes. 3 pièces récep tion. nombreu
ses pi èces service. Loyer annu el L.E. 152 . 
S'adr. appar l.. D , 4·1, rue de:-; .'\bbnssides 
ou Tél. 20792. ' 

Monsieur, 

Sans dou te, vous a vez pris Je soin 
d'écarter par une série d'assurances 
nombre de risques susceptibles de 
porter atteinte grave à la marche 
normale de l'existence de voire 
famill e. 

Certes, vous avez eu déjà l'occa
sion de vous rendre compte des 
conséquences néfastes d'une attaque 
de Ja typhoïde dans la famille d 'un 
de vos amis! 

Avez-vous déjà réfléchi que ce 
risque peut être diminué considéra
blement en employant régulièrement 
dans votre famill e le " Thyphoral 
Bayer " ? Une dragée prise à jean 
trois jours consécutifs, une heure 
avant le déjeO.ner, suffira ! 

Un tube de 3 dragées ne coûte que 
P. T. 5 et est en vente dans fout e 
bonn e Pharmacie. 

'2R>/27 Mai 1937. 

- SPECTACLES -
.t.LF.X"'NDRIE: 

,----------------------------------
Cinéma MAJESTIC du 27 Mai au 2 Juin 

LA FLAMME 
avec 

UNE NORO, CHARLES V ANEL et SIGNORET 

Cinéma RIALTO du 26 Mai au 1er Juin 

MOONLIGHT MURDER 
avec 

CHESTER MORRIS et MADGE EVANS 

Cinéma RIO du 27 Mai au 2 Juin 

BANJO ON MY KNEE 
avec BARBARA STANWYC.K et JOEL MC CREA 

PEPPER 
avec JANE WHITERS 

Cinéma STRAND du 26 Mai au !er Jui n 

DODSWORTH 
avec 

RUTH CHATTERTON et WALTER HUSTON 

Cinéma LIDO du 27 Mai au 2 Jui n 

THE WHITE ANGEL 
avec KA Y FRANCIS 

GOLD DIGGERS 1935 
avec DICK POWELL 

~----------------------------------

Cinéma ROY du 2 ' au iJ 1 Mai 

THE BLACK ROOM 
ave BORIS KARLOFF 

NEW YOP.K- MIAMI 
avec CLARK GABLE et CLAUDETTE COLBERT 

Cinéma KURSAAL du 2o Mai au ! er ju in 

UNDER THE PAMPAS MOO N 
avec W ARNER BAX TER 

METROPOLITAN 
aYec LAWRENCE TIBETT 

~---------------------------------

Cinéma ISIS du 26 Mai au !er J uin 

DOUX et AMER 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 27 Mai au 2 juin 

IN CALIENTE 
avec DOLORES DEL RIO 
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